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Un exemple
de la formule

Jeudi matin, 26 octobre, classe de chimie, 4e secondaire.
Comme à l’habitude, une période de questions fait suite à
l’exposé de l’enseignant. Après un court instant de silence,
une question surgit du fond de la classe : d’où ça vient mon-
sieur la chimie ? La question était pour le moins surprenante,
mais nous savions l’enseignant ouvert et accessible, plutôt
enclin à franchir les limites du programme à la faveur de
l’actualité, d’une question, d’une lecture ou d’un problème
pour ouvrir celui-ci sur des considérations à caractère histo-
rique et culturel, sur des problèmes de notre temps et sur des
réflexions portant sur la place de la science dans notre
société. Nous étions tous suspendus à ses lèvres…, mais la
réponse ne vint pas. Ou plutôt si, mais de la manière la plus
inattendue et sous la forme d’un défi.

� Tout à fait intéressante ta question, Philippe, répondit l’ensei-
gnant. À bien y penser, elle ferait d’ailleurs une excellente
question pour votre prochain travail d’étape. Tenez ! Je
vous lance le défi. Vous avez un mois pour répondre à cette
question et pour vous préparer à livrer le fruit de votre
recherche à l’occasion d’une discussion que nous aurons
en classe le jeudi 23 novembre prochain. Entre-temps, je
vous livrerai au fil des semaines quelques indices à la
manière d’une énigme.
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Il n’en fallait pas davantage pour que nous nous mettions à la
tâche. Les semaines s’écoulaient et chaque cours était l’objet
d’un intérêt puissant, dans l’attente du prochain indice. Tour
à tour, ce furent Paracelse, occultisme, Moyen Âge, subs-
tance précieuse. Chaque mot ouvrait un monde. Puis vint le
grand jour. Rassemblés devant la salle de classe, nous nous
préparions à recevoir le choc de trouvailles accumulées pen-
dant plusieurs semaines de recherche. La fébrilité était pal-
pable. Prenant un air solennel, l’enseignant présenta le
déroulement du cours.

� Chers élèves, l’un d’entre vous m’a demandé : d’où ça vient
la chimie ? Après des semaines d’étude, d’exploration et
de recherche, voici enfin venu le moment de mettre en
commun les fruits de vos efforts pour trouver la réponse.
Pour ce faire, je vous suggère la démarche suivante. Dans
un premier temps, des groupes de cinq élèves seront formés
et discuteront de la question pendant vingt minutes. Au
terme de ce délai, un membre désigné par le groupe va se
joindre à un autre groupe de discussion, et lui-même sera
remplacé par un membre d’un autre groupe. Nous répéte-
rons ce processus de rotation quatre fois et selon un inter-
valle de cinq minutes. Puis nous terminerons cet échange
par une plénière afin de permettre à tous les participants
de partager et d’avoir accès à la même information.

Des mois durant nous avons parlé de cette fameuse séance
du jeudi 23 novembre. Quelque chose n’était plus comme
avant, quelque chose comme un ébranlement, un intérêt, un
désir, un appétit, nous ne savions trop. Nous étions le lieu
d’un choc, d’une rupture, d’un éveil. À partir de ce moment,
nous ne pouvions plus nous satisfaire de ce que nous savions.
Et nous nous plaisions à répéter l’exercice entre nous, à nous
lancer des questions, à discuter pendant des heures, à
réinventer le monde. Le savoir ne naît-il pas de cet échange ?
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Introduction

Chacun de nous a probablement eu le bonheur de rencontrer
au cours de son parcours scolaire un enseignant ouvert, dis-
ponible et cultivé qui l’a aidé à grandir et à découvrir d’autres
horizons. Notre enseignant de chimie a eu sur nous l’effet de
ce que les alchimistes recherchaient tant, celui d’une pierre
philosophale. Une partie de ce que nous étions s’est trans-
muée par et à travers son activité éducative, par et à travers
une approche de l’enseignement où l’on découvrait que la
pratique de la discussion permet à des apprenants d’enrichir
leurs points de vue et de partager leurs connaissances.

Pourtant, en dépit de son intérêt et de son potentiel certains,
il semble que la pratique de la discussion comme formule
pédagogique soulève encore des réticences. Des programmes
qui débordent, des élèves agités, des enseignants surchargés
seraient au nombre des raisons invoquées pour ne pas y
recourir, auxquelles s’ajoutent des attentes élevées et bien
réelles du milieu pour la réussite des élèves. À l’évidence,
voilà qui ne milite pas en faveur de cette formule pédago-
gique. Même que, dans un tel contexte, la pratique de la dis-
cussion paraît relever d’un papillonnage inutile qui détourne
de l’essentiel. Pour le dire sans détour, quand on a si peu de
temps pour faire autant, la pratique de la discussion est une
perte de temps.
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Le but de cet ouvrage est précisément de renverser ce pré-
jugé et de montrer que la pratique de la discussion peut aider
les apprenants à apprendre. Comme nous le verrons, la for-
mule pédagogique du groupe de discussion vise à développer
des compétences aussi bien intellectuelles que sociales et
affectives. Évidemment, selon les formes qu’elle peut revêtir,
la pratique de la discussion ne favorise pas d’une façon égale
le développement de ces diverses compétences. Selon la
dynamique du groupe, la maturité sociale, cognitive et sym-
bolique des apprenants, selon aussi les objectifs visés par la
discussion, l’accent sera tantôt mis sur le développement des
habiletés interpersonnelles et des attitudes, tantôt sur celui des
habiletés cognitives. Mais dans un cas comme dans l’autre,
la formule du groupe de discussion est rigoureuse et systéma-
tique et demande beaucoup de l’enseignant et des apprenants.

Une mauvaise préparation de l’enseignant, un objet de discus-
sion imprécis, une structuration insuffisante de la démarche
ou un mauvais climat de classe sont quelques-uns des fac-
teurs qui pourraient nuire à l’atteinte des objectifs visés par la
discussion. L’efficacité de celle-ci n’est donc pas garantie et
dépend toujours de ce qui est recherché dans l’apprentissage,
du contexte dans lequel ce dernier se déroule, de l’ensei-
gnant, des apprenants. Par exemple, s’il s’agit de développer
des habiletés à la communication, le groupe de discussion
peut s’avérer un choix judicieux. En revanche, si l’on vise à
développer des habiletés psychomotrices, le groupe de dis-
cussion n’est pas la formule à privilégier. Il est clair aussi que
cette formule pédagogique modifie le rôle traditionnel de
l’enseignant vu comme celui qui possède les réponses aux
questions. Dans une telle approche, la parole est partagée
et l’enseignant ressemble plus à un animateur qui utilise
l’échange afin d’amener chacun à la clarté de sa parole. S’il
maîtrise mal les techniques d’animation de groupe, il est alors
moins évident que le groupe de discussion soit une formule
judicieuse. Mais une fois reconnue cette difficulté, il serait
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regrettable que le formateur n’intègre pas cette formule péda-
gogique à son enseignement pour des raisons qui tiennent à
des techniques d’animation que tous peuvent apprendre. On
ajoutera enfin que certains sujets peuvent être inadéquats ou
ne pas convenir à un groupe qui présente des caractéristiques
particulières. La nature et la précision de l’objet de discussion
ne sont donc pas négligeables.

Somme toute, même s’il nous apparaît clair que le groupe de
discussion possède des vertus évidentes, loin s’en faut
d’affirmer qu’il est facile à utiliser et qu’il convient à toutes
les situations de classe. Nous reviendrons plus en détail sur
ces aspects plus loin. Pour l’heure, il suffira de rappeler toute
l’importance, pour le formateur qui désire l’utiliser de façon
régulière et systématique, de bien préparer sa classe et les
apprenants à la discussion.

Même s’il constitue d’abord un outil pratique, cet ouvrage
n’en repose pas moins sur une position épistémologique que
nous estimons nécessaire de préciser à l’instant. Toute for-
mule pédagogique, toute prise de position didactique est liée
à une certaine conception du savoir. En d’autres termes,
chaque conception du savoir se traduit par certains choix
didactiques et par la mise en œuvre de certaines formules
pédagogiques. L’activité de l’enseignant y puise sa cohérence
propre et ses justifications profondes. De façon plus précise,
cet ouvrage repose sur une conception socioconstructiviste
et interactive du savoir. Selon cette conception, le savoir n’est
pas une somme de connaissances fixes provenant de l’exté-
rieur, mais le résultat d’un échange, d’une interaction entre
des apprenants au sein d’une communauté de recherche.

Dans cette perspective, d’ailleurs très proche des résultats
des recherches inspirées des travaux de Vygotsky, le savoir
n’est plus considéré comme un produit, mais comme un pro-
cessus d’interprétation constante, qui résulte de l’interaction
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et de l’échange entre des partenaires sur des objets de
recherche communs. On comprendra qu’une telle concep-
tion du savoir donne lieu à une pédagogie active, qui repose
sur des activités d’apprentissage stimulantes, contextualisées
et signifiantes où l’apprenant est placé dans une situation
d’élaboration progressive du savoir en interaction avec les
autres. En tant qu’échange dialogué entre des apprenants sur
un thème éducatif et instructif, le groupe de discussion est
une formule pédagogique qui participe de cette orientation
épistémologique brossée ici à larges traits.

À la manière de Proulx (1999), on pourrait dire que le groupe
de discussion est une forme de travail en équipe. « En un
certain sens, écrit celui-ci dans son ouvrage Le travail en
équipe, on peut considérer que l’expression travail en équipe
constitue le terme générique qui rassemble ces diverses for-
mules pédagogiques », comme l’apprentissage coopératif, le
groupe de tâche, le groupe de discussion, l’enseignement par
les pairs, la pédagogie par projets. Dans tous ces cas, en
effet, il s’agit toujours de réunir un groupe d’apprenants pour
réaliser une tâche commune dans un temps déterminé. À un
certain niveau de généralité conceptuelle, cette définition du
groupe de discussion est acceptable. Toutefois, et comme
nous le verrons dans les chapitres consacrés à la définition et
aux caractéristiques de la formule, la tâche demandée dans
le groupe de discussion se limite à un échange entre des
apprenants sur un sujet donné. En ce sens, la nature de la
tâche dans le groupe de discussion est plus précise et moins
diversifiée que celle que l’on retrouve dans le travail d’équipe.
Le groupe de discussion est une formule pédagogique qui
donne la parole aux apprenants, une formule où domine le
dialogue et donc l’interaction langagière. Comme il s’agit
d’un processus de communication, l’accent y est mis tant sur
l’expression verbale (le contenu comme la forme) que sur le
savoir écouter. Le dialogue n’y est pas conçu comme un
bavardage ni comme une forme de violence symbolique,
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mais comme un processus où chacun écoute l’autre et lui
répond en tenant compte de ce qu’il vient d’exprimer. Il ne
s’agit pas de parler pour parler, mais de permettre à chacun
de prendre la parole en pesant ses mots et de présenter ses
idées en s’adressant à tous. Le groupe de discussion est donc
une formule où la discussion est un processus de groupe. Et
que le groupe soit grand ou petit, les relations interperson-
nelles y jouent un rôle primordial et requièrent du formateur
une attention de tous les instants afin de conserver un bon
climat de classe (Champagne, 1979). Cela dit, venons-en à
des considérations pratiques.

Bien qu’il existe actuellement d’excellentes synthèses de
recherche sur l’enseignement et l’apprentissage par la dis-
cussion (Wilen, 1990 ; Christensen, Garvin, Sweet, 1994), le
public francophone ne dispose pas d’une source récente,
synthétique et facile à consulter, pratique et d’une lecture
agréable. Le présent ouvrage vise à combler cette lacune.
Nous y examinerons en détail la formule du groupe de dis-
cussion appliquée dans un contexte d’apprentissage. Bien
que nous l’ayons écrit en pensant surtout aux enseignants
des niveaux secondaire et collégial, nous croyons que
l’ouvrage peut être utile à tous les ordres d’enseignement et
dans d’autres contextes de travail. Les propos recueillis et
présentés à la fin de l’ouvrage en témoignent. Ils montrent
que cette formule pédagogique peut être utilisée à bon escient
au primaire, et même dans une classe de maternelle1, et par
différents intervenants. Cela précisé, il va de soi que les
perspectives ouvertes par le groupe de discussion, tant leur

1. Comme le montre d’ailleurs le programme de philosophie pour enfants inspiré des
travaux du philosophe américain Matthew Lipman. Pour une présentation claire de
ce programme, et pour mieux comprendre le rôle de la philosophie dans la forma-
tion intellectuelle et morale des enfants, on lira l’ouvrage de Michel Sasseville, La
pratique de la philosophie avec les enfants, Sainte-Foy, Presses de l’Université
Laval, 2000a.
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étendue que leur richesse, varient d’un groupe à l’autre et
selon l’ordre d’enseignement. Le lecteur comprendra qu’il
aurait été difficile voire impossible d’écrire un petit ouvrage
en apportant toutes les précisions appropriées pour chacun
des ordres d’enseignement. En conséquence, il appartient au
lecteur de se l’approprier à sa manière et de le compléter, de
le lire de façon nuancée en prenant soin de l’appliquer à son
contexte particulier et selon l’usage qui lui convient.

Cet ouvrage se divise en huit chapitres. Afin de situer rapi-
dement le lecteur, nous donnerons une définition de la for-
mule dans le premier chapitre. Au chapitre suivant, nous
présenterons les fondements historiques, psychologiques et
philosophiques de la formule et nous montrerons que le
groupe de discussion est un outil d’éducation intellectuelle,
personnelle, éthique et démocratique. Les chapitres 3 et 4
serviront à bien situer la formule parmi les différentes pra-
tiques pédagogiques ; nous y aborderons successivement sa
situation typologique et ses caractéristiques. Puis, dans le
chapitre 5, nous mettrons en évidence les avantages et les
limites du groupe de discussion au regard de ses applications
en contexte scolaire. Dans le chapitre 6, nous présenterons
les conditions d’une utilisation efficace de la pratique de la
discussion en classe. Le chapitre 7 sera consacré à l’examen
des différentes formes du groupe de discussion et à la pré-
sentation de quelques techniques d’animation des groupes
afin de surmonter les difficultés éprouvées le plus souvent.
Le lecteur trouvera au chapitre 8 quatre témoignages d’ensei-
gnantes qui utilisent le groupe de discussion dans leur ensei-
gnement. Enfin, une brève conclusion reprend les éléments
essentiels de la démarche et convie le lecteur à les intégrer
progressivement à son activité pédagogique.
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Chapitre 1

Définition

La formule du groupe de discussion peut prendre différentes
formes – la plénière, le buzz-groupe, la racine carrée, la tour-
nante, le débat, le panel2 – et nous aurons l’occasion de
revenir plus explicitement sur chacune d’elles. Pour le moment,
il convient de spécifier qu’il n’y a pas une seule manière de
concevoir, de mettre sur pied et de conduire un groupe de
discussion. Ici, les objectifs d’apprentissage, les compétences
que l’on souhaite développer chez les apprenants, mais aussi
les préférences personnelles du formateur joueront un rôle
important quant au choix du type de groupe de discussion
qui sera fait.

Nous retenons trois variables utiles à la classification du
groupe de discussion :

• le nombre d’échanges entre les participants ;

• la taille du groupe ;

• le degré de systématisation de la formule.

2. On trouvera une présentation à la fois succincte et précise de chacune de ces
variantes de la formule du groupe de discussion dans Chamberland, Lavoie et
Marquis, 20 formules pédagogiques, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec,
1995, p. 127 à 138.
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Si l’on situe la formule sur un continuum établi à partir de la
variable « nombre d’échanges entre les participants », on arrive
par exemple à relever des cas où le formateur est presque
silencieux et laisse aux apprenants l’initiative de la conduite
des échanges et, à l’autre extrême, des cas où ce dernier
intervient de manière fréquente et méthodique comme leader
dans la communication (Leclerc, 1975). Si toutefois on retient
la variable « taille du groupe », on conçoit alors que la formule
va du travail en grand groupe à celui effectué en petites unités
de travail. Enfin, si l’on adopte la variable « degré de systé-
matisation de la formule », on aura alors d’un côté une dis-
cussion amorcée sans préparation préalable au détour d’un
exposé du formateur ou encore l’échange minutieusement
organisé où les objectifs poursuivis sont clairement définis, le
contenu choisi avec soin, les règles du déroulement de l’acti-
vité exposées systématiquement.

Bien que la formule du groupe de discussion puisse donner
lieu à des variantes importantes, il est possible d’en donner
une définition minimale afin de situer le lecteur. Selon
Chamberland, Lavoie et Marquis, il s’agit d’un « échange de
propos entre les apprenants sur un sujet donné, pendant un
temps déterminé ; cet échange se fait sous la supervision du
formateur » (1995, p. 127). Pour sa part, Wilen (1990) sou-
tient que la formule est une conversation éducative, réflexive
et structurée au sens où elle vise l’atteinte d’objectifs édu-
catifs, encourage l’expression de la pensée critique et est
organisée et conduite par un leader. Nous proposons pour
notre part une définition légèrement plus explicite :

En contexte scolaire, la formule du groupe de discussion est une
activité d’apprentissage qui se déroule dans un temps et dans un
lieu donnés. Elle repose sur l’échange dialogué entre les appre-
nants, échange qui se déroule sous la supervision du formateur
et qui porte sur un thème éducatif et instructif. Elle a deux visées

linum1



Définition

11

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

générales : développer l’analyse et la compréhension d’un thème
(une notion, un concept, une idée, une valeur, un problème,
etc.) ; développer la compétence à résoudre un problème.

Cette définition met certaines caractéristiques de la formule
en évidence. D’abord, le travail en groupes de discussion est
centré sur l’échange, donc sur le dialogue entre les appre-
nants. Ce dialogue ne porte toutefois pas sur n’importe quel
sujet ; il est orienté vers un thème instructif, éducatif, voire
qualifiant, thème le plus souvent fourni par le formateur.
Ensuite, les échanges autour d’un sujet doivent être clai-
rement délimités dans le temps afin d’éviter des discussions
interminables. Enfin, dans le travail en groupes de discussion,
le formateur joue un rôle non négligeable. La pertinence et
l’efficacité de cette formule requièrent en effet du formateur
un travail préparatoire (recherche en vue du choix d’un
thème), mais aussi la détermination du type de groupe de
discussion ; la disposition appropriée de la classe ; la prépa-
ration du matériel s’il y a lieu ; l’élaboration des consignes à
l’endroit des élèves ; la participation active lors du dérou-
lement de l’activité ; enfin, un retour sur les apprentissages
réalisés.
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Chapitre 2

Aperçu historique,
fondements psychologiques
et philosophiques

Aperçu historique

L’affirmation selon laquelle toute thèse est discutable remonte
aux origines de la tradition intellectuelle occidentale. C’est
dans la Grèce antique, en effet, que les questions relatives au
bonheur, à la justice, à la vertu, à l’éducation et au vivre en
commun des hommes font l’objet d’un examen critique de la
raison à la faveur de discussions publiques, ouvertes et con-
tradictoires. Cette mutation profonde, opérée au détriment
des fondements poétiques ou mythiques, sera d’emblée con-
flictuelle. On pense à Socrate, qui désire mettre l’esprit critique
et la discussion au service de la recherche du bien et de la
vérité et qui amène son interlocuteur à prendre conscience
de ses propres limites, de ses contradictions et de ses insuf-
fisances. La méthode socratique est un art du dialogue qui
soumet toute proposition à l’examen critique de la raison. En
pratiquant la maïeutique, Socrate propose une dialectique de
la connaissance qui refuse le dogmatisme de la raison, les
préjugés communs comme les évidences toutes faites.
L’apport de Socrate à l’histoire de l’éducation est capital. Il
consiste dans l’idée que l’éducation n’est pas tant une activité
de transmission qu’un processus de formation à travers lequel
l’apprenant construit et assume sa propre pensée au sein
d’une interaction langagière avec les autres et l’éducateur.
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Ce bref rappel n’est pas inutile. Il permet de voir que l’ensei-
gnement et l’apprentissage par la discussion participent d’un
dialogue ininterrompu dans le monde occidental depuis
Socrate. Il permet aussi de rattacher cette « formule pédago-
gique » à la tradition du débat sur la nature de l’enseignement
et l’acquisition des connaissances (Elmore, 1994). Au début
du XXe siècle, ce débat a pris la forme d’une opposition entre
la pédagogie traditionnelle et la pédagogie nouvelle. La pre-
mière, plus attachée à la matière qu’à la manière, met
l’accent sur l’enseignement d’un contenu fortement hiérar-
chisé, identifié pendant longtemps aux humanités gréco-
latines (Reboul, 1995). Le contenu substantiel de l’éducation
transcende les fluctuations historiques et les particularismes
culturels et relève d’une mémoire commune, d’un socle
immuable de références et de valeurs qui dispose chaque être
humain à l’universel (Finkielkraut, 1985, 1987). Ainsi com-
prise, la finalité ultime de l’école se ramène à un seul terme :
la culture considérée comme absolu intemporel. Même si de
nos jours le contenu s’est transformé, il s’agit toujours de
transmettre des savoirs, consacrant l’idée que le savoir est
une chose inerte, une entité abstraite à l’extérieur de l’appre-
nant considéré comme récepteur passif. Pour reprendre le
triangle pédagogique de Houssaye (1988) présenté dans la
figure suivante, le vecteur ici privilégié se situe entre l’ensei-
gnant et le savoir.

Figure 1 : Triangle pédagogique de Houssaye (1988)

Savoir

Processus « former»Enseignant Élèves

Processus
«enseigner»

Processus
«apprendre»
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Parce qu’il est le dépositaire du savoir et qu’il en possède une
appréhension fine et détaillée, l’enseignant se trouve investi
d’une autorité symbolique que lui confère le rôle de seul guide
éclairé. L’enseignant transmet un savoir que l’apprenant doit
recevoir et assimiler en vue de le restituer en temps opportun.
La détermination des éléments essentiels, tels que le pro-
gramme, son rythme et son mode de présentation, relève
entièrement de l’enseignant et se trouve séparée d’une réflexion
sur le mode d’acquisition des connaissances par les appre-
nants (Garvin, 1994). Enseigner, c’est essentiellement orga-
niser et structurer des informations, transmettre un contenu,
évaluer les apprenants en fonction de leur capacité à resti-
tuer l’information transmise. Ce modèle d’enseignement est
encore largement répandu dans nos écoles. Comme le sou-
lignent Gauthier, Martineau et Raymond (1998), le principal
vecteur de la pédagogie demeure, somme toute, assez clas-
sique ou traditionnel. Il y a sans doute plusieurs raisons à
cela. Dès lors qu’il s’agit de transmettre des informations
structurées, nous devons reconnaître que ce modèle a fait ses
preuves, qu’il est pratique, commode et efficace. N’empêche
qu’au fil du temps le modèle traditionnel a fait l’objet de nom-
breuses critiques. Nous appuyant sur des travaux récents
(Garvin, 1994 ; Perrenoud, 1997 ; Tardif, 1999), nous pouvons
les regrouper en trois grandes catégories : cognitive, philoso-
phique et pragmatique.

La critique cognitive

La critique cognitive remet en question l’hypothèse selon
laquelle l’apprenant peut assimiler et mémoriser des infor-
mations indépendamment de toute pratique. Selon ce que
rapporte Garvin (1994), chaque fois que le cours magistral
prédomine, les apprenants oublieraient jusqu’à 50 % du
contenu de leurs cours en l’espace de quelques mois. Pour
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des auteurs comme Perrenoud (1997) et Tardif (1999), la
pédagogie traditionnelle a peu à offrir aux apprenants qui assi-
milent correctement les savoirs scolaires, mais qui demeurent
incapables de les utiliser dans d’autres contextes. En d’autres
termes, le transfert ne se fait pas. Pour cette catégorie d’appre-
nants, la psychologie cognitive recommande aux enseignants
de privilégier des pratiques pédagogiques qui donnent aux
apprenants l’occasion de travailler le transfert par des acti-
vités d’apprentissage complexes et signifiantes. Ainsi, les
connaissances construites à l’école pourraient être réinvesties
non seulement d’une situation à une autre ou d’un contexte
disciplinaire à un autre, mais également dans des contextes
autres que scolaires. En outre, le modèle traditionnel néglige
la participation de l’apprenant au sens à construire. Les savoirs
n’existent pas comme des entités abstraites et immuables au-
dessus des êtres humains, mais selon des appropriations
diversifiées ayant des liens avec les questions et les centres
d’intérêt des apprenants, avec les préalables du milieu et des
usages sociaux (Simard et Martineau, 1999 ; Simard, 2001).
C’est la raison pour laquelle il faut en tenir compte dans la mise
en place de situations d’apprentissage afin que les apprenants
donnent un sens aux savoirs scolaires.

La critique philosophique

La deuxième catégorie d’objections est d’ordre philosophique.
Le modèle traditionnel prédomine chaque fois que la transmis-
sion de connaissances, de symboles et de valeurs constitue
la finalité ultime de l’école. Dans cette optique, les connais-
sances sont le cœur de l’apprentissage et le cours magistral
offre le meilleur cadre pour leur transmission. Mais dès lors
qu’il s’agit de dépasser la simple transmission des connais-
sances, de permettre à des apprenants de développer un sens
critique et une sensibilité esthétique, dès lors qu’il s’agit

linum1



Aperçu historique, fondements psychologiques et philosophiques

17

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

d’amener les apprenants à prendre en charge leur propre acqui-
sition de connaissances et à formuler des jugements éclairés
sur le monde, alors le modèle traditionnel centré sur l’ensei-
gnant comporte de sérieuses limites. Enseigner est alors
moins conçu comme une activité de transmission que comme
une activité de transformation devant permettre aux appre-
nants de jouer une part active dans l’élaboration du savoir.

La critique pragmatique

D’ordre pragmatique, la troisième catégorie d’objections renvoie
au fait que le modèle traditionnel centré sur l’enseignant et
sur la transmission des connaissances ne suscite pas l’intérêt
chez un grand nombre d’apprenants (Garvin, 1994). En effet,
la faiblesse des résultats scolaires, le niveau élevé de désaf-
fection des apprenants et le manque d’intérêt généralisé attei-
gnent aujourd’hui des proportions alarmantes et jettent un
doute croissant sur le modèle d’enseignement traditionnel.

Ces critiques ou ces objections ne sont pas entièrement nou-
velles. Leurs sources remontent à des auteurs comme Dewey,
Freinet, Montessori, Piaget et Rogers, dont les travaux
demeurent toujours actuels. Qu’il s’agisse de l’apprentissage
par projets, de la méthode active, de l’éducation humaniste
centrée sur l’apprenant ou de la pédagogie nouvelle, ces
auteurs partagent la conviction que l’enseignement doit faire
appel aux ressources internes et à l’intérêt des apprenants, et
qu’il ne saurait exister d’apprentissage durable et significatif
sans la participation de l’apprenant au processus pédago-
gique. Dans la mesure où l’enseignement par la discussion
vise précisément à « élaborer un contexte d’apprentissage
s’appuyant sur les connaissances et l’expérience des élèves
et non plus exclusivement sur les critères de base d’une dis-
cipline » (Elmore, 1994, p. XI), il participe pleinement d’un
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modèle pédagogique centré sur l’apprenant et sur l’apprentis-
sage. Ce modèle d’apprentissage actif centré sur l’apprenant,
s’il fait depuis longtemps partie du débat sur la nature de
l’enseignement et l’acquisition des connaissances, s’est
récemment enrichi de la recherche en psychologie, philo-
sophie, linguistique, informatique et neuropsychologie. Nous
en resterons ici à la recherche menée dans les domaines de
la psychologie et de la philosophie.

Fondements psychologiques

L’enseignement par la discussion s’appuie sur les connais-
sances et sur l’expérience des apprenants ainsi que sur leurs
interactions sociales et langagières comme moteur principal
de l’apprentissage. L’apprenant apprend dans la mesure où il
peut activement établir des liens entre des idées générales et
des connaissances ou des événements tirés de sa propre
expérience. En d’autres termes, acquérir des connaissances
c’est participer à leur élaboration. Mais il apprend aussi dans
la mesure où il s’engage avec ses camarades de classe et
l’enseignant dans un processus de discussion, d’interrogation
et de résolution de problèmes. Comme le rappelle Elmore
(1994), au centre de l’enseignement par la discussion se
trouve la notion de réciprocité entre enseignant et enseigné,
c’est-à-dire, d’une part, entre les apprenants et, d’autre part,
entre les apprenants et l’enseignant qui cherche à mettre en
place les conditions propices à l’appropriation des connais-
sances et à la discussion.

Ces caractéristiques de l’enseignement par la discussion (par-
ticipation de l’apprenant au sens à construire et coélaboration
du savoir) sont largement documentées par les recherches
contemporaines sur l’apprentissage. En effet, des travaux
récents dans le domaine de la psychologie cognitive et le
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socioconstructivisme, notamment ceux de Vygotsky (1978),
Hinde, Perret-Clermont et Stevenson-Hinde (1988), Brown et
Campione (1995), Barth (1993), De Vecchi (1992), Astolfi
(1997), Jonnaert, Vander Borght et al. (1999), Tardif (1992,
1999), Perrenoud (1997), montrent l’importance du contexte
et de l’interaction sociale dans l’apprentissage. Pour ces
auteurs, l’apprentissage ne se déroule pas en dehors d’un
contexte et le savoir n’existe pas sous une forme isolée dans
l’individu. Le contexte fait partie intégrante de l’apprentissage
et le savoir résulte de l’échange et de l’interaction ; il est par-
tagé. De façon plus précise, ce terme de contexte renvoie à
deux significations :

– Les représentations initiales des apprenants jouent un rôle
central dans l’élaboration des connaissances.

– C’est le contexte qui donne du sens ou non au savoir
(Barth, 1993).

Reprenons ces significations tour à tour rapidement.

� Les représentations initiales des apprenants jouent un rôle
central dans l’élaboration des connaissances ; elles font
partie de toute compréhension. Autrement dit, on acquiert
de nouvelles connaissances en élargissant et en révisant
ses connaissances antérieures. Une construction signifi-
cative et durable des connaissances suppose donc la prise
en compte des représentations initiales des apprenants
(Astolfi, 1997 ; De Vecchi, 1992 ; Tardif, 1992).

� C’est le contexte qui donne du sens ou non au savoir
(Barth, 1993). La compréhension du savoir est donc liée à
la compréhension du contexte et non à la simple mémori-
sation de notions, de règles et de définitions. Par conséquent
il est impératif de mettre en place des situations d’appren-
tissage signifiantes afin de permettre aux apprenants d’être
actifs dans l’élaboration des connaissances. Ces situations
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proposent des tâches d’apprentissage qui rendent possible
la mobilisation des notions, des règles et des procédures
nécessaires à la réussite de l’action (Perrenoud, 1997 ;
Tardif, 1999). Comme le rappelle Elmore (1994), les con-
naissances deviennent utilisables si leur assimilation a eu
lieu dans une situation favorisant leur application concrète.

Un autre aspect important se dégage de ces recherches :
l’interaction sociale est un élément clé de l’apprentissage
(Jonnaert, Vander Borght et al., 1999). L’élaboration des
savoirs ne se produit pas dans l’individu de façon isolée. Comme
le montre Vygotsky (1978), l’apprentissage humain est la
résultante de nombreuses interactions sociales, chacun cons-
truisant ses outils de pensée par la participation et la média-
tion d’autrui. Entre ce que l’apprenant est capable de faire
intellectuellement et ce qu’il pourrait réaliser grâce à la média-
tion structurante d’autrui se situe la « zone proximale de déve-
loppement » dont parle Vygotsky. Les travaux de ce dernier
ont été repris par d’autres chercheurs, européens et améri-
cains. Pour Hinde, Perret-Clermont, Stevenson-Hinde et al.
(1988), la situation d’interaction sociale est particulièrement
propice à la structuration et à la restructuration des savoirs,
car elle permet à l’apprenant de préciser son point de vue et
de le mettre en question, d’écouter l’autre et de lui répondre
en considérant son propos, de nuancer ou de réviser sa posi-
tion par le dialogue raisonné. Pour leur part, Brown et
Campione (1995) proposent de mettre en place des commu-
nautés d’apprentissage dans la classe, des communautés de
discours et d’interprétation dans lesquelles le débat constructif,
la critique et l’interrogation favorisent la construction et la res-
tructuration des savoirs. Prolongeant la pensée de Vygotsky,
ils supposent l’existence de « zones proximales multiples
d’apprentissage » au sein des communautés d’apprentissage,
ce qui favorise la construction ou la restructuration des savoirs.
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En résumé, si l’interaction sociale est un élément clé de
l’apprentissage, alors il faut mettre en place des commu-
nautés d’apprentissage fondées sur le dialogue, des commu-
nautés de langage et d’interprétation où chaque apprenant a
le sentiment de participer activement à la construction de ses
savoirs et d’être associé à l’apprentissage de ses camarades
de classe.

Fondements philosophiques

À la lumière de ces travaux et de la définition que nous avons
proposée au chapitre 1, le groupe de discussion est une com-
munauté d’apprentissage fondée sur le dialogue. Le rôle du
dialogue dans la recherche de sens et l’élaboration du savoir
a été largement mis en lumière par l’herméneutique. À l’ori-
gine technique ou méthode de l’interprétation des textes
sacrés, puis profanes et juridiques, l’herméneutique a acquis
au XXe siècle le sens plus large d’une théorie philosophique
de l’interprétation. Depuis Vérité et méthode de Gadamer
(1996), l’herméneutique occupe une place centrale dans le
paysage philosophique, intellectuel et culturel de notre époque,
place qui justifie pleinement son titre de prima philosophia
de la fin du XXe siècle (Grondin, 1993a). À la suite des tra-
vaux de Heidegger, Gadamer, Ricœur et Habermas, la pensée
herméneutique a puissamment contribué à renouveler cer-
tains aspects des sciences humaines et sociales, notamment
les questions relatives à la théorie de l’action, l’épistémologie,
la théorie de la justice, et ce, de la sociologie à l’histoire,
sans oublier l’économie et les technologies actuelles de la
communication.

Pour Gadamer (1996) et Ricœur (1986), le dialogue joue un
rôle essentiel dans notre recherche de compréhension et la
construction des savoirs, recherche qui ne peut jamais se
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résoudre dans la possession définitive de la vérité et qui, pour
cette raison même, implique une ouverture à l’altérité, au
texte à interpréter, à l’histoire ou à l’autre qui peut toujours
m’apprendre quelque chose. La compréhension humaine est
essentiellement dialogue : dialogue entre moi et l’autre, entre
l’interprète et un texte, entre le présent et le passé. La com-
préhension et le langage présentent la structure dialogique
de la question et de la réponse. La promotion d’un art du dia-
logue va de pair avec la prise de conscience de la finitude de
la compréhension humaine et de l’impossibilité de parvenir à
une connaissance achevée du monde, à un point d’Archimède
du savoir. Nous n’avons donc pas d’autres choix que de con-
duire des dialogues entre nous, de nous engager d’une manière
active sur la voie du dialogue et de l’échange d’idées avec
l’autre pour conquérir notre savoir (Grondin, 1993b). Plus
qu’une promesse ou une vague espérance, l’ouverture à l’autre
est au cœur même de la finitude de la compréhension humaine.
Si le groupe de discussion est une communauté d’appren-
tissage fondée sur le dialogue, qu’est donc le dialogue ?

Qu’est-ce que le dialogue ?

Le dialogue est un exercice rigoureux et exigeant qui n’a rien
à voir avec le bavardage ou la conversation quotidienne.
Comme le note Thérien (1997), dans la causerie quotidienne
le discours est au service d’un souci qui n’est pas dirigé par
l’intérêt de connaissance. On parle de tout et de rien, et ce
qui importe est d’être avec l’autre. Le dialogue se distingue
des opinions que l’on échange tous les jours au hasard des
rencontres, opinions volatiles et passagères qui vont où le
vent souffle, fugaces et à la mode, impersonnelles et peu arti-
culées, qui servent davantage le lien social que l’intérêt de
connaissance.
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Le dialogue, ce n’est pas non plus la dispute sophistique où
le discours se met au service d’un souci qui n’est pas dirigé
par l’intérêt de connaissance, mais par le désir de paraître le
plus fort et le plus futé, où discuter c’est l’emporter, vaincre
son adversaire, le mettre en échec en usant de tous les
moyens rhétoriques disponibles. Le dialogue se distingue
enfin de toute espèce de dressage ou d’endoctrinement, de
conditionnement ou de manœuvre clandestine de persuasion,
de toute forme de violence symbolique et de manipulation où
le discours exerce une action avec l’intention de tromper et
de piéger l’interlocuteur, de le prendre dans les filets d’une
machination intellectuelle qui ferme la porte à tout examen
critique.

Pour que se réalise un dialogue véritable, il faut :

– que le discours soit au service d’un souci qui est orienté
par l’intérêt de connaissance ;

– que le point de vue de l’autre soit considéré comme un
apport essentiel à notre recherche commune de vérité
(Thérien, 1997).

Un groupe de discussion est donc un groupe qui cherche à
faire la lumière sur un objet particulier au moyen de l’inter-
action langagière entre les partenaires. Reprenons brièvement
chacun de ces points.

Premièrement, un véritable dialogue a lieu quand les interlo-
cuteurs se mettent sous la conduite du sujet. Comme l’écrit
Gadamer (1996, p. 390), « Être en dialogue signifie se mettre
sous la conduite du sujet que visent les interlocuteurs ». Le
vrai dialogue se reconnaît à la préoccupation des participants
pour la chose dont ils discutent et dont ils cherchent à dégager
une vérité par le dialogue. Contrairement à la causerie quoti-
dienne, ce qui importe ce n’est pas simplement d’être avec
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l’autre, mais d’être avec l’autre en ayant bien en vue la chose
discutée. Le dialogue est donc ici au service d’un souci qui
est dirigé par l’intérêt de connaissance (Thérien, 1997). Ce
qui suppose l’acceptation de la faillibilité de son point de vue
sur la chose, et donc la reconnaissance que l’autre peut aussi
m’apprendre quelque chose.

Deuxièmement, non seulement le dialogue véritable prend
l’objet à connaître comme point d’orientation, mais il prend
aussi la parole de l’autre comme un apport essentiel à la
compréhension. Dans un vrai dialogue, écrit Warnke (1991,
p. 130), « les interlocuteurs doivent viser à découvrir la véri-
table valeur de ce que dit chaque participant. Il ne faut pas
que les interlocuteurs essaient de s’imposer l’un à l’autre à
coup de raisonnements ou de traits d’esprit ou que chacun
essaie de réduire le point de vue de l’autre aux conditions de
sa genèse ». L’autre doit être traité comme un égal, c’est-à-
dire comme un interlocuteur dont le point de vue peut
m’éclairer, me faire voir autrement ou m’enrichir de ce que je
ne voyais pas encore, me sortir de mon sommeil ou de ce
qui m’aveugle, m’aider à nuancer et à mieux comprendre.
« Être en dialogue, ce n’est pas réduire l’autre au silence par
l’argumentation, c’est au contraire déterminer le poids réel de
son opinion » (Gadamer, 1996, p. 390). Ce qui se construit à
travers le dialogue, c’est une compréhension renouvelée qui
s’élabore à partir d’une recherche commune. Dans cette
optique, comprendre c’est parvenir à une nouvelle entente
(Gadamer, 1996 ; Ricœur, 1986).

Les conditions du dialogue

Comme nous venons de le voir, dialoguer est un exercice
exigeant. Pour qu’il se réalise, nous devons rassembler un
certain nombre de conditions. Nous en mentionnerons trois :
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– Le dialogue véritable exige ce que Gadamer appelle une
docta ignorantia.

– Le dialogue véritable exige un langage commun.

– Le dialogue exige l’écoute mutuelle.

� Le dialogue véritable exige une docta ignorantia, ce qui
signifie qu’il faut d’abord reconnaître notre propre igno-
rance pour nous ouvrir à l’autre. Seul celui qui sait tout n’a
pas besoin des autres. La recherche d’une meilleure com-
préhension suppose toujours de maintenir entière une
ouverture à l’altérité, ouverture qui est la marque insigne
du dialogue véritable. La docta ignorantia, c’est reconnaître
la faillibilité de notre point de vue. Sans cette reconnais-
sance, sans cette acceptation que notre compréhension est
toujours finie, sans la conscience de notre propre igno-
rance, sans ce « savoir socratique d’un non-savoir », cette
ouverture à l’autre où vient se loger le dialogue véritable
est impossible.

� Le dialogue véritable exige un langage commun. En effet,
nous ne pouvons vraiment dialoguer si l’autre ne possède
ni mon langage ni ma culture. Pour qu’un véritable dialogue
puisse s’établir, les interlocuteurs doivent partager un
ensemble de significations communes. Cet ensemble
fournit une sorte d’assise aux participants du dialogue. Mais
il ne suffit pas de parler la même langue, de partager les
mêmes significations. Encore faut-il nous entendre sur les
termes, trouver un terrain d’entente sur ce que nous vou-
lons dire. Si le dialogue présuppose un langage commun,
il est aussi ce qui crée un langage commun. Gadamer
(1996, p. 402) écrit : « Tout dialogue présuppose un lan-
gage commun, ou mieux : tout dialogue donne naissance à
un langage commun. » Dans le dialogue véritable ainsi
compris, chaque participant prend en compte le point de
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vue de l’autre, essaie de voir ce qu’il y a de juste dans sa
position comme dans la sienne de manière à formuler une
position qui soit plus proche d’une vérité sur l’objet que
chacun des points de vue initiaux (Warnke, 1991).

� Le dialogue exige l’écoute mutuelle. Le développement de
l’écoute est la condition du dialogue, soutient Leonard
(1994). Il faut donc apprendre à écouter, à entendre le
point de vue de l’autre dans le respect de sa différence et à
lui répondre en tenant compte de ce qu’il vient d’exprimer.
C’est un apprentissage non pas abstrait et théorique, mais
essentiellement pratique qui se réalise à travers l’expé-
rience même du dialogue (Miguelez, 1997). Cet apprentis-
sage comporte des techniques d’écoute, d’interrogation et
de réponse (Leonard, 1994 ; Christensen, 1994c) et il va
de soi qu’il doit se faire dans un contexte social et institu-
tionnel pouvant en garantir la réalisation.

Le groupe de discussion :
une pédagogie du dialogue

Le groupe de discussion comme communauté de discours et
d’interprétation repose sur le dialogue. Comme nous l’avons
vu, le dialogue se distingue de la simple conversation quoti-
dienne et de la dispute sophistique. C’est un exercice rigoureux
et exigeant qui nécessite un apprentissage. Cet apprentissage
se réalise à travers le dialogue et sa finalité est définie par les
conditions auxquelles doit satisfaire tout dialogue véritable
(Miguelez, 1997). Comme « formule pédagogique », le groupe
de discussion est une pédagogie du dialogue (Simard, 1999).
Cette pédagogie du dialogue est plus que jamais nécessaire
à notre époque. Elle découle d’une différenciation sociale
grandissante. Nous ne vivons plus dans des sociétés una-
nimes, homogènes, marquées par « une grande cohérence et
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une continuité rigoureuse » entre la famille, l’école et la
société prise dans son ensemble (CSE, 1987). Les lieux de
socialisation sont multiples ; les styles, les modes de vie et
les valeurs changent au gré des orientations individuelles. Il
ne s’agit plus tant de se conformer à un modèle dominant
que de se réaliser comme individu dans la gamme ouverte
des possibilités multiples. Les pôles de référence et d’identi-
fication ont perdu de leur clarté ; l’identité a quelque chose
de personnel, d’inédit, d’original, d’inventé au gré des ren-
contres, un aspect de fabrication selon les hasards, les chan-
gements, les oscillations entre plusieurs pôles d’identification
possibles. Que la pluralité soit inscrite au cœur même de
notre vie individuelle et collective, c’est là une évidence pour
tous de nos jours. L’époque où la vie s’écoulait dans le fleuve
tranquille des valeurs unanimes est bel et bien révolue. Nous
vivons dans un monde pluraliste, socialement, culturellement,
religieusement, philosophiquement, disait Ricœur3.

Par ailleurs, l’avènement de la société de communication
exerce aussi un puissant impact sur nos modes de vie, nos
représentations et nos modèles de comportement. Comme le
souligne Vattimo (1990), la multiplication des moyens de
communication de masse est l’un des facteurs du pluralisme
grandissant de nos sociétés, de la prolifération des concep-
tions ou des visions du monde. L’Occident vit donc une « plu-
ralisation » irrésistible, non seulement sous l’influence d’autres
univers culturels venus à la parole, mais également de l’inté-
rieur, sous l’action de groupes qui affirment leurs différences
et sous l’effet d’une intensification des possibilités d’informa-
tion sur le monde. Savoir faire face à une société probléma-
tique et pluraliste, vivre positivement la différence et l’altérité

3. Dans un entretien qu’il accordait à Anita Hocquard et que l’on trouvera reproduit
dans l’ouvrage Éduquer, à quoi bon ? Ce qu’en disent philosophes, anthropologues
et pédagogues (1996, p. 95-106).
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(CSE, 1987), d’un côté, avoir des convictions et s’y con-
former ; et, de l’autre, maintenir une ouverture à ce qui n’est
pas soi, à d’autres positions ou points de vue sur le monde
(Ricœur, dans Hocquard, 1996), ce sont là, à notre avis, des
tâches éducatives essentielles pour la pédagogie d’aujourd’hui
et de demain. Apprendre à discuter, c’est apprendre à créer
un espace commun dans le respect de ce qui nous différencie.

Le groupe de discussion : un outil d’éducation

Après cette évocation des liens étroits qui unissent la formule
du groupe de discussion avec le dialogue, nous verrons dans
les pages suivantes que cette formule peut être un puissant
outil de formation et d’éducation. Ainsi, nous y découvrirons
qu’elle est tout à la fois outil :

– de développement intellectuel ;

– de développement personnel ;

– d’éducation à la démocratie ;

– d’éducation éthique.

Le groupe de discussion :
un outil de développement intellectuel

Le groupe de discussion favoriserait le développement des
habiletés intellectuelles. Reprenant la taxonomie cognitive de
Bloom (1956) – (1) savoir, (2) compréhension, (3) applica-
tion, (4) analyse, (5) synthèse, (6) évaluation –, McKeachie
et Kulik (1975) ont montré que la discussion était plus effi-
cace que la méthode par la lecture pour la mémorisation de
l’information et pour le développement des habiletés cogni-
tives de haut niveau (analyse, synthèse, évaluation selon la
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taxonomie de Bloom). Ce résultat s’expliquerait par le fait
que le groupe de discussion augmente sensiblement les occa-
sions d’échanges d’informations et de réactions entre les
apprenants.

Dans une étude plus récente, Palincsar (1987), qui a créé la
méthode d’enseignement appelée reciprocal teaching, sug-
gère que le groupe de discussion est une bonne méthode pour
favoriser une meilleure compréhension en lecture. Cette
méthode consiste en une discussion structurée entre les appre-
nants. Après la lecture d’un passage, un apprenant volontaire
interroge le groupe sur la lecture. Les questions peuvent être
de quatre types : 1) des questions qui visent à relever les
informations essentielles du passage concerné ; 2) des ques-
tions qui amènent des résumés du passage ; 3) des questions
qui demandent des clarifications ; 4) des questions qui visent
à prédire le contenu à venir du texte. Selon Palincsar, cette
méthode d’enseignement peut être utilisée efficacement à
différents niveaux.

Par ailleurs, selon Gall et Gall (1994), la méthode de discus-
sion peut être un complément fort utile à la présentation
magistrale pour faciliter la maîtrise de la matière, parce que
la discussion est probablement plus efficace pour favoriser
une compréhension approfondie des concepts clés de la
matière. Elle peut donc être utilisée pour soutenir les appre-
nants dans l’atteinte des objectifs liés aux savoirs, la compré-
hension et l’application, objectifs qui sont en général associés
à la maîtrise de la matière au primaire et au secondaire. Tou-
jours selon Gall et Gall, le groupe de discussion serait aussi
favorable au développement des habiletés en résolution de
problèmes. En effet, au moyen de la discussion les appre-
nants examinent les éléments de la situation-problème, inven-
torient des solutions possibles, procèdent à un choix éclairé
en tenant compte du contexte ou de la situation, gèrent
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collectivement s’il y a lieu la mise en œuvre de la solution et
procèdent enfin à son évaluation pour en dégager des amé-
liorations possibles.

En outre, le groupe de discussion serait approprié pour
l’apprentissage de l’esprit critique (Champagne, 1979 ;
Christensen, Garvin, Sweet, 1994). Cet aspect est d’ailleurs
bien étayé par la recherche. Comme nous l’avons vu, les tra-
vaux de Hinde, Perret-Clermont, Stevenson-Hinde (1988),
Brown et Campione (1995) ont montré que la situation
d’interaction sociale et langagière est favorable à la structu-
ration et à la restructuration des perceptions, des idées et des
savoirs. Ils insistent également sur le rôle et l’importance du
conflit sociocognitif dans le développement de la pensée et
la régulation des activités cognitives. Par la discussion
l’apprenant est amené à préciser et à justifier son opinion, à
l’exprimer dans un langage clair et cohérent, à la modifier ou
à la confirmer par l’examen attentif des positions de ses
camarades de classe. Ce faisant, il découvre la relativité de
son point de vue et développe des habiletés de communica-
tion, comme le souci de la langue, la clarté et la pertinence
du propos. Mais c’est aussi la motivation qui s’en trouve amé-
liorée. Comme nous l’avons vu dans notre exposé portant sur
les fondements psychologiques de l’enseignement et de
l’apprentissage par la discussion, l’apprenant apprend dans
la mesure où il participe activement à l’élaboration de ses
savoirs, au développement de ses habiletés. Et cette partici-
pation est d’autant plus vive que l’apprenant se sent inter-
pellé, que ses champs d’intérêt, ses préoccupations, ses
questions et ses besoins font partie intégrante de l’activité
d’apprentissage.

Le groupe de discussion favoriserait ainsi le développement
des habiletés intellectuelles de niveau supérieur, une com-
préhension approfondie de la matière, le renforcement des
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habiletés en matière de résolution de problèmes, l’apprentis-
sage de l’esprit critique. Mais la contribution du groupe de
discussion ne se limite pas au domaine du développement
intellectuel.

Le groupe de discussion :
un outil de développement personnel

L’apprentissage par la discussion permet à chaque apprenant
de mieux se connaître et de construire sa vision du monde.
Par la discussion l’apprenant est amené à prendre position
sur des événements de la vie courante, sur des valeurs, des
idées, des découvertes, à exprimer et à partager ses percep-
tions, ses sentiments, ses représentations et ses idées. Ce
faisant, il apprend à s’interroger sur la manière dont il appré-
hende le monde, à prendre du recul vis-à-vis de lui-même
afin de comprendre ses propres mécanismes cognitifs et
affectifs dans son approche de l’environnement humain, dans
sa façon de résoudre les problèmes qui le concernent. Il
apprend aussi à chercher les motifs de ses positions et à
reconnaître des éléments de son histoire personnelle qui con-
tribuent à les influencer et à les définir. En comparant ses
perceptions et ses idées avec celles de ses pairs, en confron-
tant sa vision du monde avec la leur, il découvre des diffé-
rences et des ressemblances et prend conscience de la
pluralité des points de vue et de la possibilité de modifier ses
opinions et ses idées. Par la pratique de discussion, il com-
prend qu’il n’existe pas un point de vue canonique et absolu
sur le monde. Prendre ainsi conscience qu’il est possible de
voir les choses sous plusieurs angles et de les dire de diverses
manières, c’est faire échec au dogmatisme et à l’endoctri-
nement. C’est découvrir surtout que les vérités sur les choses
demeurent partielles et fragiles et qu’elles dépendent des
perspectives, des cadres de référence dans lesquels nous les
examinons (Simard, 1999).
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Par la discussion raisonnée l’apprenant est amené à objectiver
et à préciser ses positions, à les remettre en question et à les
nuancer en considérant celles des autres, à les modifier au
besoin ou à les confirmer. Il découvre ainsi que sa vision du
monde est relative, que d’autres points de vue sont possibles,
et que cette différence l’aide à mieux se connaître et à se situer
dans son identité humaine. Il fait en même temps l’apprentis-
sage de la tolérance et de l’ouverture en considérant la diver-
sité des visions du monde, l’éventail des possibilités. Mais ce
qu’il apprend surtout, c’est que la connaissance de soi n’a rien
d’homogène et de statique, qu’elle est en constante évolution
et que son élaboration est liée à ses propres relations avec les
autres. En d’autres termes, sa vision du monde, la connais-
sance de soi ou la construction de son identité, ce n’est pas
d’abord le monologue d’un sujet replié sur lui-même, mais le
fruit d’un dialogue où l’autre est appelé à jouer un rôle essen-
tiel (Porcher et Abdallah-Pretceille, 1998). En reprenant
Abdallah-Pretceille (1997) et Abdallah-Pretceille et Porcher
(1996), on aboutit ainsi au paradoxe suivant, à savoir que,
pour mieux se connaître soi-même, il faut aussi passer par
l’autre et réciproquement. C’est la raison pour laquelle le
groupe de discussion, comme communauté de discours et
d’interprétation basée sur le dialogue, comme communauté
d’apprentissage et de recherche où l’élève accepte de consi-
dérer d’autres points de vue et d’être corrigé par les autres,
apparaît comme un outil d’éducation favorable à la connais-
sance de soi et à la construction de son identité personnelle.

Le groupe de discussion :
un outil d’éducation à la démocratie

Nous vivons dans une société pluraliste, c’est là une évidence
pour tous et un point de non-retour. Une société plurielle offre
un large éventail de possibilités, des valeurs et des modes de
vie diversifiés parmi lesquels chacun choisit avec une grande
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latitude, au gré de ses expériences personnelles. En outre,
les lieux de transmission du savoir se sont multipliés et la
place grandissante des moyens de communication de masse
contribue à la diversification des représentations et des styles
de vie. Dans une telle société, il n’existe plus une grande
cohérence entre la famille, l’école et la société prise dans son
ensemble. L’individu subit de multiples influences et il doit
choisir entre plusieurs modèles plus ou moins contradictoires.
À l’image de la société, l’école ne saurait constituer un milieu
homogène. Il va sans dire qu’une telle évolution pose des
défis éducatifs d’une ampleur considérable. L’école doit pré-
parer les apprenants à s’orienter dans une société pluraliste
et largement conflictuelle. Éduquer un être humain, ce n’est
pas seulement l’éduquer pour lui-même, en vue de son épa-
nouissement personnel et son bien-être, mais l’éduquer afin
de le préparer à vivre dans une société complexe qui exige
une ouverture à la pluralité et à la différence. En d’autres termes,
l’école doit aider les apprenants à entrer dans un espace
public de discussion : la démocratie. Être citoyen dans une
société démocratique, c’est être en mesure de participer aux
choix fondamentaux de sa société, c’est pouvoir prendre
position et faire entendre sa voix au sein de sa communauté
politique et délibérative, c’est jouer une part active dans un
esprit d’ouverture et de respect de la différence.

La pratique de la discussion est donc essentielle dans une
société démocratique. Elle contribue à créer une res publica,
un espace public, « où les hommes puissent se parler, se res-
pecter, mettre à l’épreuve ensemble leurs convictions réci-
proques, trouver la force de se dégager de celles qui les
séparent et les assujettissent pour adopter celles qui leur
permettent de se rencontrer et de se libérer » (Meirieu, 1995,
p. 164). Comme le montre Miguelez (1997) reprenant
Habermas, le dialogue est une forme de résolution des conflits,
essentiellement pacifique car irréductible à toute forme de
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violence, aussi bien physique qu’idéologique. Le dialogue est
donc l’instrument par excellence de résolution des conflits et
l’éducation au dialogue le meilleur moyen pour vivre positi-
vement la différence et l’altérité. Sans cette ouverture et cette
sensibilité à la différence, une société cède à la violence et à
la barbarie. Éduquer à la discussion, c’est éduquer à la
citoyenneté, c’est apprendre à vivre ensemble, à s’entendre
sur des valeurs communes qui rendent possible le lien social.
Autrement dit, éduquer à la discussion, c’est contribuer à
maintenir vivante la démocratie par une activité civique rigou-
reuse régie par une éthique de la discussion. En apprenant à
discuter à l’école, on s’inscrit du même coup dans la dyna-
mique d’une société qui encourage et valorise la discussion
comme un outil de développement démocratique et de parti-
cipation à ses choix collectifs. Le groupe de discussion est
donc un outil essentiel d’éducation à la démocratie. L’appre-
nant s’y exprime en toute liberté et en toute confiance ; il
apprend à écouter le point de vue de l’autre et à lui répondre
en tenant compte de ce qu’il vient d’exprimer, à soutenir des
positions de façon rigoureuse et à dégager des consensus et
des divergences par la discussion raisonnée. Et, comme nous
l’avons souligné, l’éducation au dialogue n’est pas une édu-
cation abstraite, théorique ou livresque, mais une éducation
pratique à travers laquelle l’élève fait l’expérience concrète
des exigences du vivre-ensemble, celles de la démocratie, de
la pluralité et de la différence.

Le groupe de discussion :
un outil d’éducation éthique

À la manière de Habermas (1987), et pour simplifier à l’extrême,
on pourrait distinguer deux grandes pratiques communication-
nelles : 1) celle où le langage est au service de la recherche
d’une intercompréhension entre les partenaires ; 2) celle où
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le langage est au service d’un intérêt égocentrique. Dans ce
dernier cas, le langage est instrumentalisé, c’est-à-dire qu’il
devient un moyen de manipulation pour amener l’autre au
comportement souhaité. À cette instrumentalisation du lan-
gage s’ajoute la manipulation de l’autre, ce dernier devenant
moyen au service de mes intérêts propres. Comme le remarque
d’ailleurs Miguelez (1997), considérer l’autre comme un moyen
et non comme une fin constitue une forme de violence. En
revanche, lorsque le langage est utilisé dans une visée
d’intercompréhension, il se met au service d’une entente, d’un
accord par la discussion raisonnée. Cette entente ou cet
accord est le fruit du dialogue, c’est-à-dire d’un processus
langagier dans lequel la parole de l’autre est considérée
comme un apport essentiel à la compréhension de l’objet
(Thérien, 1997). Dans la mesure où un tel dialogue est pos-
sible, l’autre est une fin en lui-même et non un moyen au
service de mes intérêts égocentriques.

Dans un groupe de discussion, et pour reprendre la classifi-
cation de Habermas, le langage se met au service de la
recherche d’une intercompréhension entre des partenaires
considérés comme égaux. Considérer l’autre comme mon
égal, comme une fin, c’est le reconnaître dans sa dignité
humaine (Miguelez, 1997). On aurait pu le dire autrement : le
reconnaître dans sa dignité humaine, c’est le respecter.
Comme nous l’avons vu, dans une situation de dialogue véri-
table le respect de l’autre prend la forme concrète d’une atti-
tude d’écoute, d’ouverture et de volonté de compréhension.
Or, cette attitude d’écoute et d’ouverture n’a rien de passif :
elle comporte l’engagement de réponse (Miguelez, 1997). Cet
engagement de réponse suppose qu’on prend au sérieux le
propos de l’autre, qui peut toujours m’apprendre quelque
chose. Il suppose aussi la reconnaissance des limites de son
propre point de vue, condition essentielle d’une ouverture à
l’autre. Gadamer (1996, p. 407) écrit : « Toute véritable
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conversation implique donc que l’on réagisse à ce que dit
l’autre, que l’on fasse vraiment droit à ses points de vue et
que l’on se mette à sa place au sens où l’on veut comprendre
non pas l’autre même comme individualité, mais ce qu’il dit.
Ce qu’il importe de saisir, c’est le droit de cela même qu’il
pense, de sorte que nous puissions nous mettre d’accord sur
la chose même. » Deux éléments essentiels se dégagent des
propos de Gadamer : 1) l’autre a le droit d’exprimer ses pré-
férences, ses perceptions et ses idées ; 2) son point de vue
peut comporter quelque chose de juste et de vrai, quelque
chose qui est essentiel dans notre recherche commune de
compréhension.

À la lumière de ces caractéristiques, on peut s’apercevoir que
la pratique de la discussion est un exercice particulièrement
rigoureux et exigeant. Mais il n’en demeure pas moins,
comme le souligne Miguelez (1997), qu’elle représente la
forme la plus achevée d’interaction sociale parce que fondée
sur le respect mutuel et l’intercompréhension. Si tel est le cas,
le groupe de discussion comme instrument d’éducation
éthique apparaît comme une tâche éducative essentielle.
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Chapitre 3

Caractéristiques
et particularités

Afin d’établir les caractéristiques de la formule de groupe de
discussion, il semble ici opportun de reprendre les termes
centraux de notre définition. Rappelons-la d’abord.

En contexte scolaire, la formule du groupe de discussion est une
activité d’apprentissage qui se déroule dans un temps et dans un
lieu donnés. Elle repose sur l’échange dialogué entre les appre-
nants, échange qui se déroule sous la supervision du formateur
et qui porte sur un thème éducatif et instructif. Elle a deux visées
générales : développer l’analyse et la compréhension d’un thème
(une notion, un concept, une idée, une valeur, un problème,
etc.) ; développer la compétence à résoudre un problème.

Afin de mieux saisir la nature de cette formule, voyons-en
maintenant les principaux éléments.

Une activité d’apprentissage

Du point de vue du formateur, le groupe de discussion est
l’une des nombreuses formules qui s’offrent à lui pour varier
sa pratique pédagogique et favoriser les apprentissages des
apprenants. Pour ces derniers, former des groupes de discus-
sion représente une activité où ils ont l’occasion d’interagir
avec leurs pairs. Ainsi, la formule du groupe de discussion
est une activité d’apprentissage au plein sens du terme, et
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c’est en quoi elle se distingue du bavardage ou de la causerie.
Elle porte toujours sur un contenu, un thème, un problème
ayant des répercussions éducatives. De plus, cette activité
prend place dans un contexte scolaire, c’est-à-dire qu’elle
implique au minimum un formateur et des apprenants, et,
enfin, elle comporte un début et une fin explicites.

… qui repose sur l’échange dialogué

Le groupe de discussion, comme son nom l’indique, est une
formule pédagogique où le dialogue entre les apprenants est,
bien sûr, central. Par conséquent, mettre en place des groupes
de discussion dans sa classe c’est s’inscrire dans une péda-
gogie du dialogue, pédagogie à la fois pédocentrée et socio-
centrée. Pédocentrée, car l’apprenant est ici un agent actif de
ses apprentissages. Loin d’être passif, occupé uniquement à
écouter et à prendre des notes, l’apprenant participe aux
échanges en prenant la parole. Sociocentrée, au sens où ces
apprentissages se réalisent par échanges entre pairs. Les infor-
mations, les contenus proviennent moins ici du formateur que
de l’ensemble des participants. Les apprenants forment alors
une véritable communauté d’apprentissage, communauté
dans laquelle circulent les savoirs et fusent les idées.

… sous la supervision du formateur

En tant que formule pédagogique, le groupe de discussion
n’est pas un regroupement spontané d’apprenants. Il requiert
une supervision active de la part du formateur. Premièrement,
celui-ci prévoit le temps requis pour l’activité, organise l’espace
disponible, détermine le matériel nécessaire. Deuxièmement,
il voit à bien faire comprendre aux apprenants la légitimité
d’une démarche comme celle du groupe de discussion, explique
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les règles essentielles à la bonne marche de l’activité et
précise les rôles et comportements attendus. Troisièmement,
durant l’activité, le formateur, par ses questions adressées à
un apprenant, à un petit groupe ou à l’ensemble de la classe,
maintient le rythme de la discussion et relance le débat. Qua-
trièmement, par ses comportements (signes d’approbation,
hochements de la tête, etc.) et sa manière de conduire ou de
participer à la discussion, il crée un environnement d’appren-
tissage sécurisant où l’apprenant sait qu’il peut « plonger » sans
danger, c’est-à-dire qu’il peut exprimer librement ses idées,
ses pensées, ses sentiments, ses impressions ou ses opinions.

… qui porte sur un thème éducatif et instructif

La discussion en classe n’est pas de même nature qu’une
discussion entre amis au restaurant. En tant que formule
pédagogique, elle doit nécessairement avoir comme horizon
l’éducation et l’instruction de l’apprenant. En ce sens, tous
les thèmes de discussion ne se valent pas. Ils doivent être
sélectionnés au regard des objectifs d’apprentissage pour-
suivis ou des compétences que l’on souhaite faire acquérir
aux apprenants. Il est par ailleurs souhaitable que le forma-
teur choisisse le thème en fonction de l’intérêt qu’il peut sus-
citer chez ses apprenants. Pour ce faire, il peut puiser dans
l’actualité (journaux, télévision, radio, magazines, Internet,
etc.) ou tout simplement inviter les apprenants eux-mêmes à
proposer des sujets.

… qui vise à développer l’analyse
et la compréhension d’un thème

Cet objectif renvoie en quelque sorte à ce que Wilen (1990)
appelle la « discussion guidée ». Ici le formateur met en place
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une situation d’apprentissage où les apprenants découvrent
certaines connaissances plus ou moins consensuelles ou se
familiarisent avec ce que des experts ont dit d’un sujet ou
d’un phénomène. Dans ce cas, avant même la discussion, les
apprenants disposent d’une base de connaissances (exposé
fait préalablement par le formateur ou une autre personne,
textes lus par tous, visites de sites Web pertinents, etc.) sur
laquelle ils s’appuieront pour discuter. L’atteinte de cet
objectif nécessite un travail de questionnement des appre-
nants par le formateur. Toutefois, contrairement à la simple
ronde de questions visant la vérification de la compréhension
de la matière (la récitation), dans laquelle le formateur est
celui qui interroge et les apprenants ceux qui répondent, la
discussion qui vise la compréhension d’un thème se déroule
de manière beaucoup plus ouverte et laisse une grande place
aux interactions entre les apprenants eux-mêmes. Ces derniers
peuvent exprimer leurs points de vue et ne se contentent pas
de rappeler des faits.

… qui vise à développer la compétence
à résoudre un problème

Mettre en place des groupes de discussion dans sa classe
c’est également favoriser le développement de la compétence
à résoudre un problème. Cet objectif renvoie dans un certain
sens à la « discussion réflexive » telle que la définit Wilen
(1990). Ici l’apprenant n’est pas uniquement invité à analyser
et à comprendre, mais, plus profondément, on sollicite de sa
part une analyse critique, on fait appel à sa pensée créatrice.
Le formateur essaie moins alors de guider les apprenants vers
une conclusion prédéterminée que de les soutenir dans leurs
explorations personnelles et collectives.
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En somme, la formule du groupe de discussion permet d’aller
au-delà d’une pédagogie de la transmission où l’on soutient
de manière simpliste que le formateur possède les connais-
sances et que les apprenants ne sont que des récepteurs plus
ou moins passifs. Au contraire, la formule proposée ici mobi-
lise au plus haut point le groupe et, en cela, l’un de ses pos-
tulats de base est que l’apprentissage peut survenir si les
apprenants participent pleinement à l’aventure de la connais-
sance dans un environnement propice aux échanges.
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Chapitre 4

Situation typologique
du travail en groupes
de discussion

Comme on peut le constater dans la figure qui suit, selon la
typologie établie par Chamberland, Lavoie et Marquis en
1995 dans 20 formules pédagogiques, le travail en groupes
de discussion apparaît comme une formule pédagogique
plutôt pédocentrée, fortement sociocentrée et généralement
non médiatisée. Ainsi, le contrôle de l’apprentissage repose
davantage entre les mains des apprenants qu’entre celles du
formateur, l’organisation des activités en classe mobilise
grandement les interactions et le dialogue et, enfin, le travail
se fait généralement sans le concours des moyens technolo-
giques.

Figure 2 : Situation typologique du travail en groupes de discussion
selon Chamberland, Lavoie et Marquis (1995)

Magistrocentrée

Individualisée

Non médiatisée

Pédocentrée
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Médiatisée
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Organisation du groupe
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Précisons encore. Le travail en groupes de discussion est une
formule plutôt pédocentrée au sens où ce sont principalement
les apprenants qui prennent eux-mêmes en charge leur
apprentissage et les activités qui y sont liées. Toutefois, le
formateur joue ici un rôle déterminant, notamment, d’une
part, par le choix préalable de la forme de discussion et,
d’autre part, par l’animation des groupes. Contrairement à
d’autres formules (l’enseignement modulaire par exemple),
le travail en groupes de discussion est fortement sociocentré,
car – comme son nom l’indique – il repose essentiellement
sur le groupe comme premier moteur de l’apprentissage. Par
ailleurs, pour le moment, cette formule est peu employée
dans un contexte médiatisé. Cependant, la croissance rapide
de l’utilisation des technologies informatiques et de la télé-
communication permet d’entrevoir des modifications à cet
égard. Ainsi, outre l’audioconférence et sa sœur un peu plus
sophistiquée la vidéoconférence, les groupes de discussion
peuvent se constituer par l’intermédiaire d’un site sur le Web
créé à des fins pédagogiques. En effet, bien que la formule
pédagogique du groupe de discussion ne soit pas à propre-
ment parler médiatisée, cela n’exclut aucunement qu’un
média (les TIC) vienne en favoriser l’usage.
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Chapitre 5

Avantages et limites

Pourquoi mettre sur pied le groupe
de discussion dans ma classe ?

Les pages qui précèdent le laissent clairement entendre,
l’enseignement par le groupe de discussion est une formule
pédagogique qui vise à mettre en place un contexte d’appren-
tissage s’appuyant sur les connaissances et l’expérience des
élèves et non pas uniquement sur des critères qui renvoient à
la logique d’une discipline scolaire (histoire, français, géo-
graphie, etc.). La formule du groupe de discussion participe
donc d’une vision de l’enseignement où il ne suffit pas pour
le formateur de tout savoir et de tout dire. Bien au contraire,
cette formule apparaît en quelque sorte comme une invita-
tion lancée aux apprenants à prendre part aux débats qui
entourent toute forme de connaissance. En ce sens « au cœur
de l’enseignement par la discussion se trouve la notion de
réciprocité entre formateur et enseigné » (Elmore, 1994, p. IX).

Notre définition exposée plus haut donnait deux grandes visées
à la formule du groupe de discussion : développer l’analyse
et la compréhension d’un thème ; développer la compétence
à résoudre un problème. Mais répondre correctement à la
question posée en sous-titre de ce chapitre demande que l’on
précise davantage les objectifs qui peuvent être poursuivis
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lorsqu’on adopte ce type d’enseignement. Là-dessus, deux
auteurs peuvent nous éclairer. Il s’agit de Champagne et de
Leclerc.

Selon Champagne (1979), les principaux objectifs de cette
approche sont :

• de stimuler la réflexion et le développement intellectuel des
élèves ;

• de développer le sens de la relativité ;

• de satisfaire les aspirations personnelles des élèves ;

• de clarifier les notions complexes nouvellement acquises ;

• d’apprendre à travailler en groupe ;

• d’acquérir des attitudes déterminées relativement à cer-
tains problèmes ou sujets de la matière enseignée ;

• de développer la pensée critique ;

• d’apprendre à résoudre des problèmes.

Pour sa part, Leclerc (1975) soutient qu’on discute en classe
afin :

• d’acquérir de nouvelles connaissances ;

• d’examiner, de comparer et de développer une appré-
ciation commune de la matière ;

• de résoudre un problème et d’arriver à la vérité ;

• de déterminer une action ;

• d’actualiser les qualités de recherche de l’apprenant et de
développer son imagination ;

• et de travailler en collaboration.
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Il va de soi que les multiples formes que peut prendre cette
formule ne favorisent pas toutes d’une manière égale l’atteinte
des buts exposés plus haut. Il n’en demeure pas moins que le
groupe de discussion représente une façon originale de faire
participer les apprenants et de favoriser l’expression de leurs
opinions. Comme nous l’avons vu il s’agit d’une formule qui
s’inscrit dans ce que certains appellent la pédagogie active,
d’autres l’apprentissage autonome, d’autres encore l’ensei-
gnement centré sur l’apprenant. En ce sens, mettre en place
les groupes de discussion dans sa classe, c’est en quelque sorte
non seulement s’inscrire dans le courant des pédagogies pro-
gressistes, mais aussi favoriser une éducation humaniste qui
prépare les apprenants à vivre dans une société démocratique
et pluraliste (Garvin, 1994). En tant que formule pédagogique
centrée moins sur l’enseignement que sur l’apprentissage, le
groupe de discussion met l’accent sur l’acquisition de compé-
tences, sur l’assimilation et l’utilisation des connaissances et
sur le désir de continuer à apprendre durant toute sa vie. Le
contenu à enseigner ne prime pas ici sur le processus par
lequel on enseigne ni sur le climat d’apprentissage en classe.

En somme, si le formateur poursuit l’un ou l’autre des objec-
tifs suivants dans sa leçon, la formule du groupe de discus-
sion apparaît tout à fait appropriée pour :

• utiliser les ressources des pairs ;

• obtenir une rétroaction rapide sur la compréhension de la
matière ;

• aider les apprenants à apprendre à penser par eux-mêmes ;

• favoriser l’apprentissage de la pensée critique ;

• reconnaître et formuler un problème ;

• permettre aux élèves de résoudre collectivement un pro-
blème ;
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• développer la compétence à évaluer la logique d’une posi-
tion (la leur et celle des autres) ;

• apprendre à s’exprimer et à écouter ;

• accepter les opinions contraires et encourager l’expression
de la différence.

Les avantages généraux

La formule du groupe de discussion comporte de multiples
avantages. Rappelons d’abord quelques éléments essentiels.
Cette formule pédagogique :

• permet au formateur de mieux connaître ses apprenants ;

• facilite la compréhension des attitudes et des opinions des
apprenants ;

• permet le contrôle immédiat de la compréhension de la
matière ;

• stimule le dialogue entre les apprenants ;

• favorise la mise en place d’une communauté d’apprenants ;

• ouvre sur l’expression des différences ;

• conduit à la prise de conscience des similitudes ;

• laisse place à la spontanéité des participants ;

• offre un climat sécurisant pour les apprenants.

La connaissance de ses apprenants est non seulement une con-
dition, mais aussi une conséquence d’une séance de discus-
sion réussie. Les apprenants ayant tout le loisir de s’exprimer,
le formateur est alors en mesure de bien saisir tout à la fois
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leur personnalité et leur point de vue. De cette manière, il est
relativement aisé de contrôler la compréhension de la matière
« en temps réel », comme on dirait dans le jargon informa-
tique. En effet, le formateur peut immédiatement constater si
un apprenant comprend ou non une question ou s’il maîtrise
telle ou telle notion. Par ailleurs, le groupe de discussion est
au cœur même d’une pédagogie du dialogue et, en ce sens,
il permet d’acquérir les compétences de base nécessaires à
tout citoyen responsable. Plus spécifiquement, sur le plan péda-
gogique, la formule rend possible la constitution d’une véri-
table communauté d’apprenants. De cette manière, l’appren-
tissage n’est plus vécu comme un processus individuel où
chacun compétitionne avec autrui, mais comme une aven-
ture collective dans laquelle chacun peut apporter sa contri-
bution. Ce climat de dialogue et de coopération rend possible
non seulement la découverte des similitudes de pensée, mais
aussi l’expression des différences dans la tolérance, le respect
et le soutien. Enfin, la discussion en classe ouvre toutes
grandes les portes de la spontanéité ; chacun a droit de parole,
chaque parole comporte sa valeur et tous tentent sinon d’être
d’accord, à tout le moins de comprendre le point de vue de
l’autre. À n’en pas douter, lorsqu’il est mis en place avec
doigté par le formateur, il s’agit là d’un contexte qui peut être
hautement rassurant pour les apprenants.

Signalons que, dans un chapitre d’un ouvrage collectif por-
tant sur le groupe de discussion, Gall et Gall (1990) font état
de résultats de recherches qui démontrent que cette formule
pédagogique s’avère efficace pour favoriser cinq types de
résultats d’apprentissages :

• la maîtrise générale de la matière ;

• le développement des compétences en résolution de pro-
blèmes ;

• le développement moral ;
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• l’acquisition et le changement d’attitudes ;

• le développement des compétences à communiquer.

Les limites générales

Bien entendu, une formule pédagogique ne saurait comporter
que des avantages et, tout comme les autres formules pré-
sentées dans la collection Formules pédagogiques (Presses
de l’Université du Québec), celle du groupe de discussion
n’est pas sans comporter certaines limites. On peut en iden-
tifier quelques-unes :

• cette formule demande une bonne gestion de classe ;

• elle place le formateur dans un contexte de plus grande
imprévisibilité ;

• elle exige des compétences d’animation de la part du
formateur ;

• elle rend le déroulement tributaire de la dynamique de
groupe ;

• elle nécessite généralement plus de temps que l’exposé.

Parce que les apprenants y sont actifs, s’expriment, débattent
entre eux, une classe entraînée dans une discussion est
nécessairement plus bruyante qu’une autre où tous les appre-
nants sont plongés dans un travail individuel. En ce sens, le
formateur doit redoubler de vigilance pour éviter que le climat
se détériore et qu’il devienne impossible d’atteindre les objec-
tifs d’apprentissage fixés. Par conséquent, avec cette formule
le formateur doit accepter d’agir dans un contexte plus impré-
visible, plus flou, où son contrôle est moins assuré. Jusqu’à
un certain point il n’est plus tout à fait « le seul maître à bord ».
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De plus, les règles de la discussion exigent qu’il renégocie sa
place dans les échanges qui auront lieu : la réussite de l’expé-
rience nécessite par exemple que les questions ne lui soient
pas toutes adressées. En outre, une discussion demande
qu’on l’alimente, qu’on la relance lorsqu’elle semble faire du
surplace, qu’on soutienne ceux qui hésitent à s’exprimer, etc.
Ainsi, le formateur qui utilise la formule du groupe de discus-
sion a tout intérêt à acquérir des compétences en animation
de groupe. Ces compétences se vérifient notamment dans la
manière de lancer le débat, la façon de poser des questions,
le souci d’assurer la participation de tous, la vigilance à faire
respecter les opinions de quiconque. Néanmoins, même en
supposant que l’on maîtrise toutes ces compétences, le
groupe de discussion demeure une formule qui rend le dérou-
lement tributaire de la dynamique de groupe. Si cette dyna-
mique n’est pas bonne – manque d’intérêt pour le sujet,
manque de respect entre les apprenants, etc. –, il y a fort à
parier que l’expérience s’avérera décevante pour tous ceux
qui y participent. Enfin, discuter demande du temps, parfois
même beaucoup de temps. En effet, discuter c’est laisser
chaque personne s’exprimer, c’est donc lui laisser le temps
non seulement de répondre aux questions, mais aussi de
structurer sa pensée, voire d’y revenir à plusieurs reprises.
Discuter, c’est en ce sens prendre tout à la fois le temps
d’écouter autrui et de lui parler, c’est accepter que la parole
exprimée dans le vif du débat n’ait souvent pas la précision
de celle qui jaillit à la suite d’une longue réflexion, c’est donc
accepter, en situation d’apprentissage, les multiples tâton-
nements des participants.
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Chapitre 6

Conditions d’utilisation

Dans le chapitre précédent nous avons présenté les avan-
tages et les limites du groupe de discussion. Mais cette présen-
tation serait incomplète sans l’examen d’un certain nombre
de conditions à remplir pour que la pratique de la discussion
dans la classe soit le plus efficace possible, à la fois pour
l’enseignant et pour les apprenants. C’est le but du présent
chapitre. Mais avant d’examiner ces conditions, spécifions
d’abord quatre principes à la base d’une utilisation réussie du
groupe de discussion comme formule pédagogique.

Les quatre principes de base

En nous inspirant de Christensen (1994a), nous pouvons
cerner quatre principes à la base d’un usage adéquat du
groupe de discussion :

• le partenariat entre le formateur et les apprenants ;

• la communauté d’apprentissage (un groupe de discussion
est le résultat de la transformation d’un ensemble d’indi-
vidus en une ou plusieurs communautés d’apprentissage
poursuivant des objectifs communs) ;
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• l’alliance (un cours fondé sur la discussion fait jouer au
formateur le rôle d’un animateur qui aide les apprenants à
s’approprier le contenu du cours) ;

• la triple compétence du formateur : maîtriser le quoi, le qui,
le comment.

Le partenariat entre le formateur
et les apprenants

Dans un cours magistral, la relation entre le formateur et ses
apprenants est asymétrique, le formateur ayant l’entière res-
ponsabilité de la détermination des tâches, du rythme et des
modes de présentation du contenu. Dans l’enseignement par
la discussion, ces rôles traditionnels et les obligations qui en
découlent sont modifiés, puisque le cours repose alors sur le
partenariat entre le formateur et les apprenants. Le formateur
et les apprenants partagent donc les responsabilités et les
tâches de l’enseignement, ainsi que le plaisir d’apprendre
ensemble. Les apprenants n’ont plus à suivre un chemin tracé
par un autre ; ils doivent s’investir profondément et acti-
vement dans leurs apprentissages et l’élaboration de leurs
savoirs. En plus de jouer une part active dans leurs appren-
tissages, les apprenants assument certaines tâches tradition-
nellement dévolues au formateur, comme la détermination du
contenu et du rythme de la discussion, de ses points forts ou
des étapes de son déroulement. Évidemment, ce partenariat,
fragile et difficile à établir, demande une attention constante.
Par exemple, un formateur qui s’intéresse vraiment à la par-
ticipation des apprenants, qui tient compte de leurs proposi-
tions, qui les écoute et qui sollicite leur concours, favorise un
climat de partenariat. En retour, cette participation directe
des apprenants à leur formation et à la conduite de la classe
est une source indéniable de motivation et d’estime d’eux-
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mêmes. Par cette participation ils font l’apprentissage de
l’autonomie. Christensen (1994a, p. 21) écrit : « L’étudiant qui
s’engage à fond, qui assume la responsabilité de la qualité de
la discussion et qui se sent personnellement concerné par
l’issue du cours fait acte d’appropriation de sa formation, ce
qui non seulement le pousse à se surpasser mais renforce
l’efficacité du formateur. »

Ainsi, dans une leçon qui repose sur le groupe de discussion,
le partenariat entre le formateur et les apprenants est un
ingrédient nécessaire. Le processus de discussion demande
en effet que les apprenants « s’investissent profondément et
activement dans leur formation » (Christensen, 1994a, p. 19).
Ici le travail d’apprentissage repose sur une recherche per-
sonnelle et collective et ne se limite pas à accepter la parole
de l’autre même si ce dernier est le formateur. De ce fait,
tous dans la classe partagent le pouvoir et la responsabilité
dans le déroulement de la discussion. Cette formule pédago-
gique exige donc que l’apprenant apporte son concours à la
direction du groupe. Il en va toutefois de la responsabilité du
formateur de créer le climat propice au partenariat. Pour ce
faire, il est nécessaire d’établir des règles du jeu claires pour
tous. Par exemple, le formateur devra dès le départ spécifier
que non seulement tous ont droit de parole, mais qu’il
s’attend à ce que tous participent et s’impliquent. Par son res-
pect des apprenants et de leurs opinions, il veillera aussi à
les mettre en confiance, car prendre la parole « en public »
comporte toujours un risque. La participation des apprenants
à la conduite de la classe est un facteur positif qui renforce
l’estime de soi (variable associée à la réussite scolaire). Elle
améliore aussi le travail du formateur. En somme, le parte-
nariat permet à tous de vivre une expérience d’apprentissage
dans un contexte rassurant et stimulant.
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La communauté d’apprentissage

La communauté d’apprentissage est le deuxième principe de
base de la formule du groupe de discussion. Apprendre par
le dialogue nécessite en effet la mise sur pied dans la classe
d’une véritable communauté d’apprenants. Ce type de com-
munauté apparaît lorsque le contexte de la classe favorise le
travail sérieux et collectif et quand chacun sait ce qui est
attendu de lui. Le formateur doit être très explicite quant à
ses attentes en matière de respect à l’égard de l’opinion
d’autrui, car lorsque les frontières sont floues la discussion
risque trop de dégénérer en attaques personnelles. Il verra
donc à ce que les apprenants respectent les règles élémen-
taires de la courtoisie, car celles-ci favorisent la coopération,
l’ouverture d’esprit et, partant, l’échange de points de vue.
Le formateur donnera le ton en ayant une attitude de fran-
chise. Par exemple, il pourra faire part à ses élèves de ses
propres doutes, de ses hésitations mais aussi de ses coups
de cœur. Christensen souligne d’ailleurs : « le groupe adopte
des valeurs positives dans la mesure où le formateur y adhère
lui-même et contribue à les façonner » (1994, p. 23). De plus,
transformer une classe en communauté d’apprentissage
demande de la part du formateur qu’il puisse écouter de
manière réceptive les prises de parole des apprenants et qu’il
puisse y répondre de manière constructive. Avoir une écoute
réceptive signifie être capable de soutenir les silences de
l’apprenant, percevoir les non-dits dans son discours et être
attentif à ses comportements. Le formateur non seulement
laisse l’apprenant construire son propre discours, mais
détecte les indices qui lui permettront de mieux animer la dis-
cussion. Nous y reviendrons plus loin lorsque nous abor-
derons les méthodes de questionnement. Dans ces circons-
tances, l’apprenant ne peut que se sentir valorisé car il
constate que le formateur le prend au sérieux et le considère
comme un interlocuteur valable.
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Un groupe de discussion est donc le résultat de la transfor-
mation d’un ensemble d’individus en une ou plusieurs com-
munautés d’apprentissage qui poursuivent des objectifs
communs. Selon Christensen (1994a), la qualité du contexte
dans lequel se déroule le dialogue est essentielle pour garantir
une bonne discussion. Pour que naisse et se maintienne une
communauté d’apprentissage, certaines conditions doivent
être réunies :

• des valeurs et des objectifs communs ;

• un contrat d’apprentissage bien compris des uns et des
autres ;

• un climat de confiance, d’écoute et de respect mutuel.

Ces éléments rejoignent en partie nos remarques portant sur
la nature du dialogue véritable et sur les conditions de son
exercice. Le dialogue véritable suppose des valeurs et des
objectifs communs. Comme nous l’avons vu, dialoguer ne con-
siste pas en une dispute sophistique où il s’agit de l’emporter
sur l’autre, mais dans un travail de mise en commun des
idées, d’élucidation collective fondée sur le sens de l’écoute,
sur l’ouverture, le respect mutuel et la valorisation de la diver-
sité des points de vue. Cela dit, il faut revenir sur le deuxième
élément apporté par Christensen, soit l’importance d’un con-
trat d’apprentissage bien compris de tous les apprenants pour
que naisse et se maintienne la communauté d’apprentissage.
Ce contrat d’apprentissage renvoie à la nécessité de définir
clairement les conditions de leur collaboration. Ces con-
ditions sont les règles, les obligations, les normes de com-
portement qui régissent l’ensemble des partenaires de la
communauté d’apprentissage. Ces conditions doivent être
simples et faire l’objet d’un accord que chacun s’engage à
respecter. Par exemple, l’apprenant qui prend constamment
la parole, qui interrompt les autres et qui rechigne à collaborer
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brise la règle du partage de la parole au sein de la commu-
nauté. Ou encore cet étudiant qui élève le ton et la voix, qui
intimide ou injure présente un comportement inacceptable
pour les partenaires de la communauté d’apprentissage. En
résumé, des valeurs et des objectifs communs, un contrat
d’apprentissage bien compris que chacun respecte et un climat
fondé sur l’écoute, l’ouverture et le respect mutuel sont les élé-
ments essentiels pour transformer un ensemble d’individus
en une communauté d’apprentissage fondée sur le dialogue.

L’alliance

L’alliance avec les apprenants est le troisième principe de
base. Un cours fondé sur la discussion fait en effet jouer au
formateur le rôle d’un animateur qui aide les apprenants à
s’approprier le contenu du cours. Contrairement au cours
magistral, il ne s’agit pas de présenter une matière aux appre-
nants, « mais de les aider à découvrir les moyens d’y accéder »
(Christensen, 1994a, p. 27). L’apprenant est alors perçu
comme un individu capable de contribuer à sa propre forma-
tion et à celle des autres. Ce passage d’un enseignement
centré sur le formateur à un enseignement centré sur l’appre-
nant comporte une obligation pour le formateur : celle de
mieux connaître ses élèves. Sur le plan pédagogique, cette
obligation consiste à se situer sur leur propre terrain, à prendre
en compte leurs besoins, leurs préoccupations, leurs ques-
tions et leurs centres d’intérêt. Se placer ainsi sur le terrain
des apprenants, c’est mettre en place des conditions favo-
rables à des apprentissages durables et signifiants pour eux.
Mieux connaître ses élèves, c’est non seulement se garantir
un climat de classe plus serein, mais aussi se donner des
chances de conduire de manière plus efficace les discussions.
Par exemple, sachant que Marie est timide on ne lui deman-
dera pas de prendre la parole la première. Ou encore, étant
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au courant que Jean est dyslexique, il va de soi qu’on
s’adressera à un autre pour lire le texte introductif aux dis-
cussions à toute la classe. Mieux connaître les apprenants
c’est aussi éviter de les cataloguer arbitrairement. Écoutons
Christensen : « Il s’agit de rencontrer les apprenants sur leur
propre terrain, là où commence l’apprentissage. Quelles que
soient les hypothèses de départ du programme d’études ou
du cours en question, il faut reconnaître que chaque élève
occupe une place intellectuelle et affective à part, place que
le formateur a tout intérêt à déterminer » (1994a, p. 29). Il
poursuit un peu plus loin : « Mieux on parvient à se situer et à
situer ses étudiants, tant sur le plan intellectuel que sur le plan
affectif, plus on dispose de critères permettant de donner la
parole à tel étudiant plutôt qu’à tel autre » (1994a, p. 30).
Établir un pacte avec sa classe, c’est en fin de compte être
conscient que chaque apprenant arrive en classe avec ses
attentes personnelles, c’est aussi s’engager auprès d’eux tant
sur le plan cognitif qu’affectif (ce qui demande du temps et
de l’énergie) afin de découvrir qui ils sont et ainsi leur faciliter
l’apprentissage de la matière.

La triple compétence du formateur :
maîtriser le quoi, le qui, le comment

Le groupe de discussion demande enfin que le formateur
développe une triple compétence. Il doit maîtriser le quoi (le
contenu de la matière), le qui (la connaissance des élèves) et
le comment (l’animation du groupe).

Quand il opte pour la mise en place de groupes de discus-
sion, le formateur doit non seulement prendre en compte les
contenus mais également la manière de procéder. Avant
même de se présenter en classe, il doit avoir des réponses à
de nombreuses questions :
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• Quel est le sujet de la discussion ?

• Combien de groupes de discussion dois-je mettre en
place ?

• Combien d’élèves par groupe ?

• À quel moment de la période ou de la journée ?

• Quelle disposition de la classe privilégier ?

• Combien de temps et selon quelle forme de groupe de dis-
cussion ?

• Quel sera mon style d’animation ?

Pour une conduite efficace du groupe de discussion, le quoi
de l’enseignement n’a pas plus d’importance que le com-
ment. Cette maîtrise est d’autant plus essentielle qu’elle
permet de faire face efficacement au caractère souvent
imprévisible du déroulement de la discussion.

Dans cette perspective, le formateur doit préparer les séances
de discussion en pensant tout autant au sujet qui y sera traité,
aux caractéristiques des apprenants qu’à la meilleure tech-
nique pour animer le groupe. Se préparer à utiliser la formule
du groupe de discussion en enseignement exige donc que
l’on s’informe le plus adéquatement possible sur le sujet qui
sera abordé, que l’on évalue les aptitudes du groupe à tra-
vailler de cette manière et sur ce thème et, enfin, que l’on
réfléchisse à fond sur les tactiques les plus efficaces pour
favoriser les échanges et la collaboration.
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Les cinq grandes conditions d’utilisation

Dans cette section nous porterons plus particulièrement notre
attention sur les cinq conditions d’utilisation suivantes :

• le sujet de la discussion ;

• la qualité du contexte ;

• le fonctionnement du groupe de discussion ;

• la compréhension du rôle de l’enseignant ;

• la compréhension du rôle de l’apprenant.

Le sujet de la discussion

Même s’il existe une foule de variantes dans l’utilisation de la
discussion en classe, celles-ci ont en commun de porter sur
un thème éducatif et instructif. Le choix du sujet, sa délimita-
tion et sa structuration sont des éléments que l’enseignant
doit nécessairement considérer lorsqu’il décide de privilégier
cette formule pédagogique dans sa classe. Aussi convient-il
d’examiner ces éléments plus attentivement.

� Dans la mesure où l’enseignement par la discussion vise à
élaborer un contexte d’apprentissage qui s’appuie sur les
connaissances et sur l’expérience des apprenants, l’ensei-
gnant doit non seulement tenir compte de celles-ci, mais
s’y référer explicitement dans le choix du sujet de la dis-
cussion. L’enfant de première année n’a ni la maturité
cognitive et symbolique, ni les connaissances et l’expé-
rience d’un enfant de sixième année, qui sont elles-mêmes
très différentes de celles d’un adolescent de cinquième
secondaire. Comme principe général on pourra retenir ce
que Proulx (1999) mentionne au sujet des tâches du travail
d’équipe, à savoir que plus nous nous éloignons du primaire,
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plus nous pouvons proposer aux apprenants des sujets de
discussion difficiles, complexes et abstraits. À l’inverse,
plus les apprenants sont jeunes, plus il deviendra néces-
saire de leur proposer des thèmes de discussion qui soient
structurés, simples et concrets.

� Selon le but de la discussion, et aussi selon la préparation
des apprenants, le contexte et le temps disponible, le sujet
de la discussion est fort variable, de même que sa délimi-
tation et sa structuration. Une discussion amorcée sans
préparation préalable est très différente d’un échange
structuré qui a fait l’objet d’une planification rigoureuse et
systématique. Par exemple, dans le cas de la discussion qui
vise l’apprentissage, la compréhension et la maîtrise d’une
notion ou d’un concept essentiels d’une discipline donnée,
le sujet de la discussion est clairement délimité. Dans
d’autres cas, s’il s’agit plutôt de construire une argumenta-
tion ou d’examiner plus à fond les différents aspects d’un
problème, la délimitation et la structuration du sujet seront
laissés à l’initiative des participants à la discussion, en par-
ticulier s’il s’agit d’apprenants du secondaire et du collégial.

� Il est aussi important de choisir un sujet de discussion en
fonction de l’intérêt que peuvent lui porter les participants.
Le sujet est-il significatif pour les apprenants ? Représente-
t-il un défi ? Est-il de nature à susciter l’intérêt des appre-
nants, à éveiller leur curiosité ? Pour favoriser la meilleure
participation de chacun des membres du groupe de dis-
cussion, le sujet doit être pertinent. L’apprenant est mieux
disposé à discuter d’un sujet qui le concerne. Comprendre
un texte, une œuvre d’art, une question ou un problème
actuel, c’est être capable d’en tirer un éclairage pour sa vie
(Simard, 1999). Dans la mesure où l’héritage du passé et
les œuvres de culture prennent vie et deviennent pertinents
si on est capable de les lier à sa propre vie, l’enseignant

linum1



Conditions d’utilisation

63

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

sera alors particulièrement attentif aux centres d’intérêt et
aux questions des apprenants, à leurs préoccupations et à
leur recherche de sens.

� Pour choisir le sujet de la discussion, l’enseignant devra
aussi considérer les progrès réalisés dans la classe et
l’aptitude générale des apprenants à discuter (Christensen,
1994a). Un sujet pourrait s’avérer difficile si les apprenants
n’ont pas acquis les concepts de base pour en discuter.
Dans quelle mesure les concepts de base nécessaires à la
discussion ont-ils été assimilés par les apprenants ?
L’enseignant doit avoir une idée claire de ce que les appre-
nants maîtrisent ou peuvent maîtriser et des difficultés
qu’ils éprouvent dans leurs apprentissages. Le degré ou le
niveau de collaboration entre les apprenants, l’ambiance
générale et la dynamique de groupe, ou même encore les
événements de la journée, tous ces facteurs peuvent exercer
une profonde influence sur le thème de la discussion. Mieux
on parvient, comme enseignant, à pressentir et à situer les
apprenants, tant sur les plans cognitif, affectif qu’interper-
sonnel, plus on dispose de critères pour choisir judicieu-
sement le sujet de la discussion.

� Il nous faut aussi considérer que certains sujets peuvent être
plus délicats ou malaisés à discuter dans certains contextes
et avec certains groupes d’apprenants. Des thèmes comme
la sexualité, la violence et la religion doivent être abordés
avec toute la circonspection requise. Le sujet comporte-t-il
des éléments qui pourraient choquer ? Est-il de nature à inti-
mider certains apprenants ? Est-il susceptible de tenir des par-
ticipants à l’écart ? Comporte-t-il des éléments qui touchent
à la vie privée des individus ? Une préparation de classe qui
procède à l’examen de ces questions permet au moins à
l’enseignant d’éviter certaines erreurs et d’acquérir toute la
lucidité et la sensibilité nécessaires pour choisir un thème
de discussion qui respecte la vie des personnes.
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� On ajoutera enfin que l’enseignant lui-même est un facteur
à considérer dans le choix du sujet. Le fait pour un ensei-
gnant de maîtriser peu ou mal le contenu ou de se sentir
mal à l’aise avec le sujet de la discussion, sans parler de
ses soucis personnels et de son état d’esprit, tous ces fac-
teurs influent sur sa capacité à bien diriger la discussion.
Comment se situe-t-il comme enseignant par rapport à tel
ou tel autre sujet ? Quel est son sentiment ? Quel est son
niveau de maîtrise ? Ses valeurs et ses conceptions du
monde et de la vie lui permettent-elles de bien diriger la
discussion ? Est-il conscient de ses préjugés à l’égard du
sujet choisi ? Est-il disposé à discuter de ce sujet, de cette
question ou de ce problème avec les apprenants ? A-t-il le
recul suffisant et l’objectivité nécessaire ? Une préparation
de ce genre apparaît donc essentielle pour éviter les faux
pas et les partis pris.

La qualité du contexte

Selon Christensen (1994a), la qualité du contexte, c’est-à-
dire le milieu dans lequel se réalise la pratique de la discus-
sion, est essentielle pour qu’un ensemble d’individus se
transforme en une ou plusieurs communautés d’apprentis-
sage basées sur le dialogue. La qualité du contexte recouvre
ici trois significations :

• un contexte qui favorise l’analyse rigoureuse et le travail
collectif ;

• un contrat qui définit les modalités concrètes de collabora-
tion entre l’enseignant et les apprenants ;

• un climat de confiance, d’écoute et de respect mutuel
(Christensen, 1994a).
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Reprenons ces significations brièvement.

� Un groupe de discussion est le résultat de la transformation
d’un ensemble d’individus en une communauté d’appren-
tissage qui poursuit des valeurs et des objectifs communs.
Dans une véritable communauté d’apprentissage, la pra-
tique de la discussion ne consiste pas en une dispute
sophistique où il s’agit de rivaliser et de l’emporter sur
l’autre, mais dans un travail de mise en commun des efforts
et des idées, de clarification individuelle et collective axée
sur la formation de tous et de chacun. Dans une telle commu-
nauté, selon Christensen (1994a), les apprenants montrent
de l’intérêt les uns pour les autres ainsi que pour le travail
à réaliser et le dialogue qui s’installe prend le caractère
d’une exploration commune. Cela signifie aussi que ceux qui
interviennent pour présenter leur point de vue acceptent,
au besoin, de le revoir et de le modifier. Mais pour que se
réalise cette exploration commune, il est nécessaire que
certaines règles soient clairement tracées et comprises de
tous les participants. C’est le deuxième point que nous
verrons à l’instant.

� Comme le précise Christensen (1994a), un autre moyen de
maintenir et de renforcer le sentiment communautaire con-
siste à définir un contrat qui précise les modalités concrètes
de la collaboration entre l’enseignant et les apprenants. Pour
Hansen (1994), ce contrat est un ensemble de règles, de
rituels, d’obligations réciproques et de normes de compor-
tement qui régissent l’ensemble des partenaires de la com-
munauté d’apprentissage. L’enseignant qui invite les
apprenants à l’assister dans l’élaboration des modalités de
leur collaboration et qui les incite ensuite à respecter ces
modalités dans la pratique contribue à les valoriser et à
reconnaître leur capacité de jugement (Christensen, 1994a).
Ces conditions doivent être simples et faire l’objet d’un
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accord que chacun s’engage à respecter. Par exemple, l’ap-
prenant qui élève le ton et la voix, qui intimide ou injure pré-
sente un comportement inacceptable pour les partenaires
de la communauté d’apprentissage. En l’absence de ces
règles clairement définies et acceptées par tous, l’exploration
et la collaboration, qui devraient constituer la force motrice
d’une communauté d’apprentissage basée sur le dialogue,
risquent de se transformer en une confrontation stérile.

� Enfin, pour garantir une bonne discussion en communauté
d’apprentissage, il est nécessaire d’instaurer un climat de
confiance, d’écoute et de respect mutuel entre les partici-
pants. Ce climat n’est pas donné au départ ; il se construit
au fil des rencontres. Comme nous l’avons dit et répété, la
pratique de la discussion exige l’écoute mutuelle. Il faut
donc insister et apprendre aux élèves à écouter, c’est-à-
dire à entendre le point de vue de l’autre dans le respect de
ses capacités réflexives et à lui répondre en tenant compte
de ce qu’il vient d’exprimer. C’est une démarche non pas
théorique ou abstraite, mais un apprentissage qui se réa-
lise à travers l’expérience même du dialogue (Miguelez,
1997). Si cette éducation suppose un contexte social et
institutionnel garantissant sa réalisation, elle suppose sur-
tout que l’enseignant adhère à ces valeurs et les incarne
(Christensen, 1994a). Ce rôle n’est pas qu’une vue de
l’esprit ; il s’exprime par une attitude d’écoute, de respect
et de confiance où la parole des apprenants trouve un écho
favorable, aussi par une ouverture où il cherche à répondre
d’une manière positive et constructive aux questions, aux
inquiétudes et aux commentaires des apprenants. C’est la
raison pour laquelle l’enseignant sensible à l’esprit com-
munautaire aura tendance à présenter ses avis personnels
avec la plus grande prudence possible de manière à encou-
rager les apprenants à exprimer leurs points de vue,
notamment les opinions contraires.
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Le fonctionnement du groupe

Après ces généralités sur des aspects du contexte, il convient
d’aller plus loin et d’examiner plus en détail le fonctionnement
du groupe de discussion. La meilleure des préparations
n’efface jamais entièrement l’angoisse que nous éprouvons
comme enseignant quand nous décidons de privilégier cette
formule pédagogique. Dans la multiplicité de ses formes, le
groupe de discussion demeure, au fond, une « improvisation
collective » difficilement prévisible et tributaire de plusieurs
facteurs qui rendent son équilibre fragile. Bien qu’il n’existe
pas de recettes qui garantissent le succès de la formule, on
peut néanmoins préciser des critères qui définissent les con-
ditions d’une pratique de la discussion efficace au sein d’une
ou de plusieurs communautés d’apprentissage dans la classe.
Ces critères, nous les puiserons dans l’ouvrage de Fawcett
Hill (1969), Learning thru Discussion.

� Le premier critère a trait à l’importance d’un climat de
classe serein, chaleureux et respectueux du point de vue
de chacun au sein du groupe de discussion. Un climat
d’acceptation et de confiance mutuelle est essentiel à
l’apprentissage, a fortiori dans un groupe de discussion où
chacun s’expose, présente son opinion et la soutient tout
en acceptant de recevoir des critiques constructives de la
part de ses camarades de classe. Les divergences, plutôt
que de dégénérer en querelles, devraient inciter à pour-
suivre la réflexion. Pour y parvenir, il ne fait aucun doute
que l’enseignant joue un rôle déterminant. Par sa courtoisie,
son ouverture et sa franchise, par son sens de l’écoute
aussi et par ses réponses constructives, l’enseignant favo-
rise l’esprit de collaboration et contribue à donner du poids
et de la valeur à l’apprentissage par la discussion.
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� Deuxième critère, tout groupe de discussion présuppose
une entente sur des valeurs et des objectifs communs. Or,
bon nombre d’apprenants dans l’enseignement traditionnel
partagent l’idée que la compétition est la seule manière
d’apprendre et de réussir à l’école. L’agressivité, la rivalité,
la recherche d’un statut et d’avantages particuliers définissent
leur comportement d’apprenant. À l’inverse, un groupe de
discussion est un ensemble d’apprenants qui partagent la
conviction que l’apprentissage est le résultat d’une entre-
prise collective fondée sur la coopération entre les membres.
Cette conviction n’efface pas les différences entre les uns
et les autres ; elle les utilise plutôt comme un levier contri-
buant à l’enrichissement de tous. Pour parvenir à cet enri-
chissement, il faut amener les apprenants à se pencher sur
leurs représentations et leurs conceptions de l’apprentissage
et à réfléchir ensemble sur la valeur et les objectifs d’une
pratique de la discussion en communauté d’apprentissage.

� Troisième critère, au besoin il est également essentiel de
rappeler aux apprenants que l’apprentissage est la raison
d’être d’un groupe de discussion. Comme nous l’avons vu,
la pratique de la discussion est exigeante et rigoureuse et
peut facilement dégénérer en bavardage inutile ou en dis-
pute stérile. Dans un tel cas, les participants perdent de
vue l’objectif de départ et tirent la conclusion hâtive que
discuter en groupe est une perte de temps et une pratique
pédagogique inefficace. Comme nous le verrons plus loin,
l’enseignant devra donc faire preuve de vigilance et se
mettre au service des apprenants pour les aider à pour-
suivre le travail et à découvrir que l’apprentissage est la
source et la finalité de la discussion de groupe.

� Quatrième critère, un groupe de discussion efficace se
caractérise par une participation de tous et une interaction
entre tous et chacun. Il n’y a donc pas de clan dans un
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groupe de discussion efficace. Évidemment, selon la forme
du groupe de discussion, le but visé et le sujet, il est impos-
sible d’avoir une participation égale de tous les membres.
De plus, il nous faut bien reconnaître que les interlocuteurs
ne semblent pas au départ dans une situation d’égalité
dans le dialogue. Certains apprenants en savent plus sur
certains sujets, d’autres sont moins timides ou s’expriment
plus aisément. Mais cette différence n’élimine pas l’égalité
des partenaires dans le dialogue ; elle l’implique au con-
traire, parce qu’elle reconnaît à tous le droit de prendre la
parole et qu’elle encourage chaque élève à s’exprimer sans
craindre le rejet ou l’humiliation. Comme le mentionne
Fawcett Hill (1969), le succès de l’apprentissage par la
discussion nécessite en effet la contribution de tous les
membres du groupe, en particulier ceux qui éprouvent cer-
taines difficultés, et qui, grâce à ces difficultés suscitent une
collaboration sincère des autres membres qui rejaillit sur le
fonctionnement et sur l’esprit communautaire du groupe.

� Cinquième critère, une distribution des tâches et des respon-
sabilités (animateur, modérateur, rapporteur, secrétaire,
etc.) est une autre condition qui favorise un fonctionnement
efficace du groupe de discussion. De façon générale l’ensei-
gnant devrait encourager les apprenants à répartir eux-
mêmes les tâches et les responsabilités au sein du groupe,
en leur fournissant certaines règles plus ou moins nom-
breuses et précises selon la situation. Dans le cas des com-
munautés d’apprentissage qui sont constituées de façon
relativement permanente, il devient important d’assurer une
rotation de manière à permettre une répartition équitable des
tâches et des responsabilités et du temps de parole. Il faut
faire en sorte que chacun puisse apporter une contribution
significative à la direction du groupe, à la dynamique et au
rythme de la discussion, à son déroulement. Comme le
soulignait Christensen (1994b), la participation directe des
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apprenants à la détermination des tâches et des responsa-
bilités renforce l’estime de soi, condition essentielle d’un
apprentissage efficace. Avec de jeunes apprenants, le
résultat d’une distribution des rôles est beaucoup plus aléa-
toire. L’enseignant devrait alors assumer lui-même cer-
taines tâches, notamment l’animation et la prise de notes.

� Sixième critère, un bon groupe de discussion se remarque
aussi à l’atmosphère agréable au sein de laquelle se déroule
la discussion. Dans ces conditions, discuter n’est pas une
activité d’apprentissage ennuyeuse, mais une pratique
structurée où le plaisir s’intègre à l’apprentissage. Mais
pour y parvenir, il faut d’abord être patient, accepter les
inévitables frustrations et les difficultés inhérentes à la dis-
cussion de groupe, de manière à faire apprécier progressi-
vement par les participants les avantages et le plaisir qu’ils
peuvent en retirer.

� Septième critère, comme nous le savons, la discussion de
groupe est une formule pédagogique exigeante et difficile.
Pour un fonctionnement efficace, le groupe doit se donner
une procédure pour atteindre l’objectif visé par la discus-
sion. Fawcett Hill (1969) propose une démarche en neuf
étapes que reprend Champagne (1979). Ce n’est pas la
seule, mais l’important est d’en avoir une et d’avoir suffi-
samment de discipline pour la respecter. Si le but de la
discussion est surtout d’ordre cognitif, c’est-à-dire visant
l’apprentissage et la maîtrise de notions plus ou moins com-
plexes, on procède d’une manière efficace quand :

• les apprenants prêtent la même signification aux termes
clés du sujet à discuter ;

• ils définissent en leurs propres termes l’idée d’ensemble
du texte servant de base à la discussion ;
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• ils ont une idée claire des idées ou des thèmes secon-
daires du texte ;

• ils se donnent une planification du temps nécessaire pour
couvrir l’ensemble des étapes de la démarche ;

• ils s’assurent de bien comprendre la pensée et les idées
de l’auteur avant de procéder à la discussion des opinions
personnelles des participants ;

• ils sont capables d’intégrer ou de relier les notions nou-
velles aux idées et aux acquis de rencontres précédentes ;

• ils peuvent en tirer des applications personnelles ;

• ils procèdent par la discussion à l’examen et à l’évalua-
tion de l’information reçue par le texte ;

• ils sont en mesure de procéder à l’évaluation du travail
réalisé par le groupe.

Il va de soi que cette démarche doit être adaptée à chaque
situation particulière, qui peut varier selon les apprenants, les
formes de groupe de discussion, selon l’objectif poursuivi et
le sujet de discussion.

� Huitième critère, la démarche proposée par Fawcett Hill
appelle quelques remarques supplémentaires. Elle renvoie
à l’évaluation du groupe par lui-même. Cette étape est essen-
tielle et contribue à l’évolution positive du groupe. Comme
le souligne Champagne (1979), il est nécessaire de se livrer
à cet examen collectif aussi bien pour régler les problèmes
personnels et collectifs qui surviennent toujours au cours
d’une séance que pour déterminer les lacunes dans la façon
de procéder elle-même. En ce sens, il est fortement suggéré
de ne pas négliger cette étape pour le fonctionnement en
groupe et de consacrer du temps à évaluer tant l’efficacité
du groupe que les membres pris individuellement. Et
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comme le relève Fawcett Hill, les groupes qui n’ont jamais
le temps de s’évaluer sont probablement ceux qui en ont le
plus besoin.

� Enfin, neuvième critère, on ne dira jamais trop que l’effica-
cité d’un groupe de discussion est tributaire de l’assiduité
et de la préparation des membres qui le composent. Un
membre qui n’est pas ponctuel, qui ne respecte pas ses
engagements et qui est mal préparé affecte grandement
l’efficacité du groupe. Dans un groupe fondé sur la discus-
sion, chacun doit s’engager personnellement, sinon la dis-
cussion ne mène à rien. Il est donc de toute première
importance que chacun se sente responsable à l’égard des
autres membres du groupe de discussion.

La compréhension du rôle de l’enseignant

Comme nous l’avons déjà souligné, le cours magistral favo-
rise un mode d’enseignement centré sur l’enseignant et sur la
transmission d’un savoir. Dans l’apprentissage par la discus-
sion, il ne s’agit plus pour l’enseignant de présenter un savoir,
mais d’aider les apprenants à se donner les moyens de cons-
truire ce savoir par la discussion. En conséquence le rôle de
l’enseignant est profondément transformé. Il n’est pas plus
simple ni plus facile, mais différent. Quelles en sont les exi-
gences et les particularités ? C’est à ces questions que tente
de répondre la présente section. À la manière de Proulx
(1999), on distinguera quatre fonctions principales. Ce sont :

• la fonction de planification ;

• la fonction de contrôle ;

• la fonction d’animation ;

• la fonction de soutien.
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La fonction de planification

À l’exception de situations particulières, l’enseignement par
la discussion doit être préparé d’une façon minutieuse.
L’exemple de la formule au début de l’ouvrage présente un
enseignant qui a planifié sa leçon avec soin. Mais la meilleure
des préparations ne peut tout prévoir. En revanche elle nous
aide à mieux faire face à l’imprévu. Pour remplir adéqua-
tement cette fonction de planification, l’enseignant doit
répondre à quatre questions essentielles :

• Quel est le sujet de la discussion ?

• Quel est le but visé par la discussion ?

• Comment procéder pour que les apprenants atteignent le
but visé ?

• Comment vérifier l’atteinte de l’objectif visé par la discussion?

En d’autres termes, dans la fonction de planification l’ensei-
gnant doit à la fois considérer le quoi, le pourquoi, le comment
et l’évaluation. Examinons ces points tour à tour.

Quel est le sujet de la discussion ?

Comme nous l’avons vu, le choix du sujet fait partie d’une
bonne préparation d’un groupe de discussion. On le choisira
en fonction de l’intérêt, des questions et des préoccupations
des apprenants, en fonction aussi de leur préparation, du
contexte, du temps disponible et de l’objectif visé par la dis-
cussion. Un sujet de discussion n’est pas d’emblée intéres-
sant ou approprié ; il le devient en fonction d’un ensemble de
paramètres à considérer. Ainsi, débattre du contenu d’un
texte sans préparation préalable peut se révéler inefficace.
De même, on ne peut analyser en profondeur une question
dans un intervalle de 15 minutes.
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Ces remarques mettent en lumière toute l’importance d’exa-
miner un ensemble de facteurs dans le choix du sujet. Il est
aussi très important de considérer la préparation des appre-
nants. Pour reprendre l’exemple de la formule présenté au
début de l’ouvrage, entre la proposition de l’enseignant de
chimie et sa réalisation, trente jours se sont écoulés, trente
jours à lire, à décrypter les indices, à trouver les informations,
à donner forme à nos efforts de recherche. Il est donc primor-
dial pour l’enseignant de rassembler l’information pertinente,
de la présenter ou de la mettre à la disposition des appre-
nants et de prendre en compte le temps de préparation
nécessaire afin de favoriser la meilleure discussion possible.

Enfin, comme le mentionne Christensen (1994a), l’ensei-
gnement et l’apprentissage par la discussion reposent sur
l’axiome que l’enseignant doit maîtriser non seulement le pro-
cessus, mais également le contenu de la discussion. L’ensei-
gnant devra donc se situer par rapport au sujet à discuter :

• Est-ce que je le maîtrise bien ?

• Quelles sont mes forces et mes faiblesses ?

• Mes positions sociales, éthiques et politiques m’empêchent-
elles de bien traiter le sujet ou de bien conduire la dis-
cussion ?

Quel est le but visé par la discussion ?

Dans la planification il nous faut aussi déterminer le but visé
par la discussion. L’objectif doit être clair pour tous les parti-
cipants, qui doivent toujours le garder en vue. S’agit-il de
résoudre un problème, d’approfondir une notion ou un con-
cept, de comprendre un texte, de réfléchir sur un sujet
d’actualité, de répondre à une ou des questions, d’étayer ou
d’argumenter un point de vue, de débattre, de rassembler et
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de partager de l’information, de développer des habiletés
interpersonnelles ? Comme le souligne Proulx (1999) au sujet
du travail en équipe, quand les objectifs sont formulés de
façon claire et précise il est plus facile de vérifier si la formule
pédagogique, en l’occurrence le groupe de discussion, a
permis de les atteindre. Pour ne citer qu’un exemple tiré de
l’enseignement collégial, s’il veut que les apprenants sai-
sissent bien l’importance de la philosophie dans la formation
de la personne et qu’il compte sur le groupe de la discussion
pour atteindre cet objectif, l’enseignant formulerait ce dernier
de la façon suivante :

À la fin des séances dans un groupe de discussion, l’apprenant
est capable de montrer la place et le rôle de la philosophie dans
la formation d’un être humain par une argumentation structurée,
fondée et rigoureuse.

Quand un objectif est formulé de façon aussi claire et pré-
cise, il est beaucoup plus facile pour l’enseignant de consi-
dérer le comment et de choisir la meilleure des formes de
groupe de discussion pour y parvenir.

Comment procéder pour que les apprenants
atteignent le but visé ?

Dans la planification d’un groupe de discussion, le comment
de l’enseignement a autant d’importance que le quoi. La maî-
trise de cette double compétence est centrale pour la conduite
efficace d’une discussion de groupe. L’enseignant doit pouvoir
déterminer la forme du groupe de discussion en fonction du
sujet et de l’objectif visé. Il doit aussi déterminer les modalités
concrètes de sa réalisation, comme le déroulement de la dis-
cussion en précisant, s’il y a lieu, les étapes et la durée approxi-
mative de chacune et considérer les ressources matérielles
nécessaires pour la mener à terme ainsi que l’organisation
physique dans laquelle se déroulera la discussion.
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Pour le soutenir dans cette démarche, l’enseignant trouvera
des conseils pratiques et des règles de fonctionnement simples
et efficaces en consultant une littérature pédagogique abon-
dante et pertinente sur ces aspects. Nous lui recommandons
à cet égard l’ouvrage de Gauthier, Desbiens, Malo, Martineau
et Simard (1997) ainsi que celui d’Archambault et Chouinard
(1996).

Comment vérifier l’atteinte de l’objectif visé
par la discussion ?

Comme quatrième tâche inhérente à la fonction de prépa-
ration, l’enseignant doit pouvoir déterminer les critères et les
modalités d’évaluation du travail en groupe de discussion.
Ces critères et ces modalités seront pertinents si les objectifs
sont clairement définis au préalable. Dans le cours magistral
l’évaluation est centrée sur le savoir. À l’inverse, dans l’appren-
tissage par la discussion l’évaluation est centrée sur l’appre-
nant et sur le groupe. Ainsi comprise, l’évaluation fait partie
intégrante de la démarche d’apprentissage. Elle porte à la fois
sur le processus et sur les résultats et elle implique une plus
grande responsabilisation de l’apprenant et du groupe dans
l’évaluation des apprentissages. Dans la section suivante,
nous reviendrons plus en détail sur des outils d’évaluation de
l’apprentissage par la discussion.

Au terme de cette section, nous pensons que l’enseignant qui
prépare de façon systématique le contenu, c’est-à-dire à la
fois le sujet et l’objectif de la discussion en relation étroite
avec les dimensions du processus et de l’évaluation, possède
les éléments nécessaires pour anticiper le déroulement de la
discussion. La préparation permet au moins d’éviter de graves
erreurs et d’acquérir l’assurance voulue pour faire face effi-
cacement aux imprévus.
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La fonction de contrôle

Si la fonction de préparation précède l’action en classe, la
fonction de contrôle renvoie quant à elle à la phase interactive
de l’enseignement. Elle correspond à un ensemble de stra-
tégies utilisées pour créer et maintenir un environnement
favorable à l’enseignement et à l’apprentissage. Comme le
montre la recherche sur l’enseignement, l’ordre est néces-
saire pour que l’apprentissage advienne même s’il n’en
garantit pas le succès. De façon plus précise, la fonction de
contrôle correspond aux tâches assumées par l’enseignant
qui veut s’assurer d’un fonctionnement efficace du groupe de
discussion. Ces tâches sont la supervision et l’évaluation.

Superviser

La supervision est une dimension centrale de la gestion de
classe. Selon Gauthier, Desbiens et Martineau (1999), les
recherches sur l’enseignement montrent qu’il existe une rela-
tion positive entre la supervision et le succès dans la gestion
de classe. Ces recherches signalent trois dimensions dans la
supervision de la classe (Gauthier, Desbiens et Martineau,
1999) :

• l’observation ;

• le maintien de la participation et de l’engagement des
apprenants ;

• le maintien du « momentum » et d’un flot régulier d’activités.

� Savoir observer est une compétence essentielle que devrait
posséder l’enseignant, a fortiori dans un contexte de classe
où les interactions entre les apprenants sont nombreuses
et continues. L’enseignant qui observe est un enseignant
qui exerce une surveillance active à la fois sur l’ensemble
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du déroulement des activités de la classe et sur chacun des
apprenants du groupe de discussion. L’attention portée à
un seul apprenant ou à un groupe de discussion en parti-
culier doit s’inscrire dans un cadre plus large où l’ensei-
gnant se soucie de l’ensemble. Cette vigilance à la fois
individuelle et collective contribue au maintien des appre-
nants dans la tâche et favorise des interventions rapides et
ponctuelles de l’enseignant auprès des apprenants. De
plus, comme le souligne Proulx (1999), les informations
recueillies peuvent être très utiles à celui-ci dans l’évalua-
tion formative de la discussion de groupe. Les observations
peuvent évidemment porter sur plusieurs aspects. En voici
quelques exemples formulés sous forme de questions :

• Quel est l’intérêt des participants pour le sujet discuté ?

• Quelle est l’atmosphère générale ?

• Dans quelle mesure les apprenants prennent-ils part à la
discussion ?

• Écoutent-ils et laissent-ils parler les autres membres du
groupe ?

• Soutiennent-ils des positions en tenant compte de l’opi-
nion des autres et en la respectant ?

• Le fonctionnement du groupe est-il adéquat ?

• Est-il favorable à l’échange ?

• Permet-il l’interaction de tous avec chacun ?

• Le groupe a-t-il mis du temps à démarrer ?

• Comment fait-il face aux interruptions, aux difficultés,
aux désaccords ?

• Qui assume le leadership ?

• Le leadership est-il positif ou négatif ?

• Est-il partagé ?
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• Comment la distribution des rôles s’est-elle réalisée ?

• Comment se comporte chaque apprenant ?

• Est-il intéressé ? perturbateur ? indifférent ? engagé dans
la discussion ? respectueux des autres ?

� Le maintien de la participation et de l’engagement des
apprenants est la deuxième dimension d’une supervision
efficace du travail de la classe. Les recherches sur l’ensei-
gnement montrent d’ailleurs que plus un apprenant est actif
et engagé dans la tâche, meilleur est l’apprentissage
(Gauthier, Desbiens et Martineau, 1999). Dans le cas du
groupe de discussion, l’enseignant doit s’assurer que les
multiples interactions langagières portent sur le sujet de
discussion. Comme nous l’avons vu, l’apprentissage par la
discussion n’a rien d’un bavardage ou d’une conversation
quotidienne où le discours est au service d’un souci autre
que l’intérêt de connaissance. La discussion de groupe est
généralement systématique et porte sur un thème éducatif
et instructif relativement bien circonscrit. L’enseignant
favorisera donc cet engagement des apprenants en étant
lui-même actif, que ce soit par l’observation attentive ou
encore en circulant régulièrement entre le groupe de dis-
cussion pour s’assurer que la participation de chacun est
la plus entière possible. Cela veut dire aussi que l’ensei-
gnant n’hésitera pas à intervenir auprès d’un apprenant ou
d’un groupe en particulier s’il estime que son fonction-
nement n’est pas favorable à l’atteinte des objectifs visés
par la discussion.

� Le maintien du « momentum » et d’un flot régulier d’acti-
vités est la troisième dimension d’une bonne supervision
de classe. Comme le rapportent Gauthier, Desbiens et
Martineau (1999), les bons gestionnaires de classe super-
visent à la fois l’allure, le rythme et la durée des événe-
ments qui se déroulent dans la classe. L’allure et le rythme
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des activités sont donc des facteurs importants dans le
maintien optimal de l’activité de la classe et la réussite des
apprenants. Pour l’enseignant qui privilégie la discussion
de groupe, la forme du groupe de discussion, l’allure et le
rythme de l’activité sont des aspects à considérer :

• Quelle forme de discussion est la plus appropriée ?

• Quel rythme dois-je privilégier ?

• Faut-il que la discussion avance à vive allure, quitte à
moins approfondir ?

• Ou vaut-il mieux prendre le temps et permettre à chacun
de s’exprimer ?

L’enseignant de chimie mentionné au début de l’ouvrage
avait sûrement ces questions à l’esprit. Ses consignes étaient
claires et précises, les transitions brèves et flexibles, contri-
buant ainsi à éviter les temps morts et à maintenir l’attention
des apprenants à un niveau élevé. On conclura ce point en
mentionnant que l’enseignant doit être capable de réagir rapi-
dement. Il doit, pour ce faire, préparer ou prévoir des solu-
tions ou des stratégies pédagogiques de rechange.

Évaluer

Dans le contexte de l’enseignement et de l’apprentissage par
la discussion, l’évaluation peut prendre plusieurs formes. Ce
sont :

• l’évaluation formative informelle ;

• l’évaluation formative formelle ;

• l’évaluation sommative.

Les deux premières seront très utiles pour évaluer le fonc-
tionnement du groupe de discussion comme groupe et le
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travail de chaque apprenant au sein du groupe. Quant à la
troisième forme, elle permet d’évaluer plus spécifiquement
l’apprentissage lié à la discussion.

Dans la première forme, l’évaluation est intégrée à la
démarche d’apprentissage par la discussion. Elle s’appuie sur
une observation globale du déroulement des activités de la
classe et permet de prélever des informations sur un appre-
nant ou sur un groupe d’apprenants, ce qui assure la régu-
lation des apprentissages par des ajustements rapides.

La deuxième forme, l’évaluation formative formelle, permet
d’évaluer de façon plus précise le fonctionnement du groupe
de discussion et le travail de chaque apprenant dans le
groupe. Plus méthodique ou systématique que la précédente,
cette forme d’évaluation repose sur des outils d’observation
plus précis comme la grille d’observation, la liste de vérifi-
cation ou encore la grille d’autoévaluation et d’évaluation par
les pairs. Ce faisant, elle rend possible un jugement plus
explicite sur l’atteinte des objectifs visés par la discussion.
Par la grille d’autoévaluation et d’évaluation par les pairs, on
amène l’apprenant à développer sa capacité à se juger lui-
même et à être jugé par les autres d’une façon constructive.
Le groupe peut aussi procéder à son autoévaluation. Pour le
soutenir dans cette démarche l’enseignant peut fournir les
critères d’appréciation d’un bon groupe de discussion,
comme ceux présentés dans la section relative au fonction-
nement du groupe.

Quant à la troisième forme d’évaluation, l’évaluation som-
mative, elle vise à évaluer le degré d’atteinte des objectifs
visés par la discussion et porte sur le résultat. S’agissant, par
exemple, d’élaborer une argumentation sur un thème donné,
l’évaluation pourrait porter sur une présentation orale du
groupe de discussion ou sur un texte écrit. Si l’on utilise un
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examen, Champagne (1979) souligne fort à propos que la
méthode de la discussion favorise l’acquisition et l’organisa-
tion des idées plutôt que leur mémorisation. Les questions
ouvertes à développement lui paraissent constituer un
meilleur outil d’évaluation que les questions fermées du genre
à choix multiple.

La fonction d’animation

Dans le contexte de l’enseignement par la discussion, quelle
que soit d’ailleurs la forme de discussion adoptée, l’ensei-
gnant est appelé à jouer un rôle d’animateur. Quelles sont les
fonctions et les habiletés inhérentes à la fonction d’animation
d’un groupe de discussion ?

La première tâche de l’enseignant-animateur consiste à créer
et à maintenir une atmosphère de sérénité, d’acceptation
mutuelle et de confiance réciproque. Champagne (1979)
insiste à cet égard sur l’importance de faire régner un climat
de tolérance, c’est-à-dire un climat qui favorise la partici-
pation de tous, où chacun se sent à l’aise de prendre la parole
et de s’exprimer franchement et librement. Tant par ses atti-
tudes que par ses paroles, l’enseignant-animateur fait com-
prendre aux apprenants que les interventions de chacun sont
non seulement souhaitables mais essentielles à la bonne
marche et à la réussite de la discussion de groupe. Comme
nous l’avons mentionné, la création d’un tel esprit commu-
nautaire, qui repose sur le principe de l’échange, prend sa
source dans l’attitude et les qualités de l’enseignant lui-même.
Un enseignant qui se montre ouvert, disponible et à l’écoute
des apprenants, un enseignant courtois, franc et respectueux
donne à ses interventions beaucoup plus de poids et de cré-
dibilité, qu’elles portent aussi bien sur le fonctionnement du
groupe de discussion que sur les attitudes des apprenants.
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Le contexte de l’enseignement par la discussion implique une
plus grande responsabilisation des apprenants par rapport à
leurs apprentissages. Aussi l’enseignant-animateur privilégie-
t-il des interventions souples, conjoncturelles et interactives,
c’est-à-dire liées aux exigences de la situation ou du contexte.
Ces interventions visent à favoriser la prise en charge du
groupe par lui-même et sont axées sur l’autonomie, l’auto-
analyse et l’autoévaluation. À la manière de Leclerc (1975),
on pourrait situer ces interventions entre le contrôle absolu et
la désinvolture ou le laisser-faire. En d’autres termes, l’ensei-
gnant doit éviter d’intervenir systématiquement chaque fois
que le groupe éprouve une difficulté, s’il désire que celui-ci
se prenne en main et qu’il trouve lui-même des solutions de
relance. En certaines occasions, cependant, une intervention
sera nécessaire pour empêcher le groupe de se perdre ou
d’emprunter des voies sans issue. L’enseignant se limitera
toutefois à suggérer des moyens pour sortir de l’impasse
(Champagne, 1979).

Enfin, l’enseignant-animateur a un rôle à jouer pour motiver
le groupe de discussion. Il doit donc proposer aux participants
des défis et des sujets intéressants ; cela signifie aussi qu’il
lui faut éveiller les apprenants, les stimuler, les encourager,
les questionner. Plutôt que de répondre à la question ou, au
contraire, de l’esquiver, l’enseignant de chimie avait su en
tirer parti en nous la relançant sous la forme d’un mystère à
percer à l’aide d’indices énigmatiques. Il est également
nécessaire que l’enseignant entretienne à l’égard des appre-
nants ce que les Anglais appellent « a can do attitude » (qu’on
peut traduire par l’attitude du « tu es capable »). En effet,
comme le rapportent Gauthier, Desbiens et Martineau (1999),
les recherches sur l’enseignement montrent que les ensei-
gnants qui présentent cette attitude aident au développement
d’attitudes positives chez les apprenants. Se représenter les
apprenants comme « capables » est d’ailleurs généralement
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associé au fait de leur laisser une plus grande initiative dans
la prise en charge de leurs apprentissages, ce qui est con-
forme aux visées de la pratique de la discussion en classe.

La fonction de soutien

Dans le contexte de l’enseignement par la discussion – nous
l’avons dit – les apprenants sont en grande partie respon-
sables de leurs apprentissages et du fonctionnement de
groupe et il leur appartient de trouver des solutions aux pro-
blèmes ou aux difficultés qu’ils éprouvent. Il s’agit donc d’un
contexte d’apprentissage où l’apprenant a la possibilité de
prendre des décisions et de s’impliquer activement dans le
processus d’enseignement et d’apprentissage. Ce qui ne
signifie pas que l’enseignant n’a plus à intervenir. Son rôle
consiste à favoriser l’initiative et l’autonomie des apprenants
sans pour autant abandonner ses responsabilités d’ensei-
gnant. En certaines circonstances, il doit d’ailleurs intervenir
soit pour aider les apprenants à mieux comprendre la dyna-
mique du groupe, soit pour les soutenir dans leur appropria-
tion d’un sujet. De façon plus précise, son expertise peut être
mise à profit pour résumer/synthétiser, clarifier/structurer,
conseiller/suggérer. Résumer/synthétiser, en reprenant et en
mettant en valeur les points essentiels des discussions entre
les partenaires, d’un discours ou d’un texte ; clarifier/structurer,
en définissant, en donnant des exemples, en organisant les
idées des apprenants, en les reformulant, en les interprétant ;
conseiller/suggérer, enfin, pour trouver une façon de sortir de
l’impasse, pour relancer la discussion, pour rester dans les
limites du sujet ou encore pour aider les apprenants à appro-
fondir une notion, un concept ou une idée. En conclusion,
bien que les apprenants jouent un rôle déterminant dans le
fonctionnement du groupe de discussion, ils doivent savoir
qu’ils peuvent compter sur le soutien de l’enseignant, sur son
expertise et sur ses conseils.
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La figure suivante présente les principales fonctions de l’ensei-
gnant inhérentes à la pratique de la discussion en classe.

Figure 3 : Principales fonctions de l’enseignant dans les groupes
de discussion

La compréhension du rôle de l’apprenant

Si, comme nous venons de le voir, l’enseignant doit assumer
de nouvelles et nombreuses responsabilités dans le contexte
de l’enseignement par la discussion, il en est de même des
apprenants qui ont de nouvelles habiletés à acquérir. La pra-
tique de la discussion implique en effet une plus grande
responsabilisation des apprenants par rapport au processus
et aux objectifs d’apprentissage. C’est uniquement par la
contribution et l’engagement de chaque apprenant que le
groupe peut progresser de manière significative. En d’autres
termes, la qualité du groupe de discussion est fonction de la
qualité des contributions de chaque participant. Comme le
souligne Proulx (1999), pour favoriser cet engagement et
cette participation l’enseignant doit faire connaître les raisons
qui l’incitent à recourir à cette formule pédagogique et com-
muniquer clairement ses attentes par rapport aux attitudes et
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aux comportements des apprenants de manière à ce que
ceux-ci puissent tirer avantage au maximum de cette
formule.

Devant le choix de l’enseignant de privilégier la pratique de la
discussion en classe, les apprenants accepteront de s’engager
dans cette voie et d’y persévérer dans la mesure où ils pour-
ront en comprendre les motifs, les orientations et les buts. En
tant que responsables d’un champ d’enseignement qui
s’adresse aux étudiants en formation des maîtres, nous avons
nous-mêmes constaté à plusieurs reprises que les étudiants
tirent profit de cette formule lorsqu’ils en perçoivent le bien-
fondé. Il est donc essentiel que l’enseignant explique les rai-
sons qui l’amènent à choisir cette formule.

En outre, il est aussi très important que l’enseignant précise
ses attentes relatives au fonctionnement du groupe de discus-
sion et aux comportements sociaux des apprenants. Comme
le rapportent d’ailleurs Gauthier, Desbiens et Martineau
(1999), les recherches sur l’enseignement ont mis en évi-
dence qu’un bon climat de travail en classe est caractérisé,
notamment, par de hautes attentes de l’enseignant au regard
de la réussite des apprenants et de leurs comportements
sociaux. Ces attentes ne doivent pas être trop élevées ou
irréalistes, mais correspondre au niveau où se situent les
apprenants. C’est à préciser ces attitudes et ces comporte-
ments que nous consacrerons les prochaines pages.

Sur le plan des attitudes

Construire un dialogue nécessite l’acquisition de certaines
attitudes indispensables à la formation d’un groupe de dis-
cussion efficace. En s’inspirant de Makhour (1998), on peut
ramener ces attitudes à quatre :
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• l’écoute active et le respect des autres ;

• l’affirmation de soi et l’exercice de l’esprit critique ;

• l’ouverture d’esprit ;

• le souci des autres.

L’écoute active et le respect des autres

Est-il nécessaire de revenir sur l’importance de l’écoute active
après avoir tant de fois insisté sur cet aspect ? Dans le con-
texte de l’enseignement par la discussion, l’écoute active
constitue un élément fondamental de l’apprentissage. Dans
un tel contexte, une classe se transforme en un lieu d’échange
de vues et d’interactions langagières où des messages sont
non seulement envoyés, mais également reçus, écoutés. Loin
d’être passive, cette écoute implique le souci d’assimiler et
de mieux comprendre le point de vue de l’autre en tenant
compte de la perspective dans laquelle celui-ci se place. En
ce sens, l’écoute active est une condition sine qua non d’un
apprentissage où des savoirs et des idées peuvent faire l’objet
de développements, de critiques et de raffinements (Leonard,
1994). Cela suppose aussi que chacun respecte l’autre en
tant que personne et ne s’attaque pas à elle quand vient le
moment de procéder à l’examen critique de son point de vue
(Makhour, 1998). Si la réussite d’une discussion repose sur
cette capacité d’écoute, loin s’en faut cependant que celle-ci
soit donnée au départ. En effet, comme le souligne Leonard
(1994), la capacité d’écoute est souvent perturbée par l’exis-
tence de mauvaises habitudes. Dans le chapitre suivant (voir
« Les dangers qui guettent le formateur »), nous examinerons
les pathologies de l’écoute et les traitements possibles.
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L’affirmation de soi et l’exercice de l’esprit critique

Loin d’être un simple bavardage, la discussion véritable per-
met à l’apprenant de construire et d’affirmer sa vision du
monde, de prendre position sur des sujets variés, de s’inter-
roger et de chercher les motifs de ses idées ou de ses opi-
nions. Mais elle suppose aussi que les élèves entrent dans un
espace public de discussion où la cohérence des points de
vue des uns et des autres est analysée, de même que leur
propre point de vue. L’apprenant est donc invité à prendre
une distance critique par rapport à ce qu’il pense et à ce que
d’autres pensent pour en examiner la rigueur, les prémisses
et le bien-fondé. Comme l’écrit Makhour (1998, p. 10), « [il] leur
faut remettre en question les raisonnements qui manquent
de solidité, indiquer les erreurs de raisonnement, percevoir les
relations ou les contradictions dans les dires des autres, faire
des distinctions, évaluer les raisons avancées et construire à
partir de celles qui sont solides ». Ce faisant, l’apprenant déve-
loppe une attitude de questionnement, un sens de l’analyse,
de la rigueur et de l’argumentation qui contribue à l’amélio-
ration de son raisonnement.

L’ouverture d’esprit

Dans une société pluraliste, chacun doit pouvoir se tenir quelque
part et exprimer ses idées tout en maintenant une ouverture
à d’autres points de vue que le sien. Dans un groupe de dis-
cussion, le dialogue nécessite de la part de chacun des partici-
pants une ouverture d’esprit afin d’éviter les attaques inutiles
et de suivre obstinément un seul chemin de pensée sans tenir
compte des autres. Il est aussi important de rappeler qu’on y
discute des idées et non des personnes. Chacun des membres
du groupe de discussion doit être prêt à défendre son point
de vue, à le soutenir avec les meilleurs arguments possible et
à accepter aussi de recevoir des critiques constructives
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(Makhour, 1998). Au lieu de la voir comme un obstacle, les
apprenants doivent comprendre la diversité – de points de
vue, d’interprétations, de manières de voir – comme une
source d’enrichissement qui stimule les échanges entre les
participants. Cette ouverture d’esprit, cette éthique dirait
Christensen (1994b), devrait imprégner les discussions entre
les participants. Elle brise l’isolement intellectuel et mène à
l’autorectification de son point de vue ou de son jugement.

Le souci des autres

Dans un groupe de discussion, les participants se soucient
les uns des autres. Cette attitude incite chaque apprenant à
dire ce qu’il pense sans crainte d’être rejeté ou humilié. Cette
attitude s’exprime de diverses manières, tantôt par des encou-
ragements, tantôt par le tact pour éviter de blesser, tantôt par
une aide appropriée, etc. Comme le souligne fort à propos
Makhour (1998), ce souci de l’autre, c’est la manifestation
concrète et tangible d’une sollicitude et d’une sensibilité à
l’autre. Elle est essentielle non seulement au dialogue cons-
tructif, mais également au développement de la confiance,
qui est lui-même une condition préalable au développement
de l’autonomie et à l’estime de soi de chacun des partenaires
du dialogue.

Sur le plan des comportements

En plus de ces attitudes essentielles, les apprenants doivent
aussi adopter des comportements qui favorisent un fonction-
nement efficace du groupe de discussion. Parmi ces compor-
tements, nous en avons relevé quelques-uns qui nous semblent
particulièrement pertinents :

• la ponctualité ;

• l’assiduité ;
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• des actions orientées (objectifs et plan de réalisation) ;

• l’engagement actif dans son rôle ;

• la centration sur le sujet à l’étude ;

• le refus de l’agressivité ;

• l’engagement dans la tâche (se préparer adéquatement).

� Il est essentiel d’être ponctuel. C’est le point de départ
d’une bonne séance de discussion ; c’est aussi une marque
de respect envers les autres membres. Rien n’est plus irri-
tant qu’un participant qui, pour toutes sortes de raisons, se
présente en retard aux séances. Un manquement est évi-
demment acceptable, mais la répétition de ce compor-
tement met en péril le fonctionnement efficace du groupe
et justifie une intervention appropriée d’un membre du
groupe.

� De la même manière, chacun des participants doit être
assidu. L’assiduité permet à chacun de bien s’acquitter de
ses obligations et de contribuer à l’efficacité du groupe. Le
manque d’assiduité peut avoir un effet négatif sur la parti-
cipation et sur la motivation des autres et, partant, com-
promet l’atteinte des objectifs visés par la discussion.

� Il est aussi important de se fixer un ou des objectifs par
séance et d’établir un plan de réalisation réaliste dans le
cas où la pratique de la discussion se déroule sur plusieurs
séances ou semaines. On évitera ainsi beaucoup de confu-
sion inutile et des séances de discussion où rien ne se passe
et n’arrive parce qu’elles ne comportent pas de but précis
ni de plan de réalisation.

� Une fois que l’objectif et le plan sont fixés, le groupe doit
procéder à la répartition des tâches entre les participants
de façon que chacun apporte une contribution significative
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et positive à l’atteinte des objectifs. Chacun doit jouer un
rôle actif et le remplir de son mieux dans le respect de ses
engagements envers le groupe de discussion.

� Se centrer sur le sujet de discussion est également un
élément essentiel pour assurer une pratique de la discus-
sion efficace. Comme nous l’avons vu, discuter est une
démarche systématique qui n’a rien à voir avec le bavar-
dage ou la conversation quotidienne. Rappelons-le : dans
une discussion véritable, le discours est au service d’un
souci qui est porté par l’intérêt de connaissance. Discuter,
c’est faire la lumière sur un objet de discussion commun. Il
faut donc éviter les digressions, le repli sur soi comme la
fuite ou l’évitement et se centrer sur l’objet commun visé
par la discussion.

� On portera une attention particulière aux jugements et aux
critiques que l’on formule au sein du groupe de discussion.
Ces jugements doivent être nuancés et portés sur l’opinion
émise plutôt que sur la personne. Ils seront également
dépourvus d’agressivité et ne chercheront pas à vaincre ou
à dominer un interlocuteur. Un groupe de discussion n’est
pas une scène où des adversaires s’affrontent dans une
lutte à finir, mais un outil pédagogique où l’on s’efforce de
s’entraider et de bâtir ensemble à partir de points de vue
différents.

� Enfin, on rappellera que l’efficacité d’un groupe de discus-
sion est liée à la préparation de chacun des membres qui
le composent. Lire un texte, recueillir de l’information,
trouver des références pertinentes sur le sujet, résumer,
synthétiser, préparer ses questions, approfondir son point
de vue, ce sont là des éléments d’une préparation sérieuse
qui assurent un fonctionnement efficace du groupe de
discussion.
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Le tableau suivant présente les principales conditions à rem-
plir pour une pratique efficace de la discussion en classe.

Tableau 1 : Principales conditions d’utilisation du groupe de discussion

Conditions Caractéristiques descriptives

Le sujet de la discussion • s’appuie sur l’expérience et sur les
connaissances des apprenants ;

• prend en considération l’objectif visé, la prépa-
ration des apprenants et le temps disponible ;

• intéresse les apprenants ;
• tient compte des progrès des apprenants et

de l’aptitude générale de la classe à discuter ;
• est respectueux de la vie privée des apprenants ;
• tient compte de l’enseignant lui-même.

La qualité du contexte • favorise l’analyse rigoureuse et le travail collectif ;
• comporte un contrat qui définit les règles et

les normes ;
• repose sur un climat de confiance, d’écoute et

de respect mutuel.

Le fonctionnement est efficace quand on :
du groupe • développe un climat de groupe serein,

chaleureux et respectueux de tous ;
• partage l’idée que l’apprentissage est le résultat

d’une démarche de coopération ;
• partage la conviction que l’apprentissage est

la raison d’être du groupe ;
• favorise la participation de tous et l’interaction

de tous avec chacun ;
• distribue les tâches et les responsabilités ;
• tient des séances structurées dans une

atmosphère générale agréable ;
• se donne une procédure efficace pour atteindre

le but visé par la discussion ;
• procède à l’autoévaluation du groupe ;
• s’assure de la préparation des membres et

de leur assiduité.
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Tableau 1 : Principales conditions d’utilisation du groupe de discussion
(suite)

Conditions Caractéristiques descriptives

La compréhension du consiste à :
rôle de l’enseignant • planifier ;

• contrôler ;
• animer ;
• soutenir.

La compréhension du • consiste à faire preuve sur le plan des attitudes :
rôle de l’apprenant – d’écoute active et de respect des autres,

– d’affirmation de soi et d’esprit critique,
– d’ouverture d’esprit,
– d’un souci pour les autres ;

• favorise sur le plan des comportements :
– la ponctualité,
– l’assiduité,
– le partage d’un objectif et d’un plan de

réalisation communs,
– l’engagement de chacun dans une tâche,
– la centration sur le sujet,
– la formulation de jugements nuancés portant

sur le sujet de la discussion et non sur les
personnes,

– la préparation adéquate de chacun des
membres.
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Chapitre 7

Design

Les pages précédentes nous ont fourni les assises nécessaires
pour bien comprendre la nature et les caractéristiques de la
formule du groupe de discussion. Nous l’avons constaté, il
s’agit d’une formule pédagogique stimulante, mais complexe
à « gérer » car elle exige beaucoup de chacun des participants.
Il est temps maintenant d’entrer de plain-pied dans la « méca-
nique » même de la mise en pratique de cette formule.

Les types de groupes de discussion

Une discussion de groupe évoque généralement l’image
d’une table ronde où chacun s’exprime librement ou encore,
à la manière de certaines émissions télévisées, celle d’une
assistance assise dans des gradins avec un animateur debout
devant elle qui distribue les tours de parole. Si ces images ne
sont pas fausses, elles n’en demeurent pas moins réductrices.
En effet, il existe plusieurs manières de structurer un groupe
de discussion. Dans leur ouvrage 20 formules pédagogiques,
Chamberland, Lavoie et Marquis (1995) en distinguent six
types différents :
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LA PLÉNIÈRE

Il s’agit de la forme la plus simple. L’image qui la représente
le mieux est la table ronde.

Figure 4 : Organisation physique de la classe pour la discussion
selon la forme « plénière »

LE BUZZ-GROUPE

On appelle parfois le buzz-groupe session « brouhaha » en ce
sens qu’il se présente comme une forme de discussion décen-
tralisée où le groupe est divisé en petites unités de discussion
comptant entre 4 et 10 participants.
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Figure 4 : Organisation physique de la classe pour la discussion
selon la forme « buzz-groupe »

LA RACINE CARRÉE

Dans ce type de discussion on divise le groupe en autant
d’équipes que la racine carrée du nombre total de partici-
pants. Si le nombre n’est pas un carré parfait on prend le
carré le plus proche. Le formateur attribue une lettre et un
chiffre (par exemple A6) à chaque apprenant. La figure 4,
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tirée de l’ouvrage de Chamberland, Lavoie et Marquis (1995),
illustre deux exemples où le nombre de participants ne cor-
respond pas exactement à un carré.

D’abord, tous les apprenants ayant la même lettre forment
de petites unités de discussion. Ensuite, après un certain
temps d’échanges, les unités sont dissoutes pour former
maintenant de nouvelles unités basées sur le partage du
même chiffre. Cette deuxième étape de la formule permet la
mise en commun des conclusions qui ont émergé des pre-
mières unités de discussion et relance donc les échanges.

Figure 6 : Organisation physique de la classe pour la discussion
selon la forme « racine carrée »

LA TOURNANTE

Cette forme de groupe de discussion ressemble à la précé-
dente. On divise le groupe en unités de travail de 4 à 6 appre-
nants. Ceux-ci discutent pendant un temps déterminé. Une
fois le temps écoulé, un membre d’une unité va rejoindre une
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autre unité et lui-même est remplacé par quelqu’un provenant
d’une troisième unité et ainsi de suite. On peut répéter ce pro-
cessus autant de fois qu’il y a de membres dans chaque unité.

Figure 7 : Organisation physique de la classe pour la discussion
selon la forme « tournante »

La venue d’un nouveau membre dans chaque unité de travail
permet de relancer constamment la discussion. L’apprenant
a ainsi l’occasion de discuter avec plusieurs autres appre-
nants et de vivre des dynamiques diverses au sein de chaque
unité de travail. C’est d’ailleurs cette forme de groupe de dis-
cussion qui se trouve illustrée par notre exemple au début de
cet ouvrage.

LE DÉBAT

Dans ce cas précis, il s’agit de diviser le groupe en deux sous-
groupes qui auront chacun à défendre une position opposée.

linum1



Les groupes de discussion

100

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

Le formateur veillera à laisser à chaque sous-groupe le temps
d’amasser de l’information et de préparer ses arguments. Le
formateur agit ici en tant que modérateur.

Figure 8 : Organisation physique de la classe pour la discussion
selon la forme « débat »

LE PANEL

Ce type de groupe de discussion peut être utilisé lorsque l’on
poursuit l’objectif de susciter un certain nombre de points de
vue différents. On sélectionne des panélistes qui doivent
défendre et expliquer une position particulière par rapport à
un sujet à l’étude. Évidemment, au besoin, ces personnes ont
disposé du temps nécessaire pour se préparer. Les autres
apprenants leur posent alors des questions. Le formateur peut
lui aussi poser des questions. Dans certains cas, il peut être
pertinent de recruter les panélistes à l’extérieur du groupe.

pour contre
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Figure 9 : Organisation physique de la classe pour la discussion
selon la forme « panel »

Les styles d’animation

Animer un groupe de discussion peut se faire de différentes
manières et il ne saurait y avoir un seul chemin menant vers
le succès. C’est pourquoi nous ne recommandons pas ici
d’adopter un style d’animation plutôt qu’un autre. Une fois
de plus, c’est le bon dosage des éléments, leur intégration
harmonieuse, qui peut mener à une expérience gratifiante
pour tous.

La question des styles d’animation renvoie au domaine de
recherche sur le leadership dans les petits groupes. Nous
nous inspirons donc ici des recherches sur la dynamique des
groupes. Ces dernières reconnaissent généralement trois
grands types de leadership :
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• le style directif ;

• le style démocratique ;

• le style « laisser-faire ».

Nos définitions de ces trois styles, bien qu’elles diffèrent de
celles données dans cette littérature spécialisée, s’en inspirent
tout de même (Maisonneuve, 1969).

LE STYLE DIRECTIF

Dans le style directif le formateur dirige la discussion soit en
étant principalement celui qui pose les questions ou encore
celui qui y répond le plus souvent. La discussion a lieu avant
tout entre lui et le groupe des apprenants. Il s’agit donc d’une
situation d’apprentissage plus traditionnelle où le formateur
apparaît encore comme le dépositaire d’un savoir qu’il
transmet à autrui. Ce style peut notamment convenir dans
les situations où le sujet à l’étude est peu maîtrisé par les
apprenants et dans le cas où le formateur juge que le groupe
n’a pas acquis la maturité collective nécessaire à la conduite
saine d’une discussion plus ouverte. Le style directif permet
de mieux réguler le flux des échanges, de cibler les interven-
tions et de contrôler le contenu débattu.

LE STYLE DÉMOCRATIQUE

Le style démocratique tient essentiellement dans une véri-
table association entre le formateur et les apprenants. Ici la
distance entre celui qui sait et celui qui ne sait pas est beau-
coup plus réduite. Par le fait même, les échanges dans le
groupe prennent une allure plus libre, le formateur n’appa-
raissant pas comme le pôle de référence. Précisons toutefois
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que, contrairement au style suivant, dans le style démocra-
tique le formateur joue toujours un rôle de direction dans les
échanges. S’il prend moins de place que dans le style directif,
il ne s’efface toutefois pas complètement. En fait, le forma-
teur distribue les tours de parole, résume les propos tenus,
pose parfois des questions, bref, il continue de jouer un rôle
central dans la dynamique de la discussion. Par contre, il peut
très bien partager ces tâches avec d’autres participants. Par
exemple, un des apprenants peut être chargé de distribuer
les tours de parole, à toutes les 10 ou 15 minutes, un autre
peut résumer l’essentiel des propos échangés afin de marquer
la progression du débat, etc.

LE STYLE « LAISSER-FAIRE »

Pour sa part, le style « laisser-faire » constitue, dans une cer-
taine mesure, une sorte de renoncement à l’exercice de
l’autorité. Dans ce cas précis, le formateur s’efface complè-
tement et ne devient qu’un participant ordinaire au débat.
Bien entendu la dynamique des échanges s’en trouvera modi-
fiée. Cette situation n’est possible qu’à certaines conditions :

• que le groupe connaisse bien la formule du groupe de dis-
cussion ;

• que le groupe ait atteint un niveau de maturité collective
suffisant pour assurer un débat serein et respectueux de
tous ;

• que le sujet à l’étude présente un haut niveau d’intérêt pour
les participants car dans le cas contraire les échanges
devront assurément être stimulés par le formateur.
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LEQUEL CHOISIR ?

Il n’existe aucun critère absolu pour arrêter son choix sur un
style d’animation ou sur un autre. La nature du sujet, les
objectifs poursuivis, les caractéristiques du groupe d’appre-
nants et les préférences personnelles du formateur sont
autant d’éléments qui entrent directement en ligne de compte
pour le choix d’un style. Il est toutefois essentiel que la per-
sonne choisisse un style d’animation qui lui convienne. En la
matière, aller à l’encontre du « naturel » n’est pas rentable. Il
faut d’ailleurs toujours se rappeler que la formule du groupe
de discussion dépend des compétences particulières du for-
mateur, des traits de sa personnalité, de son niveau d’expé-
rience et, en cela, chacun doit faire preuve de jugement et
découvrir ce qui lui convient le mieux. Néanmoins, on doit
tout de même convenir avec Wilen (1990) qu’encourager le
leadership chez les apprenants dans la conduite des discus-
sions les responsabilise dans leur apprentissage et que c’est
le style démocratique qui favorise le mieux l’atteinte de cet
objectif.

On retiendra donc que deux principaux critères doivent guider
le choix du style d’animation :

• le choix doit refléter la personnalité et les préférences du
formateur ;

• le choix doit aussi se faire selon le groupe et le contexte.

Les étapes d’une séance de discussion

Une discussion bien planifiée ne se déroule pas de manière
fantaisiste. Elle comporte au contraire un certain ordre qui se
traduit notamment par le respect plus ou moins strict des
étapes suivantes :
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• l’entrée en matière ;

• la clarification ;

• l’investigation ;

• la clôture.

Voyons maintenant ces étapes en détail.

L’ENTRÉE EN MATIÈRE : BIEN DÉFINIR LES OBJECTIFS

Le départ d’une séance de discussion en classe s’avère un
moment crucial qui influencera l’ensemble du déroulement
du processus. Il ne faut donc pas négliger cette étape qui, de
prime abord, pourrait sembler anodine. L’entrée en matière
sert généralement à centrer l’attention des apprenants sur le
sujet à discuter et les informe des objectifs de l’exercice.

Il n’existe pas de méthode infaillible ou de règle d’or pour ouvrir
un groupe de discussion. En fait, la manière de commencer la
séance variera en fonction du formateur, du groupe d’appre-
nants et de la matière à l’étude. Toutefois, chaque départ
devrait être indiqué clairement et soulever l’intérêt des appre-
nants pour ce qui va suivre. À cet égard, le formateur ne doit
pas monopoliser la parole longtemps ; son intervention sera
donc courte. Il va de soi que l’engagement des apprenants
dans la tâche ne pourra être optimal si ceux-ci ne compren-
nent pas ou s’ils comprennent mal les raisons qui sous-tendent
l’activité qu’ils sont en train de réaliser. Autrement dit, la classe
ne pourra fonctionner adéquatement que dans la mesure où
les objectifs de discussion auront été établis sans ambiguïté.
En somme, il faut se rappeler qu’une entrée en matière efficace
stimule l’intérêt des apprenants et les encourage à réfléchir et
à participer à la discussion (Wilen, 1990).
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LA CLARIFICATION :
BIEN ÉTABLIR LES RÈGLES DE CONDUITE

Cette phase n’est pas nécessaire dans tous les cas. Son uti-
lité dépend, d’une part, de la connaissance qu’ont les appre-
nants des procédures de conduite des discussions mises en
place par le formateur et, d’autre part, du niveau de maturité
sociale et intellectuelle du groupe. Le principal objectif de
cette étape est d’informer les apprenants des règles de parti-
cipation à la discussion. S’il s’agit de la première expérience
de discussion avec le groupe, les règles devront cependant
être expliquées plus longuement. Par contre, dans le cas d’un
groupe déjà habitué à une telle formule, le formateur pourra
« passer plus vite » sur les règles à suivre. C’est durant cette
phase que le formateur insistera sur les règles de courtoisie
indispensables au bon déroulement de la séance.

L’étape de la clarification comporte aussi un second objectif.
C’est à cette occasion qu’on pourra, au besoin, clarifier cer-
taines notions associées au sujet débattu. La clarté des
termes utiles à la discussion facilite la participation des appre-
nants et augmente la qualité des échanges. Par exemple,
dans le cas d’un débat sur les transformations de la famille
dans les sociétés occidentales, il pourrait être opportun de
préciser certaines notions comme famille élargie, famille
reconstituée, famille monoparentale, famille conjugale, etc.

L’INVESTIGATION

Il s’agit là de la phase la plus importante de la formule du
groupe de discussion. Les deux premières phases n’ont en
fait servi qu’à préparer les apprenants pour cette étape cru-
ciale. C’est ici que s’accomplissent vraiment les objectifs de
la séance. L’investigation est la discussion elle-même, ce
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moment particulier où, jugeant que les apprenants ont été
suffisamment préparés pour débattre, le formateur les met à
la tâche. Durant cette phase les apprenants sont actifs et le
formateur déploie toutes les astuces nécessaires pour sti-
muler les échanges et faire progresser la pensée de chacun.
Par exemple, au détour d’un point de vue exprimé par un par-
ticipant, le formateur pourra mettre en évidence les différences
entre un fait et une opinion. C’est également à ce moment
que le formateur devra recourir aux questions les plus pers-
picaces afin de constamment « alimenter » le débat. Durant la
phase d’investigation, le formateur peut aussi transférer une
partie de son pouvoir en encourageant les apprenants à
assumer la responsabilité de la direction du débat. Ce trans-
fert peut s’effectuer de manière implicite ou explicite. S’il
choisit la voie implicite, le formateur pourra, par exemple,
diminuer graduellement le nombre de ses interventions en
posant moins de questions. À l’opposé, une façon explicite
de transférer le pouvoir consistera pour le formateur à inviter
les apprenants à continuer pendant qu’il se retire un peu à
l’écart ou encore à désigner un modérateur pour continuer la
discussion. Il va de soi que ce transfert de responsabilité doit
se faire, d’une part, en tenant compte des compétences et de
l’engagement des apprenants dans la tâche et, d’autre part,
en fonction du nombre de participants et du temps alloué4.

Comme nous venons de le laisser entendre, la phase d’inves-
tigation étant la période cruciale dans une séance de discus-
sion, c’est ici que se pose avec le plus d’acuité la question du
contrôle. Le formateur pourra obtenir un certain contrôle du
déroulement de la séance en appliquant de manière judicieuse

4. On sait que plus le nombre de participants est élevé, plus le formateur aura intérêt
à assumer lui-même la responsabilité des débats à moins qu’il ne choisisse de
diviser la classe en plusieurs petits groupes de discussion. Par ailleurs, lorsque le
temps est compté, il vaut mieux conduire soi-même le débat afin de s’assurer le
plus possible de l’atteinte des objectifs.
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les conseils suivants et se donner ainsi toutes les chances de
vivre une expérience d’enseignement / apprentissage qui sera
satisfaisante pour tous :

• éviter le monopole de la parole par un seul apprenant ou
un petit groupe ;

• éviter le contact des yeux avec ceux qui parlent trop ;

• solliciter des opinions contraires à celles des apprenants
qui s’expriment trop ;

• poser des questions aux apprenants trop silencieux ;

• répéter au besoin que l’opinion de chacun est importante
et que tous ont le droit de parole ;

• faire un tour de parole complet de tous les apprenants afin
de faire participer les timides.

Le formateur verra aussi, par ailleurs, à gérer le temps de la
discussion. En la matière, on ne saurait formuler de prescrip-
tions rigides. On se contentera ici de signaler quelques « para-
mètres » que le formateur gardera en mémoire chaque fois
qu’il utilisera la formule du groupe de discussion :

• éviter les discussions trop longues qui fatiguent les appre-
nants ;

• ajuster le temps de la discussion en fonction :

– du sujet abordé ;

– du groupe (âge des apprenants ; leur nombre ; leur dispo-
sition, etc.) ;

– du moment dans la journée ;

– des objectifs poursuivis.
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La clôture

Si à la phase d’entrée en matière le formateur attire l’atten-
tion sur les éléments essentiels et sur les objectifs à atteindre,
à l’étape de la clôture de la discussion il réalise une synthèse
des propos et mentionne clairement les apprentissages effec-
tués. Par conséquent, il ne s’agit pas d’une étape à négliger
ou à exécuter à la va-vite.

Le résumé des faits saillants de la discussion sert de dia-
gnostic. Il permet de vérifier si la discussion s’est bien passée,
quelles sont les grandes lignes des propos échangés, bref,
quel est le résultat global de l’expérience que l’on vient de
vivre. Le résumé est également utile pour permettre à des
apprenants de mieux comprendre certains aspects du con-
tenu de la discussion restés nébuleux. Afin de varier la pro-
cédure, le formateur peut parfois demander à un participant
de résumer la séance.

La phase de clôture est également un moment propice à l’inté-
gration et à l’application des apprentissages (Wilen, 1990,
p. 20), lesquelles signifient que l’apprenant est en mesure de
relier les résultats de la discussion à d’autres situations. Cer-
tains auteurs parlent plus volontiers de préparation au trans-
fert des connaissances ou des apprentissages (Presseau, 1998 ;
Tardif et Presseau, 1998). Par exemple, à la suite d’une dis-
cussion sur la protection de l’environnement où les appre-
nants ont énuméré des règles simples qui pourraient être
appliquées dans chaque foyer (récupération du papier, dimi-
nution de la consommation d’eau potable, etc.), chacun des
apprenants pourrait mener une petite enquête auprès des
familles de son voisinage afin de connaître leur degré de
conscience environnementale et les comportements préventifs
qu’elles adoptent ou qu’elles sont prêtes à adopter. Donnons
un autre exemple. Dans une classe en éducation musicale,
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après avoir débattu des influences de la musique savante sur
les musiques populaires (rock, rap, techno, etc.), les partici-
pants pourraient avoir à reconnaître certaines pièces où l’on
retrouve cette influence, soit par l’emploi d’un thème connu
(celui de la 9e de Beethoven ou de la Truite de Schubert) ou
par un autre procédé. Le principal avantage de cet exercice
d’intégration et d’application des connaissances à la clôture
d’une séance de discussion est de permettre à l’apprenant
d’établir des liens concrets entre les propos entendus et la
« réalité ». Dans ces conditions, la probabilité que les connais-
sances prendront une véritable signification pour l’apprenant
s’en trouve grandement accrue.

Les trois types de savoir essentiels

Ce qui précède le laisse entendre, animer une discussion
demande non seulement du tact, mais aussi de multiples
compétences. Or, s’il fallait résumer le savoir-faire nécessaire
au formateur, nous pourrions dire que celui-ci doit posséder
trois types de savoir indispensables pour assumer efficace-
ment son rôle :

• savoir interroger ;

• savoir écouter ;

• savoir répondre.

Prenons-les un à un.

SAVOIR INTERROGER

Le succès d’une séance de discussion dépend largement de
la compétence du formateur à poser la bonne question au
bon moment et à la bonne personne. L’art de l’interrogation
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constitue en effet un puissant outil pédagogique. La question
sert ici de moyen pour lancer le débat, le susciter, le soutenir,
l’approfondir. Il ne faut toutefois pas se faire d’illusions : s’il
existe bien quelques techniques pour interroger en situation
d’apprentissage, savoir interroger dans une discussion en
groupe relève en bonne partie de l’intuition.

L’interrogation permet d’abord de placer les apprenants en
état d’éveil et les oblige en quelque sorte à réfléchir et à ana-
lyser. Elle donne au formateur une certaine prise sur le cours
des événements. Cependant, cet art subtil ne portera des
fruits que dans la mesure où le formateur sera attentif aux
besoins et aux centres d’intérêt des participants. Idéalement,
dans la préparation d’une discussion en groupe, le formateur
devrait « envisager la cohérence d’ensemble des questions à
poser » (Christensen, 1994c, p. 176). Il faut donc être alerte
et relier les questions entre elles. Par exemple, on variera les
questions axées sur l’information avec d’autres portant sur
l’analyse ou sur la spéculation. Au fur et à mesure qu’on
acquiert de l’expérience dans la conduite du groupe de dis-
cussion, on prend conscience de l’importance de l’ordre et
de la nature des questions ainsi que de leurs effets. Il se pour-
rait alors que dans la préparation d’une activité de discussion
on prête de plus en plus attention au choix des mots, aux
images évoquées, aux orientations explicites ou implicites
d’une question. L’usage du silence apparaît aussi comme une
technique de questionnement très utile. Des recherches mon-
trent en effet qu’au lieu de se précipiter lorsque l’apprenant
ne répond pas immédiatement à sa question et de passer à
un autre participant le formateur devrait soutenir le silence
(Gauthier, Desbiens et Martineau, 1999). Il est illusoire de
penser que tous les apprenants pourront répondre aux ques-
tions « au quart de tour ». Certains ont besoin d’un temps de
réflexion. C’est précisément ce moment précieux qu’on leur
offre en soutenant un peu plus longtemps le silence. Le
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silence ainsi utilisé favorise la cognition, l’expression et la
participation des apprenants (Dillon, 1990). En définitive,
quelle que soit l’attitude qu’on adopte à l’endroit du ques-
tionnement, il faut de toute manière garder en mémoire que
la formulation d’une question « conditionne largement la
forme, le contenu et la charge affective de la réponse qu’elle
provoque » (Christensen, 1994c, p. 177). Par ailleurs, cette
formulation dépasse de beaucoup le simple choix des mots.
En réalité, en matière de questionnement l’effet dépend à la
fois du contenu et de la manière dont la question est posée
(ton de la voix, expression du visage, etc.). On veillera donc
à user d’un ton amical et à exprimer la bienveillance.

En reprenant la classification de Christensen (1994c), il est
possible de relever dix catégories de questions utiles pour
animer le dialogue entre les apprenants. Pour chacun des
types de questions, nous fournissons un exemple concret :

• Question ouverte : quels sont les aspects du problème qui
suscitent en vous le plus d’intérêt ?

• Question diagnostique : quelle conclusion tirez-vous de ce
qui vient d’être dit ?

• Question d’information : quelle est la capitale du Maroc ?

• Question de remise en cause : sur quoi basez-vous vos
propos ?

• Question portant sur l’action : quelles mesures peuvent être
prises pour accroître le niveau de participation de la popu-
lation au processus électoral ?

• Question de hiérarchisation : dans la mesure où les res-
sources sont limitées, quelles doivent être les priorités
d’action ?

• Question de prévision : dans l’éventualité où votre analyse
est juste, quelle pourrait être la réaction de l’élève face aux
mesures disciplinaires que vous avez prises ?
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• Question hypothétique : que serait-il arrivé si le Québec
avait accédé à l’indépendance en 1980 ?

• Question de validité universelle : selon vous, quelles leçons
nos sociétés doivent-elles tirer des deux grandes guerres
mondiales ?

• Question de portée générale : d’après vous, quels apports
les TIC peuvent-elles avoir dans l’enseignement ?

Dans une autre optique mais de manière tout aussi pertinente
pour nos propos, Sasseville (2000b) a indiqué certaines
manières d’interroger qui permettent de faire « vivre » une
communauté d’apprentissage. Bien qu’elles aient été éla-
borées dans la perspective de la pratique de la « philosophie
avec les enfants », les distinctions qu’il établit peuvent nourrir
notre réflexion. Ainsi, dans la pratique de ce que Sasseville
nomme « une communauté de recherche », le formateur verra
à engager le groupe dans plusieurs pratiques d’apprentis-
sage : le raisonnement, la recherche, l’organisation de l’infor-
mation, la traduction. Dans chaque cas, il s’agit de conduire
les apprenants « à prendre un certain recul par rapport à ce
qu’ils disent et à intérioriser les instruments qui leur permet-
tront de plus en plus et de mieux en mieux de pouvoir non
seulement produire des idées, mais aussi et surtout de pouvoir
les relier entre elles d’une manière qui convient à la recherche
dans laquelle ils se trouvent engagés » (Sasseville, 2000b,
p. 87). Donnons, pour chaque pratique d’apprentissage, des
exemples de questions à poser :

Pour favoriser le raisonnement

Qu’est-ce qui te fait dire cela ?

En t’appuyant sur quelle raison peux-tu soutenir cette
affirmation ?
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Quel est le présupposé de ce que tu viens de dire ?

Les deux propos sont-ils contradictoires ?

Que peut-on conclure de ce qui vient d’être dit ?

Pour poursuivre la recherche

Est-il possible de préciser ton propos ?

Est-ce une hypothèse constructive pour notre discussion ?

Est-il possible de donner un exemple qui viendrait soutenir
l’hypothèse émise ?

Peut-on rappporter un cas qui viendrait remettre en question
l’hypothèse soutenue ?

À la suite de Lipman, Sasseville distingue trois unités signifi-
catives qui forment l’information : la phrase, le concept, la
narration. Si l’interrogation sur la phrase comme unité signi-
ficative concerne principalement l’enseignement auprès
d’enfants du primaire, et si celle sur la narration se rapporte
à la pratique de la « philosophie avec les enfants » où des dis-
cussions sont menées autour de la lecture de récits imagi-
naires, le concept en tant qu’unité significative a une portée
plus générale au regard de la formule du groupe de discus-
sion. Ainsi, pour améliorer l’organisation de l’information on
peut recourir aux questions suivantes :

Pour préciser la phrase

Peux-tu répéter à nouveau ?

Quel est le sujet de notre discussion aujourd’hui ?
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Si l’on renverse la phrase, celle-ci a-t-elle toujours le même
sens et est-elle toujours vraie ?

Pour préciser un concept

Peux-tu préciser le sens que tu donnes à cette notion ?

Est-il possible de définir ce terme ?

Y a-t-il un lien de ressemblance entre ces deux idées ?

Peut-on trouver un synonyme à ce mot ?

Est-il possible de diviser ce tout dont il est question ici ?

Et, dans le cas où la discussion tourne autour de la lecture
d’un récit, on peut préciser la narration en posant certaines
questions.

Pour préciser la narration

Peux-tu nous raconter ce qui est arrivé ?

Est-ce que cette histoire a un sens selon vous ?

Que diriez-vous s’il fallait continuer l’histoire ?

Enfin, la dernière pratique nécessaire à un sain dialogue en
communauté d’apprentissage est, toujours selon Sasseville
(2000b), la traduction. En effet, parce que le dialogue est par-
tage d’un langage, il implique l’échange de multiples signifi-
cations. Or, ces significations doivent faire l’objet d’une
interprétation. Le formateur doit donc favoriser la traduction
des propos échangés afin de s’assurer que tous puissent
comprendre leur signification.
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Pour guider la pratique de traduction

Quelqu’un peut-il aider notre ami à reformuler son propos ?

Est-ce que quelqu’un veut l’aider à préciser sa pensée ?

Est-ce que c’est ce que tu voulais dire ?

Afin de nous faire comprendre ton point de vue, est-ce que tu
pourrais utiliser une analogie ?

Peut-on exprimer cette pensée en d’autres mots ?

Outre les types de questions et les catégories de pratiques
que l’on vient de mentionner, le formateur considérera le
niveau d’abstraction des questions. Par exemple, une ques-
tion du type « quels sont les critères d’efficacité en enseigne-
ment ? » est très abstraite. Par contre, « cet enseignant a-t-il
agi de manière efficace dans cette situation précise ? » relève
du domaine du concret. Afin de favoriser la participation des
apprenants et de susciter leur intérêt il peut être nécessaire
dans certains cas d’abaisser le niveau d’abstraction des ques-
tions. À l’inverse, si l’on souhaite hausser le débat à un niveau
de généralisation plus élevé, on verra à faire usage de ques-
tions plus abstraites.

De plus, dans l’art du questionnement en formation, on ne
peut faire l’économie d’une réflexion sur l’opportunité de la
personnalisation des questions. Dans certains cas, une ques-
tion posée en nommant directement la personne (« Et toi,
Serge, chacun sait que tu possèdes une bonne connaissance
de la problématique du développement régional au Québec.
Qu’as-tu à dire sur le sujet d’aujourd’hui ? ») a pour consé-
quence de faire bénéficier tous les participants de l’expertise
d’un pair. Par contre, cette question peut mettre mal à l’aise
la personne ainsi ciblée ou, encore, quelqu’un d’autre qui
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estime posséder la même expertise peut se sentir vexé de ne
pas avoir été interrogé. La personnalisation des questions est
donc une pratique dont on doit faire un usage prudent. Elle
est d’autant plus aisée à employer et porte d’autant plus de
fruits que l’on connaît bien chacun des membres du groupe à
qui l’on enseigne.

En somme, les questions posées par le formateur en vue de
structurer la discussion « traduisent et renforcent une certaine
tournure d’esprit » (Christensen, 1994c, p. 182). Une bonne
maîtrise de l’art du questionnement peut transformer une
simple ronde de questions en une aventure intellectuelle cap-
tivante et, par la même occasion, favoriser grandement les
apprentissages. On se rappellera donc que les questions
doivent préférablement être :

• simples : on doit les formuler dans un langage ajusté au
groupe des apprenants ;

• uniques : il ne faut poser qu’une seule question à la fois ;

• reformulables : il faut toujours être prêt à reformuler la
question si elle n’est pas comprise ;

• ouvertes : il est important de laisser aux apprenants la plus
grande latitude possible pour répondre ;

• invitantes (pour des développements) : on évite ainsi
d’avoir à relancer l’apprenant pour qu’il précise sa réponse.

• exemptes d’accusations : le respect des opinions est une
condition du dialogue.

Avant de terminer cette partie, revenons quelques instants
sur la problématique du soutien des silences, problématique
que nous avons évoquée plus haut. On pourrait penser qu’il
s’agit là d’une dimension futile du questionnement. Pourtant,
des recherches démontrent clairement que le fait d’accroître
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l’intervalle de temps entre le moment où l’on pose une question
et celui où l’apprenant répond, de même que celui d’accroître
l’intervalle de temps entre cette réponse et la réaction du for-
mateur, a des conséquences favorables sur les apprentis-
sages. Il semble qu’il faille attendre plus de trois secondes
avant de reprendre la parole. Ce laps de temps peut sembler
très court, mais en situation d’enseignement il peut être vécu
par le formateur comme une véritable éternité (Dillon, 1990).
Une façon de s’entraîner à respecter ces trois secondes con-
siste à compter 1-2-3 dans sa tête une fois la question posée.
Mais ce qu’il importe de se rappeler, c’est qu’augmenter le
temps disponible pour répondre peut avoir les effets suivants :

• accroître la longueur des réponses ;

• réduire les occasions où aucune réponse n’est donnée ;

• élever le degré de confiance des apprenants quant à la
pertinence de leurs réponses ;

• accroître le nombre des réponses spéculatives ;

• augmenter la comparaison des réponses entre les appre-
nants ;

• augmenter la fréquence des questions posées par les
apprenants ;

• accroître la quantité des réponses fondées sur une infé-
rence ;

• augmenter le nombre de réponses non sollicitées mais
néanmoins pertinentes (Gauthier, Desbiens et Martineau,
1999, p. 40-41).
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SAVOIR ÉCOUTER

Si le fait de savoir poser des questions est un savoir essentiel
à tout bon formateur, ce ne saurait être le seul. En réalité,
une question appelle logiquement une réponse. Or, savoir
écouter cette réponse relève également des savoirs indispen-
sables dans la conduite de la formule du groupe de discus-
sion. Qu’on nous permette ici de citer à nouveau Christensen.
Celui-ci résume en effet de manière admirable l’importance
de l’écoute dans la formule du groupe de discussion.

L’art d’écouter offre de nombreux avantages à l’enseignant, quelle
que soit la pédagogie qu’il applique. Dès lors qu’il ne s’agit plus
seulement de transmettre un savoir, mais de préparer les étu-
diants à le mettre en pratique et de leur inculquer des qualités
intellectuelles et personnelles, dès lors que l’on quitte le terrain du
dialogue socratique entre maître et élève et que l’on se place sur
celui de l’apprentissage collectif, cet art devient primordial. L’ani-
mateur de discussion doit garder au moins deux objectifs présents
à l’esprit quand il écoute les propos d’un étudiant : d’une part,
juger de la maîtrise de l’intervenant quant au fond du sujet et à la
cohérence de ses arguments et, d’autre part, évaluer son apport à
la discussion en cours (1994c, p. 184).

Que veut dire « écouter » ?

Mais quel sens devons-nous donner exactement à cette action
d’écouter ? Bien entendu, l’écoute implique une perception
auditive. Toutefois, elle ne saurait s’y réduire. En effet, com-
bien de fois avons-nous entendu une conversation ou une
musique sans y prêter attention. Combien d’exemples pou-
vons-nous donner de conversations tenues dans l’ascenseur
et dont nous sommes absolument incapables de rapporter le
contenu quelques minutes plus tard. Autrement dit, on peut
très bien écouter (au sens d’entendre) sans vouloir com-
prendre ou sans retenir ce qu’on entend. Il va de soi que cette

linum1



Les groupes de discussion

120

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

écoute distraite n’est pas souhaitable dans une communauté
d’apprentissage. Dans la formule du groupe de discussion, il
faut donc entendre l’action d’écouter dans le sens d’une
écoute active, une écoute qui cherche à comprendre les
propos de l’autre, une écoute également ouverte à des points
de vue différents du sien. Dans un texte sur la formation par
la discussion, Leonard s’est justement exprimé clairement
quant à l’apport de l’écoute attentive :

L’écoute attentive permet d’apprécier des idées subtiles et com-
plexes. Elle impose, pour commencer, de se concentrer sur le sujet
abordé et sur la manière dont il est traité. Cette attention portée
simultanément sur plusieurs paramètres représente en général, il
faut l’avouer, un exercice ardu, d’autant qu’il importe d’écouter
avec un sens critique. Il s’agit non pas seulement d’enregistrer les
propos de celui qui parle, mais d’analyser et d’ordonner les idées
qui les sous-tendent (1994, p. 157).

Nous pouvons ajouter que, dans l’écoute des propos d’un
apprenant, il faut notamment :

• situer ces propos dans l’ensemble de la discussion en cours
et sélectionner les plus pertinents ;

• juger du degré de participation de l’apprenant (par
exemple, est-il détaché ou intéressé ?) ;

• juger du degré de certitude des jugements rendus par
l’apprenant qui intervient (par exemple, l’apprenant est-il
conscient des forces et des faiblesses de son discours ?) ;

• garder un contact visuel et détecter les signaux non ver-
baux (la voix, le regard, la posture, l’expression du visage,
entre autres, nous en apprennent beaucoup sur l’état
d’esprit de l’apprenant).
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Pourquoi faut-il savoir écouter ?

Une écoute attentive des apprenants permet au formateur de
mieux communiquer, de nuancer ses propres propos. Si
savoir parler est nécessaire dans une discussion, savoir
écouter ne l’est pas moins, car l’un ne va pas sans l’autre en
situation de véritable dialogue. L’écoute attentive permet
aussi d’apprécier plus justement les idées exprimées par les
participants (tout particulièrement quand ces idées sont sub-
tiles et complexes). En un certain sens, il est possible de dire
que l’écoute attentive est une posture éthique, à savoir qu’on
y porte attention à autrui ; l’autre devient donc suffisamment
important pour que j’analyse sérieusement ce qu’il dit.

Les dangers qui guettent le formateur

Leonard, dans le texte déjà cité, invite les formateurs à prendre
garde à ce qu’il appelle des « pathologies de l’écoute ». En
reprenant les termes de cet auteur, voyons rapidement cha-
cune de ces pathologies :

Le TGV du professeur

Par ce terme Leonard désigne la pathologie qui consiste à
donner un cours magistral camouflé en séance de discussion.
Le formateur monopolise la parole et laisse donc peu d’espace
d’expression aux apprenants. Il ne considère comme valable
que son propre point de vue et ne tient pas compte des
remarques des apprenants, trop occupé qu’il est à suivre le
programme qu’il s’est fixé.
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Le ballon escamoté

Il s’agit d’une variante de la précédente pathologie. Elle con-
cerne plus particulièrement ces formateurs qui formulent des
questions pour lesquelles ils souhaitent avoir des réponses
précises au contenu déjà déterminé. Autrement dit, le forma-
teur ne veut entendre que les réponses qui lui conviennent.
Or, dans la formule du groupe de discussion, l’apprentissage
se fera d’autant mieux et de manière d’autant plus approfon-
die que le dialogue progressera de façon naturelle au gré des
interventions « libres » des participants.

Tout est bon

Ici, au contraire, le formateur et les apprenants « s’adonnent
aux délices de l’approbation permanente de toute idée
exprimée » (Leonard, 1994, p. 162). Tout apparaît adéquat,
chaque opinion est jugée acceptable, tout point de vue est
recevable. Étant donné que tout se vaut, il n’y a aucune
raison d’écouter les propos de chacun. Dans ces circons-
tances, le groupe peut très bien avoir l’air de travailler dans
la joie, mais, l’apprentissage risque fort de ne pas être au
rendez-vous.

SAVOIR RÉPONDRE

En apparence, l’acte qui consiste à répondre à une question
ou à réagir à une intervention d’un apprenant relève du pur
jeu d’enfant. Or, il s’agit là d’une opinion qui peut s’avérer
néfaste car, en réalité, répondre à une question ou réagir à
un point de vue est un acte d’une grande complexité.
D’abord, un formateur ne doit jamais oublier que le cumul
des différentes réponses qu’il fournit durant une discussion a
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un effet sur la qualité de la discussion. Ensuite, on prend
rarement la mesure des conséquences du facteur temps dans
l’art de savoir répondre. En effet, comme le souligne
Christensen : « L’art de répondre est celui de l’immédiat, et
nombre des renseignements requis pour formuler une
réponse surgissent sur le moment » (1994c, p. 187). Dans le
feu de l’action, le formateur dispose de peu de temps pour
réagir. Pourtant il a une foule d’indices à traiter qui vont du
contenu même de la question à son inscription dans la dyna-
mique générale de la séance en cours. Plusieurs avenues
s’offrent à lui afin de raffiner sa réponse :

• poser une nouvelle question ;

• résumer les arguments évoqués ;

• demander un complément d’information ;

• se lancer dans une analyse, etc.

Autant de possibilités de réaction à une question qui nous est
adressée ou à une intervention d’un participant. Ici, il n’y a
pas de place pour le silence. En tant que formateurs, nous
sommes forcés de répondre ou de réagir afin d’aider les
apprenants dans leur apprentissage. Au-delà du flair et de
l’instinct, il est possible d’imaginer quelques conseils simples
ou quelques pistes afin de guider nos pas.

• Toujours veiller à ce que notre réponse ne blesse pas
l’amour-propre de l’apprenant.

• La réponse aura-t-elle de l’intérêt uniquement pour celui
qui m’interroge ou en présentera-t-elle pour l’ensemble des
participants ?

• Répondre à cette question nous conduit-il trop loin de notre
objet d’étude, auquel cas il ne faut pas hésiter à le dire
(poliment, bien sûr).

linum1



Les groupes de discussion

124

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

• Ignorer les fautes mineures et ne corriger que les erreurs
importantes quant aux faits ou aux jugements.

• Donner, si possible, l’occasion à notre interlocuteur de
réagir à son tour à notre réponse sans que cela ne dégé-
nère en un dialogue entre nous et lui à l’exclusion des
autres participants.

• Faire répéter les propos particulièrement riches afin que
tous en bénéficient. De cette manière on insiste aussi, indi-
rectement, sur l’importance de réfléchir sérieusement sur
les commentaires de chacun.

• Dans le cas d’un propos hautement émotif (par exemple,
lors d’un débat sur la violence conjugale) exprimé par un
participant, il est préférable de désamorcer la situation en
reconnaissant et en légitimant l’intensité des sentiments
que peut susciter le sujet à l’ordre du jour.

Un réflexion menée avec sérieux sur le questionnement,
l’écoute et la réponse en situation de dialogue dans la for-
mule du groupe de discussion, permet au formateur d’accroître
ses compétences et ainsi de devenir un meilleur animateur.

Le rôle du formateur dans le feu de l’action

Centrée sur le dialogue et la participation de tous, la formule
du groupe de discussion requiert de bonnes compétences à
l’animation. En ce sens, et comme nous avons pu le voir dans
la section portant sur les conditions liées au rôle de l’ensei-
gnant, elle demande des compétences variées. C’est pour-
quoi chaque formateur doit réfléchir sur son rôle au sein du
groupe de discussion. Il n’est pas inutile de revenir sur cette
question du rôle du formateur, tellement cette dimension
nous apparaît essentielle.
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De manière générale, une animation efficace d’un groupe de
discussion nécessite que l’on crée une atmosphère propice à
l’apprentissage et à la coopération. Cette atmosphère, c’est
en bonne partie le formateur qui la crée. Il y réussira s’il
assume les rôles décrits plus bas. Ces rôles peuvent aussi
être conçus comme autant de compétences pédagogiques à
développer, qui s’ajoutent à celles déjà énumérées dans la
section précédente. Avant de les décrire un à un, définissons
le rôle comme étant une « fonction assignée à quelqu’un ; [un]
comportement qu’il est convenu d’attendre de sa part »
(Legendre, 1993, p. 1130-1131).

Dans le cadre du groupe de discussion, le formateur devra
endosser les rôles suivants :

• Devenir un guide. Conscient de sa responsabilité dans la
réussite de la formule, le formateur assume pleinement son
rôle de guide, c’est-à-dire qu’il sait maintenir le cap sur les
objectifs d’apprentissage au plus grand profit des appre-
nants.

• Créer un climat d’ouverture. Les apprenants constatent que
l’animateur les respecte et est réceptif à leurs opinions. Ils
sentent également que tous les participants se respectent
entre eux et que les débats ne dégénéreront pas en attaques
personnelles. Christensen soutient à ce propos : « L’ensei-
gnement par la discussion requiert un climat de liberté, une
ouverture qui encourage l’étudiant à partager le pouvoir, la
responsabilité, la direction et l’animation de la classe »
(1994b, p. 121).

• S’assurer de la participation de tous. L’animateur veille à
ce que tous les apprenants participent à la discussion. Il
prend ainsi bien soin de ne pas laisser quelqu’un « dans son
coin » ou, à l’inverse, il s’assure qu’aucun apprenant ne
monopolise la parole.
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• Réguler les échanges. L’animateur voit également à ce que
l’exercice soit réellement une discussion et non pas une
suite de monologues. Pour ce faire, il doit être extrême-
ment attentif au contenu des interventions.

• Montrer un engagement personnel dans la tâche. Le for-
mateur donne l’exemple et s’investit pleinement dans l’action
en cours. La formule du groupe de discussion exige de
chacun un engagement soutenu, et cet engagement sera
d’autant plus grand qu’il pourra s’appuyer sur l’exemple
donné par le formateur.

• Exercer son autorité de manière souple, agréable, subtile.
Le formateur assume bien entendu une part du pouvoir
dans le groupe. Toutefois, il se garde bien d’en abuser et
chacune de ses interventions se fait dans le respect d’autrui.

• Faire preuve d’adaptabilité. Enfin, parce que l’animation
d’un groupe de discussion est toujours, dans une certaine
mesure, un plongeon dans l’inconnu, au sens où on ne peut
jamais savoir avec certitude quelle direction prendront les
échanges, le formateur doit être capable de s’adapter.
« Tantôt il dialogue avec un individu, tantôt il fait un petit
discours ou résumé à la classe, tantôt il reste à l’écart et
laisse les étudiants mener la discussion » (Hansen, 1994,
p. 142).

On le comprend donc, pour assumer adéquatement le rôle
d’animateur dans la formule du groupe de discussion il faut
faire preuve de diverses compétences. Discuter en classe,
c’est vivre une aventure collective, au parcours irrégulier et
imprévisible, mais néanmoins empreint de convivialité (Nash,
1994). Dans ces conditions, il n’existe pas trente-six mille
solutions et, de la même manière que pour apprendre à nager
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il faut un jour sauter à l’eau, l’acquisition des compétences
nécessaires pour assumer pleinement les rôles décrits ci-
dessus ne peut se faire que par la pratique.

Les attitudes du formateur
dans le feu de l’action

Si le formateur doit assumer divers rôles, il convient aussi de
préciser que, dans la formule pédagogique qui nous occupe
ici, il ne remplira pleinement ces rôles que s’il adopte cer-
taines attitudes constructives. Par attitude, nous entendons,
à la suite de Mucchielli (1987), « […] une orientation générale
de la manière d’être face à certains éléments du monde »
(p. 77). Mucchielli précise encore : « [l’attitude] participe à la
mise en œuvre d’un ensemble de conduites concrètes face à
certains éléments du monde qui interviennent comme acti-
vateurs » (p. 77). Plusieurs attitudes nécessaires à un sain
dialogue concernent, comme on a pu le voir plus haut, tous
les participants à la discussion (formateur comme appre-
nants). Cependant, certaines attitudes sont, sinon le propre
du formateur, du moins, des caractéristiques qui doivent
impérativement le définir.

Dans les paragraphes qui suivent nous n’avons aucunement
la prétention de relever toutes les attitudes nécessaires à une
conduite adéquate du groupe de discussion. Contentons-nous
donc d’indiquer quelques attitudes qui nous semblent incon-
tournables :

• apprendre à se connaître ;

• établir un rapport sain au pouvoir ;

• reconnaître que l’on n’est pas le seul à savoir ;

• faire montre d’une attention soutenue ;
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• exprimer l’intérêt que l’on porte aux propos tenus par les
apprenants ;

• faire preuve de tolérance à l’égard des opinions divergentes.

Apprendre à se connaître

La première et la plus générale consiste à apprendre à se
connaître, à être en mesure de se regarder lucidement afin de
prendre conscience de ses forces et de ses faiblesses : « Pour
réussir en tant que professeur appliquant la méthode par la
discussion, il faut s’accepter et, dans la mesure du possible,
se connaître soi-même. On ne peut pas se cacher et, bien
qu’on arrive parfois à la contrôler, la mise à nu est complète »
(Burke, 1994, p. 69). On peut ainsi se poser diverses ques-
tions : Suis-je à l’aise dans des discussions polémiques ? Ai-je
des préférences pour certains élèves ? Certains sujets de dis-
cussion me rendent-ils mal à l’aise ? etc. Un bon formateur
dans le contexte d’une discussion est celui qui refuse de tenir
sa compétence pour acquise et qui, à chaque nouvelle expé-
rience et pour chaque groupe, réalise un retour sur lui-même
afin de bien se préparer à agir, pour le plus grand profit de
ceux qui apprennent sous sa direction.

Établir un rapport sain au pouvoir

D’abord, le formateur doit accepter de perdre une partie de
son pouvoir. En effet, la formule du groupe de discussion, en
raison de la place qu’elle accorde à l’intersubjectivité, au dia-
logue, voire à la confrontation des idées et des points de vue,
nous place en situation de relative fragilité. Nous ne pouvons
plus nous reposer sur la situation pédagogique traditionnelle
(le « magistral ») afin d’asseoir notre pouvoir et notre autorité.
Ainsi, le contrôle des événements qui surviennent dans la
classe non seulement nous échappe partiellement, mais il
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repose également sur les épaules des apprenants eux-mêmes.
Il faut donc nous interroger sérieusement sur notre rapport à
l’autorité dans la relation pédagogique, scruter notre capa-
cité à supporter la délégation de pouvoir et à vivre avec
l’inconnu. Christensen déclare à cet effet : « Dans l’enseignement
par la discussion, le partenariat – le partage collégial du pou-
voir, de la responsabilité et des tâches – vient se substituer à
la hiérarchie et à l’asymétrie classiques des rapports entre
enseignants et étudiants » (1994a, p. 19).

Reconnaître que l’on n’est pas le seul à savoir

Développer un rapport sain au pouvoir, c’est tôt ou tard en
venir à s’interroger aussi sur l’un des aspects sur lesquels
repose justement ce pouvoir : le savoir. Dans une approche
traditionnelle de la formation, le formateur sait et les appre-
nants ne savent pas. Or, comme le dit si bien Elmore :
« Apprendre à enseigner, c’est à beaucoup d’égards apprendre
à considérer ses connaissances comme l’instrument de la for-
mation d’autrui, et non pas comme un objet à exhiber »
(1994, p. xiii). Dans la formule du groupe de discussion, tous
les participants savent, ils forment une communauté d’appren-
tissage. Le formateur fera donc le deuil de son omniscience.
En la matière, la première règle à observer est de laisser la
parole aux apprenants : « Aucune classe fondée sur la discus-
sion ne peut s’épanouir si c’est le professeur qui monopolise
la parole » (Hansen, 1994, p. 145). Ici, tous apprennent et
tous enseignent.

Faire montre d’une attention soutenue

En situation d’enseignement, il se produit toujours de mul-
tiples événements, qui, en plus de survenir en même temps,
se déroulent le plus souvent à la vitesse de l’éclair. Par consé-
quent, enseigner n’est d’aucune façon un acte professionnel
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de tout repos. C’est bien au contraire une tâche ardue, com-
plexe, voire très fréquemment nettement essoufflante. Or, si
cette description s’applique à toute situation d’enseignement,
elle est d’autant plus vraie en contexte de formation où l’on a
recours à la formule du groupe de discussion. Ici les appre-
nants prennent la parole, ils discutent ferme, ils réagissent
aux propos du formateur ou d’un autre apprenant ; bref, ils
sont vraiment actifs. On comprendra alors que la conduite
d’une discussion exige de la vigilance. Il faut en effet être
particulièrement attentif à tout ce qui se passe dans la classe
afin de reprendre au vol une question posée, interroger un
apprenant qui semble distrait, en inviter un autre à préciser
sa pensée ou encore sentir qu’il est temps de recentrer le
débat en résumant les propos entendus.

Exprimer l’intérêt que l’on porte aux propos
tenus par les apprenants

Cette attitude est essentielle à la bonne marche d’une discus-
sion en groupe. En effet, les apprenants ne pourront vérita-
blement s’engager dans la tâche que s’ils sentent que le
formateur accorde de la valeur à ce qu’ils disent. Il ne faut
pas oublier que, si dans la formule du groupe de discussion
le formateur n’assume plus le rôle de transmetteur d’infor-
mations, il n’y occupe pas moins une place importante dans
la mesure où il demeure, qu’on le veuille ou non, le catalyseur
des forces en présence. Par conséquent, son attitude envers
chaque apprenant peut faire la différence entre une expé-
rience frustrante et, au contraire, une expérience stimulante.

Mais comment manifester son intérêt et son soutien aux par-
ticipants ? Une attitude intéressée peut se traduire de mul-
tiples façons : regarder son interlocuteur droit dans les yeux,
montrer oralement ou physiquement que l’on écoute ce qu’il
dit. Par exemple, en hochant la tête ou en prononçant
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quelques mots qui montrent clairement à celui qui parle
qu’on l’écoute (hmmm… oui… je vois… très bien…), etc. On
peut aussi reprendre les propos d’un participant pour en sou-
ligner la pertinence et ainsi relancer le débat. Cependant, si
ces techniques peuvent servir à manifester son intérêt, elles
ne constituent que sa manifestation extérieure visible. C’est
en dedans de soi que réside l’intérêt profond pour les appre-
nants. Or, ces derniers sauront vite distinguer le véritable
intérêt du faux et aucun artifice comportemental ne saurait
remplacer longtemps un engagement actif et réel envers ceux
qui apprennent.

Faire preuve de tolérance à l’égard
des opinions divergentes

Nous l’avons déjà dit, recourir à la formule du groupe de dis-
cussion, c’est courir le risque de l’inconnu. Or, cet inconnu
peut se manifester notamment par l’expression d’opinions
d’apprenants qui divergent de celles auxquelles le formateur
adhère. Il va sans dire que, en accord avec l’esprit de neutra-
lité qui l’anime, ce dernier ne doit en aucun cas prendre à
parti un participant sur la base de ses propos. Les recherches
montrent en effet que la discussion suivra d’autant mieux son
cours que les apprenants seront persuadés que leur contri-
bution a de la valeur et qu’ils n’ont rien à craindre à l’exprimer,
le formateur ayant su instaurer un climat de classe où l’into-
lérance n’est pas tolérée (Hyman et Whitford, 1990). Toute-
fois, accepter les divergences d’opinions ne signifie en aucun
cas approuver toutes les idées, tous les points de vue. Ainsi,
l’acceptation et la tolérance doivent avoir des limites : celles
notamment qui sont balisées par notre Charte des droits et
libertés. Par exemple, dans une discussion sur l’immigration,
on ne saurait accepter des propos racistes sous prétexte que
« tous ont droit à leur point de vue ». La formule du groupe de
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discussion vise l’apprentissage de contenus culturels valo-
risés dans la société. Par conséquent, une discussion ne
saurait être le lieu du « tout est relatif ».

Terminons sur une citation de Savard qui, bien qu’elle pro-
vienne d’un texte écrit au sujet de la pratique de la philoso-
phie avec les enfants du primaire, n’en demeure pas moins
tout à fait pertinente pour nos propos :

L’animateur adopte des comportements qui inspirent tout ce qui
facilite le travail de penser ensemble. Il se fait plein de convivia-
lité, adoptant les attitudes de l’écoute, du respect mutuel et de
l’entraide. Il valorise la pensée et le questionnement, pour respon-
sabiliser les élèves face à la qualité de leur propre pensée. Il invite
à la recherche d’arguments nouveaux qui font accéder à une
vision plus raisonnable des choses, et permettent l’émergence
d’un meilleur esprit critique, de la créativité et du souci de la
nuance (2000, p. 76).

Des questions à se poser en tant que formateur

Nous venons de voir que le formateur doit savoir non seule-
ment interroger, mais aussi écouter et répondre, qu’il doit
assumer des tâches multiples qui complexifient son rôle et,
par conséquent, qu’il doit acquérir certaines attitudes cons-
tructives. Devant l’ampleur du défi ainsi posé le lecteur pourra
légitimement prendre peur et reculer et se dire que tout
compte fait la formule du groupe de discussion n’est pas pour
lui. Ce serait là une erreur. Plutôt que de céder à la panique,
nous lui suggérons de simplement se poser les questions
suivantes lors de chaque recours à la formule du groupe de
discussion. Ces questions (librement inspirées de Sasseville,
2000a) l’aideront à analyser son action et à corriger le tir au
besoin.

linum1



Design

133

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

• Est-ce que j’encourage la discussion ?

• Est-ce que je parle trop ?

• Est-ce que j’écoute les apprenants ?

• Est-ce que je suis sensible à leurs idées, à leurs opinions ?

• Est-ce que j’encourage le dialogue entre les apprenants ?

• Est-ce que je pose les bonnes questions au bon moment et
à la bonne personne ?

• Est-ce que je tolère trop d’interventions non pertinentes ?

• Est-ce que je manipule la discussion de manière à ce que
son issue soit celle qui correspond à mon propre point de
vue ?

• Est-ce que, consciemment ou non, je tente d’endoctriner
les apprenants ?

• Est-ce que j’encourage les apprenants à développer leur
point de vue ?

• Est-ce que je crée une atmosphère propice aux échanges ?

• Est-ce que je manifeste mon enthousiasme dans l’activité ?

• Est-ce que je responsabilise les apprenants dans leurs
apprentissages ?

La gestion des problèmes d’écoute
chez les apprenants

Nous en avons touché un mot plus haut, la capacité d’écoute
est un savoir essentiel au formateur. Toutefois, dans la for-
mule du groupe de discussion le formateur n’est pas le seul
qui doit écouter ce que disent les autres. Les apprenants aussi
doivent maîtriser cette compétence et respecter cette
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consigne. Or, on le sait, tel n’est pas toujours le cas et trop
souvent nous rencontrons des apprenants qui, en situation
de discussion en groupe, ne prennent pas la peine d’écouter
les propos de leurs pairs. Il en résulte non seulement des
échanges moins stimulants, mais aussi des apprentissages
moins fructueux.

Leonard (1994) a justement établi une typologie de ces pro-
blèmes d’écoute chez les apprenants, problèmes qu’il nomme
« pathologies ». Bien qu’elle ait été conçue dans un contexte
de cours universitaire, cette typologie nous apparaît tout à
fait pertinente dans d’autres contextes d’apprentissage. Nous
reprenons donc ici la classification de Leonard en donnant
pour chaque cas des pistes d’intervention à mettre en place
en classe.

L’apprenant qui a préparé une longue
intervention : « le tir de mortier »

Par l’expression « tir de mortier », Leonard désigne l’apprenant
qui, ayant saisi un seul élément des matériaux de la dis-
cussion, a préparé une longue intervention. « Le mortier est
chargé pour tirer une seule salve dès que la discussion se
placera dans sa ligne de mire » (1994, p. 158). Ce genre de
participant n’écoute pas de manière ouverte et constructive,
il ne tient pas compte des contributions d’autrui, il n’est qu’à
l’affût du bon moment pour faire feu. Une manière simple de
contourner le problème est d’exiger de chaque personne qui
s’exprime qu’elle établisse un lien entre ses remarques et la
discussion en cours. Par exemple, on dira : « Ce que tu dis là
est intéressant, mais je saisis mal le lien avec l’intervention
précédente. Peux-tu nous éclairer ? »
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L’apprenant qui se concentre sur un seul
élément à réfuter : « le coup de la mangouste »

Tout comme la mangouste qui frappe son adversaire dès que
celui-ci a baissé sa garde, l’apprenant attend la main levée la
fin de l’intervention d’un pair pour lui répondre. Le formateur
doit se méfier de ces mains levées durant une intervention,
car elles signifient la plupart du temps que l’apprenant
n’écoute plus les propos de son camarade. En fait, il n’en a
plus que pour le point précis qu’il vient de saisir au vol et
qu’il se prépare à réfuter. Bien entendu, il est tout à fait appro-
prié d’attendre la fin de l’intervention d’autrui avant de
répondre. Cependant, ce comportement ne garantit en rien
une écoute attentive et constructive. On pourrait même
imaginer un scénario où, tous les apprenants présentant cette
pathologie, il n’y aurait aucun véritable dialogue dans la
classe mais, tout au plus, une série de commentaires
décousus. Un remède efficace à cette maladie de l’écoute
consiste de nouveau à inviter l’intervenant à établir clairement
un lien entre ses propos et ceux de la personne qui vient de
parler. Par exemple, on peut dire : « Je constate que tu n’es
pas d’accord avec un aspect des propos de ton camarade,
mais qu’en est-il de l’ensemble de son point de vue ? »

L’apprenant qui esquive les éléments de discussion
qui le dérangent : « le bouclier du Spartiate »

On croyait naguère que les boucliers des guerriers de Sparte
ne pouvaient être transpercés. Croyance fausse, bien sûr,
mais qui servait les intérêts des Spartiates au cours de leurs
nombreuses guerres. De la même manière, certains appre-
nants « semblent s’abriter derrière un blindage analogue »
(Leonard, 1994, p. 159). Ils ne répondent pas aux questions
qui peuvent les déranger et reprennent inlassablement le
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même refrain. Afin de purger le groupe de ces compor-
tements perturbateurs, le formateur vigilant n’aura qu’à rap-
peler à ces apprenants qu’ils n’ont pas répondu à la question
et les inviter à le faire vraiment.

L’apprenant qui adopte un seul point de vue :
« le taureau de combat »

Tout comme le taureau de combat qui n’adopte qu’une seule
ligne d’attaque et s’y tient, l’apprenant aux prises avec cette
pathologie revient sans relâche sur la même critique. Dans
une discussion, il est évidemment utile que plusieurs points
de vue s’expriment. Or, si un apprenant défend toujours le
même point de vue, il s’ensuit deux conséquences fâcheuses :
1) le « taureau de combat » n’écoute les échanges que dans le
but de repérer le bon moment pour jeter dans l’arène son
thème chéri et, conséquence inévitable, 2) les autres parti-
cipants finissent par ne plus l’écouter. Face à ce problème le
formateur peut demander systématiquement au « taureau de
combat » d’exposer un autre point de vue, ou encore, inviter
chaque membre du groupe à présenter un point de vue diffé-
rent de celui qu’il défend réellement.

Ces quatre « pathologies de l’écoute » ont toutes en commun
qu’elles renvoient au désir de s’exprimer de l’apprenant, désir
qui le conduit à intervenir non pas en fonction de la discus-
sion, mais indépendamment d’elle. Chaque action correctrice
vise donc à ramener l’apprenant à la discussion en cours.

Leonard mentionne deux autres pathologies de l’écoute,
pathologies basées cette fois sur le « décrochage ».
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Le décrochage ennuyé catégorie A :
« à quoi bon apprendre »

Cette pathologie peut apparaître dans les meilleurs groupes
de discussion. Il s’agit d’une attitude des apprenants qui
émerge parfois lorsque ceux-ci ne saisissent plus la perti-
nence de la discussion. Pour contrer ce mal on évitera d’abord
les discours moralisateurs sur la valeur du sujet mis à l’ordre
du jour. Si toute la classe semble gagnée par le même virus,
on demandera plutôt aux apprenants d’expliquer pourquoi ce
sujet est important. Cette pathologie se manifeste aussi par
un air morose observable sur le visage d’un apprenant durant
l’intervention d’un autre participant. On peut alors inviter cet
apprenant à formuler à voix haute ce qu’il pense du point de
vue de celui qui vient de s’exprimer.

Le décrochage ennuyé catégorie B : « ça, on le sait déjà »

« Rien au monde ne nuit plus à l’écoute des élèves que la
conviction d’avoir déjà appris la matière enseignée »
(Leonard, 1994, p. 161). Ce que dit ici Leonard est tout à fait
juste. Il peut arriver que les apprenants aient réellement déjà
appris ce que vous vous apprêtez à leur montrer. Il n’en demeure
pas moins que, très souvent, ils surestiment leur maîtrise de
la matière. Par ailleurs, il y a fort à parier qu’ils n’ont pas
appris ce contenu dans le cadre d’une discussion où d’autres
apprenants pourront exprimer des points de vue différents.
Le formateur pourra assez aisément dissiper cette impression
de déjà vu en préparant une question qui met en évidence le
manque de connaissances des apprenants.
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Précisons en terminant que l’objectif ultime d’une discussion
est de permettre à chacun d’y apprendre quelque chose. À
ce propos, il ne semble pas inutile de rappeler certains élé-
ments de gestion des interactions entre participants qui favo-
riseront l’atteinte de cet objectif.

• Il faut toujours chercher à limiter la durée de chaque inter-
vention et voir à ce que celle-ci soit centrée sur le sujet à
l’étude.

• Lorsque les propos d’un apprenant expriment plusieurs
idées, qui vont dans différentes directions, on aura intérêt à
les reformuler en prenant soin de mettre en valeur la plus
pertinente.

• Il est parfois utile de faire de brefs résumés à certaines
étapes de la discussion afin de recentrer les échanges sur
l’essentiel.

• Il faut toujours traiter avec attention et tact les interven-
tions qui sont à côté du sujet, mais il faut tout de même les
écarter de la discussion.

• Il est souvent préférable de laisser un apprenant répondre
à une question d’un de ses pairs, plutôt que d’y répondre
soi-même.

• Il faut voir à ce que nos questions soient à la fois bien
ciblées et sans ambiguïté.

• Il est important de varier les critiques en fonction du degré
d’assurance que l’on perçoit chez l’apprenant.
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Chapitre 8

Témoignages
de formateurs

L’apprentissage par la discussion

Au cours des années 1990, j’ai obtenu un certificat dans le
programme de philosophie pour les enfants, donné par la
Faculté de philosophie de l’Université Laval. Mon but n’était
pas d’enseigner la philosophie, mais de la mettre en pratique
avec les enfants. Basée sur les travaux du philosophe améri-
cain Matthew Lipman, cette approche utilise des romans phi-
losophiques abordant les thèmes et les interrogations qui
jalonnent l’histoire de la philosophie : la vérité, la beauté, la
justice, la liberté, le bien, le mal, la souffrance, le sens de la
vie, etc.

Ces études ont été pour moi une source d’enrichissement
personnel et professionnel considérable. Elles m’ont permis
d’apporter des changements pédagogiques à mon enseigne-
ment et de mieux définir la finalité de ma pratique éducative.
Au cœur de cette démarche pédagogique se trouve la notion
de dialogue. La classe se transforme alors en communauté de
recherche où la discussion joue un rôle fondamental. Dans une
classe de maternelle, c’est toute la classe qui se transforme
en groupe de discussion. Avec des enfants de cet âge, il ne
serait pas judicieux de former plusieurs groupes de discussion.
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Au fil de mon expérience j’ai découvert que la mise en place
d’une communauté de recherche basée sur la discussion, et
ce dès la maternelle, permet de développer le jugement des
enfants, leur réflexion, leur raisonnement, leur sens critique
et leur logique, mais également leur identité personnelle et le
respect des autres. À plusieurs égards d’ailleurs, l’approche
pédagogique privilégiée par le programme de philosophie
pour les enfants rejoint le développement des compétences
visées par le programme de formation au préscolaire. Affirmer
sa personnalité, interagir de façon harmonieuse avec les
autres, communiquer en utilisant les ressources de la langue,
construire sa compréhension du monde, ce sont là des com-
pétences du programme de formation au préscolaire que la
pratique de la discussion permet de développer par le moyen
d’activités stimulantes, ouvertes et concrètes pour les
enfants. J’ajouterais que le programme de philosophie pour
les enfants revêt une grande valeur à mes yeux, car au cœur
de cette pratique qui repose sur la discussion c’est une édu-
cation à la citoyenneté qui est en jeu. Il faut voir ces « petits
citoyens » du monde, âgés de 5 ou 6 ans, apprendre à
s’exprimer, s’interroger, chercher, imaginer, découvrir ce qui
était d’abord caché, comparer, évaluer, juger des idées ou
des actions, faire des choix. Quelle autre approche privilégie
une telle ouverture et met en place les conditions et le climat
nécessaires pour qu’une petite fille explique à ses camarades :
« Ce sont parfois les grands qui font les erreurs et ce sont les
enfants qui doivent pardonner » ? Ne serait-ce que pour cette
raison, le programme de philosophie pour les enfants est pour
moi un trésor inestimable.

De façon plus précise, maintenant, disons qu’une période
type consacrée à la philosophie pour les enfants présente à
peu près les caractéristiques qui suivent. Généralement, la
période se déroule le matin parce que les enfants sont plus
reposés. Disposés en cercle, les enfants écoutent la lecture
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d’un ou de plusieurs épisodes tirés d’un roman philosophique
destiné à de jeunes enfants, par exemple L’hôpital des
poupées d’Ann Margaret Sharp. Afin de soutenir la compré-
hension des enfants, des objets ou des illustrations peuvent
accompagner la lecture. Par la suite, j’essaie de formuler des
questions avec les enfants. Cette étape exige de ma part une
grande ouverture et une grande attention afin d’aider les
élèves à clarifier leurs questions. Au terme de cet effort, on
se retrouve avec une banque de questions. L’étape suivante
consiste à retenir une ou deux questions aux fins de la dis-
cussion. Les questions qui ne sont pas abordées à l’occasion
de cette période peuvent l’être dans une autre. S’ensuit alors
une période de discussion d’une trentaine de minutes, dans
le meilleur des cas. Pour bien réussir une telle période de dis-
cussion, il est essentiel de ne pas abuser de la capacité
d’écoute des enfants. Comme enseignante, je suis donc très
attentive à tous les signes qui témoignent de la fatigue des
élèves. La période de discussion se termine par la chanson
« Elfie et la philosophie », baptisée Camille pour nos besoins.
Enfin, les enfants expriment par un dessin ce qu’ils ont retenu
de la discussion, et ce dessin est conservé dans un cahier
consacré à la philosophie. Il va de soi que mon rôle d’ensei-
gnante est important dans le déroulement d’une bonne dis-
cussion. Non seulement je dois faire preuve de délicatesse et
de tact dans le choix du sujet, mais je dois veiller également
à bien répartir le temps de parole dans le groupe de discus-
sion. Pour un enfant qui s’exprime moins, la prise de parole
prend la forme d’un défi et il est essentiel que cet enfant se
sente écouté et respecté par les autres pour qu’il veuille
s’exprimer.

L’éducation au dialogue n’est pas une éducation abstraite,
mais bien une éducation concrète qui se vit par le dialogue
même et à travers laquelle les enfants apprennent à se
découvrir et à respecter les autres. À mon avis, cette éducation

linum1



Les groupes de discussion

142

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

va au-delà du programme de philosophie pour les enfants ;
ses bénéfices rejaillissent progressivement sur l’ensemble des
disciplines enseignées à l’école et sur l’ensemble de la for-
mation des enfants.

Madeleine Pineault
Enseignante à la maternelle
École Beausoleil
Commission scolaire des Premières-Seigneuries
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Apprendre à penser par le dialogue

« Je construis ma vie à partir de ce que je suis,
je m’ouvre au monde, je suis libre de penser et
d’agir, avec un jugement qui me permet de
construire ma vie et de construire le monde. »

Tout au long de l’année, dans le cadre de l’approche éduca-
tive « philosophie pour enfants », une douzaine de jeunes (de
4e, 5e et 6e année) se réunissent à l’école une fois par
semaine, le midi, pendant une période de 45 minutes, pour y
apprendre à penser par et pour eux-mêmes. Plusieurs d’entre
eux présentent une difficulté majeure à contrôler leurs réac-
tions dans leurs relations avec les autres et possèdent une
très faible estime d’eux-mêmes. Dans un premier temps, il
s’agit de créer la communauté de recherche, chose qui est
loin d’être facile. Mais quel défi ! Au cœur même de cette
démarche se trouve le dialogue, qui demeure l’outil par excel-
lence pour stimuler la réflexion, l’objectif premier étant tou-
jours de favoriser la pratique et l’apprentissage de la réflexion.

Les jeunes s’expriment librement sur des sujets choisis par
eux (liberté, amitié, sexualité, etc.). Ils reprennent les com-
mentaires de leurs camarades pour les compléter, les enri-
chir, les nuancer ou les reformuler, et cela dans un climat de
respect. Avec le temps, ils adoptent le modèle de question-
nement, dont voici quelques exemples. Pourquoi dis-tu cela ?
(le raisonnement). Que veux-tu dire par… ? (l’analyse d’un
concept). Peux-tu préciser ta question ? (la recherche). Quel-
qu’un peut-il aider Pierre à reformuler, à préciser sa ques-
tion ? (la traduction). As-tu besoin d’aide, Marie ? (l’entraide).
Pierre, peux-tu exprimer les propos dans tes propres mots ?
(l’écoute). Peut-on exprimer cette idée sous la forme d’une
hypothèse ? (le respect). C’est à travers ces nombreuses
interactions langagières des participants (élèves et ensei-
gnant), où le dialogue qui s’installe prend le caractère d’une
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exploration et d’une recherche communes, que chacun
apprend à articuler sa pensée. Ce qui m’étonne toujours, c’est
qu’à travers cette construction du savoir, cette collaboration
intellectuelle, la pensée s’autocorrige.

Après plusieurs années de pratique, je constate que le pro-
gramme de « Philosophie pour enfants » développe, permet,
suscite, donne lieu aux « je pense mieux », « j’agis mieux », « je
réussis mieux » et « je suis plus heureux ». De plus, ce projet
s’inscrit parfaitement dans la nouvelle réforme éducative,
qu’il s’agisse de compétences transversales ou du dévelop-
pement intégral de la personne (intellectuel, social, affectif).
Par son modèle d’enseignement, le programme « Philosophie
pour enfants » ne cesse d’étonner tout en fournissant de
remarquables outils pour soutenir le développement d’une
pensée critique et créatrice, grâce à la mise en place de la
communauté de recherche basée sur le dialogue.

Nicole Dallaire
Enseignante en 6e année
École Félix-Antoine-Savard
Commission scolaire de Charlevoix
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Apprendre à penser par et pour soi-même

Je suis enseignante dans un centre de formation en entre-
prise de récupération (CFER). Ce centre accueille des jeunes
de 16 à 18 ans, qui éprouvent des troubles graves d’appren-
tissage et ont des retards importants dans leur cheminement
scolaire. Le temps de classe est partagé entre l’enseignement
des matières de base (français, mathématiques, sciences)
adaptées au monde du travail et la formation dans l’entre-
prise de récupération elle-même.

Apprendre à penser par et pour soi-même par la pratique du
groupe de discussion (inspirée du courant de la philosophie
pour enfants) correspond tout à fait aux besoins spécifiques
de la population scolaire des CFER.

Former une communauté de recherche avec des jeunes en dif-
ficulté d’apprentissage et de comportement est une approche
judicieuse, puisqu’elle permet l’éveil de la pensée critique. Ne
sommes-nous pas nombreux à déplorer le manque, voire
l’absence d’objectivité, de réflexion, de jugement, de raison-
nement et de discours argumentatifs logiques de nos jeunes
futurs travailleurs ?

La communauté de recherche basée sur le dialogue, l’écoute
et le partage est la voie royale permettant à nos jeunes de
devenir de meilleurs citoyens, plus respectueux des normes
sociales et plus tolérants dans leurs rapports avec les autres.
À travers la communauté de recherche, le jeune apprend à
construire sa pensée, à s’autocorriger, à développer son
estime de soi, tout cela dans le respect de l’opinion de l’autre.
Vivre une communauté de recherche dans un CFER corres-
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pond en tous points aux objectifs de sa formation qui est de
favoriser le développement de personnes autonomes, de
citoyens engagés et de travailleurs productifs.

Claire LeMay
Enseignante, CFER de Bellechasse
Commission scolaire Côte-du-Sud
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Des discussions de scientifiques en herbe

Les élèves ont beaucoup à dire sur une foule de sujets. En
tant qu’enseignante en sciences au secondaire, j’ai eu
maintes fois l’occasion de m’en rendre compte, car de temps
à autre j’aime bien laisser la parole aux élèves.

Il m’arrive de présenter aux élèves diverses études de cas
(cette formule me plaît, car elle nous rapproche du quo-
tidien). Lors de l’analyse de ces mises en situation, les élèves
doivent, dans un premier temps, discuter en équipes de deux
dans le but de définir la ou les causes du problème évoqué.
Dans un deuxième temps, une plénière a lieu. Chaque équipe
peut partager son point de vue avec les autres. Mon rôle est
alors celui d’une animatrice, laissant la place aux propos des
élèves et veillant à ce que chacun puisse s’exprimer. De plus,
je m’efforce de sensibiliser les élèves à la nécessité de déceler
certains éléments semblables qui unissent des situations afin
de les aider à effectuer de plus nombreux et de plus fréquents
transferts des apprentissages. J’agis alors comme guide,
assistant les élèves dans cette tâche. Dans la même veine,
j’amène les élèves à énoncer d’autres situations où ils pour-
raient réutiliser ces apprentissages. Comme ce ne sont pas
des tâches très faciles pour les élèves – particulièrement les
premières fois –, le contexte d’une discussion en grand
groupe se prête à merveille à ce travail, où chacun s’implique
collectivement.

À d’autres occasions, nous amorçons en classe des discus-
sions à propos de faits ou d’hypothèses scientifiques rap-
portés dans l’actualité. Ces discussions informelles, la plupart
du temps tenues en début de cours, peuvent porter sur des
éléments qui seront à l’étude durant la leçon. Les thèmes trai-
tés se révèlent aussi d’excellents prétextes pour réviser cer-
tains aspects abordés précédemment. Ces discussions nous
permettent donc de voir ou de revoir la matière d’une façon
originale et agréable. À certaines occasions, les sujets évoqués
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peuvent porter sur des questions diverses que se posent les
élèves. Même si ces thèmes ne sont pas toujours directement
« au programme », je considère que l’investissement de temps
peut rapporter beaucoup en bienfaits pédagogiques, à com-
mencer par un intérêt accru de la part des élèves pour les
sciences. J’essaie de faire en sorte que ceux-ci s’émerveillent
devant des phénomènes et des innovations scientifiques ou
tout simplement qu’ils y réagissent. Je veux piquer leur curio-
sité. Si, d’entrée de jeu, mon cours leur apparaît un peu plus
intéressant, et par le fait même un peu plus agréable, je crois
qu’ils seront dans de meilleures dispositions affectives pour
ce qui va suivre.

En plus de m’aider à voir ou à revoir le programme à l’étude
et à développer la motivation des élèves, les discussions me
paraissent apporter d’autres bienfaits fondamentaux à la for-
mation des élèves, ces futurs « citoyens éclairés ». Notam-
ment, lors de nos discussions, nous nous attardons au respect
du point de vue des autres. Sans être nécessairement
d’accord avec ce que l’autre dit, nous respectons son opi-
nion. Je demande aussi aux élèves d’exercer leur pensée
critique. Quand ils lisent un article qui traite d’un sujet scien-
tifique, je les invite tout d’abord à se situer personnellement
face à ce qui est dit, puis à écouter les arguments de leurs
compagnons et, enfin, à chercher d’autres sources qui
puissent valider ou invalider ce qu’ils pensaient initialement
du sujet. Après une telle recherche, un retour en classe est
d’une grande richesse. De plus, lors de nos discussions, je
cherche à sensibiliser mes élèves au fait qu’il n’y a pas tou-
jours – en fait qu’il y a rarement – une seule bonne réponse
acceptable. Il faut ajouter à ces apports que nous offrent les
discussions le fait qu’elles permettent aux élèves de déve-
lopper leurs capacités de communication.

Nancy Brouillette
Enseignante en sciences au secondaire
École secondaire Val-Mauricie
Commission scolaire de l’Énergie
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Conclusion

Nous sommes arrivés au terme de cette exploration de la
formule pédagogique du groupe de discussion. Nous y avons
découvert que la mise sur pied de groupes de discussion peut
favoriser le développement des compétences tant intellec-
tuelles que sociales et affectives. Bien entendu, à travers les
différents types de groupes de discussion que sont la plénière,
le buzz-groupe, la racine carrée, la tournante, le débat ou le
panel, la pratique de la discussion ne favorise pas toujours
également le développement des différentes compétences. Par
ailleurs, la dynamique du groupe, la maturité sociale, cogni-
tive et symbolique des apprenants ainsi que les objectifs
d’apprentissage ne seront pas sans influencer le choix que
l’on fera de mettre l’accent sur le développement des habi-
letés interpersonnelles et les attitudes ou sur les habiletés
cognitives. Il n’en demeure pas moins que, d’une manière ou
d’une autre, la formule du groupe de discussion ne doit pas
être le lieu du laisser aller et du n’importe quoi. Bien au con-
traire, il s’agit d’une formule rigoureuse et systématique qui
exige un énorme investissement tant de la part du formateur
que de celle des apprenants.

En réalité, l’efficacité de cette formule n’est jamais garantie
et dépend toujours des objectifs d’apprentissage, du contexte
dans lequel se déroule la discussion, de celui qui l’anime, des

linum1



Les groupes de discussion

150

© 2001 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Les groupes de discussion, Stéphane Martineau et Denis Simard, ISBN 2-7605-1065-4

apprenants. Néanmoins certaines pratiques conduisent iné-
vitablement à l’échec : une mauvaise préparation des partici-
pants, un objet de discussion mal défini, une structuration
insuffisante de la démarche ou un climat malsain dans le
groupe sont autant de facteurs qui nuisent à l’atteinte des
objectifs fixés. Il est également évident que cette formule
pédagogique modifie le rôle traditionnel de l’enseignant. De
fournisseur des savoirs, celui-ci devient le guide des appre-
nants. Il n’est donc plus celui qui possède toutes les réponses
mais, à l’instar des apprenants, une personne en question-
nement et en recherche.

La formule du groupe de discussion permet aux apprenants
de prendre la parole. Elle repose sur le dialogue et, partant,
l’accent y est mis tout autant sur l’expression verbale que sur
le savoir écouter. Ici, le dialogue ne consiste pas en un simple
bavardage ni en une joute oratoire à la manière des sophistes.
Au contraire, la formule met en scène un processus où
chacun écoute l’autre et lui répond en tenant compte de ce
qu’il vient de dire. De plus, il ne s’agit pas de parler pour
parler, mais de former une communauté d’apprentissage où
chacun accroît ses connaissances en échangeant verba-
lement avec les autres. Le groupe de discussion est donc une
formule pédagogique où les relations interpersonnelles jouent
un rôle fondamental et requièrent du formateur une vigilance
constante afin de créer et de maintenir un climat d’apprentis-
sage serein.

En rédigeant cet ouvrage nous avions comme première ambi-
tion de mettre à la disposition du public francophone une
synthèse récente, facile à consulter et d’une lecture agréable.
Au lecteur de juger si cet objectif est atteint. Pour notre part,
nous serons payés de nos efforts si cette contribution à la
collection Formules pédagogiques devait amener certains
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formateurs à mettre sur pied le groupe de discussion dans
leurs classes et en aider d’autres à réfléchir sur des pratiques
qu’ils utilisent déjà.

Nous ne pouvons terminer ce petit ouvrage sans penser à cet
enseignant de chimie à qui nous devons tellement. Nous ne
sommes pas devenus chimistes pour autant, mais à travers
son enseignement nous nous sommes découvert une passion
pour ce qui, dans l’histoire des hommes, a permis l’émer-
gence d’une idée, d’une découverte ou d’un savoir. Mais
aussi, et c’est là l’essentiel, nous avons appris la puissance
de la parole partagée.
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Annexe

Liens entre le groupe
de discussion et
le Programme de formation
de l’école québécoise

Comme plusieurs autres pays industrialisés, le Québec a pro-
cédé à une réforme en profondeur de ses programmes d’études
au primaire et au secondaire. Le programme, formulé selon
l’approche par compétences, recentre l’école sur l’apprentis-
sage et fait acquérir aux élèves des compétences discipli-
naires et transversales liées à des domaines d’expérience de
vie. Le changement est donc important et ne se ramène pas
à un simple caprice de vocabulaire.

Le Programme de formation de l’école québécoise (2000) pré-
sente une architecture complexe, constituée d’un programme
des programmes et des programmes d’études propres aux dif-
férentes disciplines. Le programme des programmes s’orga-
nise autour de compétences transversales et de domaines
d’expérience de vie. Les compétences transversales permettent
d’agir efficacement dans une variété de situations. Au nombre
de quatre, on les retrouve à l’œuvre aussi bien dans les dis-
ciplines que dans les domaines d’expérience de vie, mais
elles sont d’une portée plus générale car elles résultent de
l’intégration et de la synthèse de l’ensemble des apprentis-
sages. Les huit domaines d’expérience de vie présentent les
intentions de formation au regard de dimensions importantes
de la vie des jeunes. La prise en compte des aspects de la vie
contemporaine qui touchent l’élève constitue une source de
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motivation importante, puisqu’elle permet à celui-ci d’établir
des liens significatifs entre ses apprentissages scolaires et sa
vie quotidienne. Quant aux programmes d’études, ils sont
regroupés en cinq grands domaines d’apprentissage. Ils per-
mettent aux élèves d’accéder à la culture et développent des
compétences disciplinaires.

En outre, ce programme propose une conception de l’appren-
tissage qui repose sur l’apport des perspectives cognitiviste
et socioconstructiviste. Selon cette perspective, l’apprentis-
sage consiste en une démarche d’appropriation personnelle
de l’apprenant, démarche qui mobilise des ressources cogni-
tives et affectives et qui est marquée par un environnement
culturel et des interactions sociales. Dans la mesure où le
groupe de discussion s’appuie sur les connaissances et l’expé-
rience des élèves et sur leurs interactions sociales et langa-
gières comme moteur principal de l’apprentissage, il présente
de nombreux points d’ancrage avec le Programme de forma-
tion de l’école québécoise, en particulier avec le programme
des programmes. Le tableau qui suit s’attache à montrer les
liens entre le groupe de discussion comme instrument de
développement intellectuel et personnel, d’éducation à la
démocratie et d’éducation éthique, les domaines d’expé-
rience de vie et les compétences transversales.
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Tableau 2 : Liens entre le groupe de discussion
et le Programme de formation de l’école québécoise

Groupe de Compétence(s) Domaines d’expé- Intention éducative
discussion transversale(s) rience de vie liée au domaine

Le groupe de • Compétences Vision du L’élève construira
discussion : d’ordre intellectuel monde progressivement
un outil de – Compétence 2 une vision du
développement (Résoudre des monde dynamique
intellectuel problèmes) donnant un sens

– Compétence 3 à sa vie.
(Exercer sa
pensée critique)

• Compétence de
l’ordre de la
communication
• Compétence 1
(Communiquer
de façon
appropriée)

Le groupe de • Compétence Vision du L’élève construira
discussion : d’ordre personnel monde progressivement
un outil de et social une vision du
développement – Compétence 1 monde dynamique
personnel (Développer donnant un sens

son identité à sa vie.
personnelle)

• Compétence
d’ordre intellectuel
– Compétence 3

(Exercer sa
pensée critique)
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Tableau 2 : Liens entre le groupe de discussion
et le Programme de formation de l’école québécoise (suite)

Groupe de Compétence(s) Domaines d’expé- Intention éducative
discussion transversale(s) rience de vie liée au domaine

Le groupe de • Compétence Vivre-ensemble L’élève participera
discussion : d’ordre intellectuel et citoyenneté à la vie démo-
un outil – Compétence 3 cratique en jouant
d’éducation à (Exercer sa un rôle actif au sein
la démocratie pensée critique) de l’école et de la

• Compétences société, dans un
d’ordre personnel esprit d’ouverture
et social sur le monde et de
– Compétence 2 respect de la

(Entretenir des diversité et de la
relations inter- différence.
personnelles
harmonieuses)

– Compétence 3
(Travailler en
coopération)

• Compétence de
l’ordre de la
communication
– Compétence 1

(Communiquer
de façon
appropriée)

Le groupe de • Compétences Développement L’élève participera
discussion : d’ordre personnel sociorelationnel activement à ses
un outil et social apprentissages
d’éducation – Compétence 2 avec les autres
éthique (Entretenir des membres de sa

relations inter- communauté.
personnelles
harmonieuses)

– Compétence 4
(Faire preuve
de sens éthique)

• Compétence de
l’ordre de la
communication
– Compétence 1

(Communiquer
de façon
appropriée)
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IIMMPPOORRTTAANNTT::  PPLLEEAASSEE RREEAADD TTHHIISS AAGGRREEEEMMEENNTT CCAARREEFFUULLLLYY BBEEFFOORREE
UUSSIINNGG TTHHEE SSOOFFTTWWAARREE PPRROOGGRRAAMM CCOONNTTAAIINNEEDD IINN TTHHIISS PPAACCKKAAGGEE..



OOPPEENNIINNGG TTHHEE SSEEAALLEEDD PPAACCKKAAGGEE CCOONNTTAAIINNIINNGG TTHHEE SSOOFFTTWWAARREE 
PPRROOGGRRAAMM CCOONNSSTTIITTUUTTEESS AACCCCEEPPTTAANNCCEE OOFF TTHHIISS AAGGRREEEEMMEENNTT..



SOFTWARE LICENSE AGREEMENT



LICENSE TO USE THE PROGRAM
Virginia Systems Software Services, Inc. (herinafter VSSS) owns the software program contained in this package and, by this agreement grants
you a non-exclusive license to use a copy of this software. The license authorizes you to use this copy of the program only on one computer or
computer terminal at a time.  You may make no more than three (3) back-up copies of the program for your use only.  You must label any
medium containing reproduced copies with the notice “Copyright (c) 1987-2007 Virginia Systems Software Services, Inc.”  However, the original
and all copies of the program, in whole or in part, are and shall remain the property of VSSS.  You may merge the program, or any sub-program,
into another program.  However, any portion of this program that is so merged shall remain subject to the terms and conditions of this
agreement.  You may modify any portion of the program that is provided to you in printed form.  However, you may not attempt to read or
attempt to modify, any set of computer instructions that are provided to you only in machine-readable form.  You may transfer the program and
license to another party if that party agrees to the terms and conditions of this agreement.  At that time, your license is terminated automatically
and no one may use the program until a Software Registration Card, or facsimile, has been sent to VSSS indicating the license transfer.  Also you
must destroy all copies of the program that are not transferred to the other party.  If you purchased the program as part of a demonstration kit,
you may use it only to demonstrate the program’s capabilities;  you may not use it for any other purpose, included but not limited to
development or production work.
YOU MAY NOT USE, COPY, MERGE, MODIFY, OR TRANSFER THE PROGRAM, ANY SUB-PROGRAM, ANY COPY OR ANY MERGED OR MODIFIED
PORTION, IN WHOLE OR IN PART, EXCEPT AS EXPRESSLY PROVIDED FOR IN THIS AGREEMENT.



NON-DISCLOSURE OF THE PROGRAM DOCUMENTATION
The user's manual, all other documentation, and any portion of the program that can be reproduced in printed form is proprietary and confidential
to VSSS.  Unauthorized disclosure of these printed materials may cause irreparable injury to VSSS.  You may make no more than three (3) printed
copies of these printed documents for your use only.  You must not remove any notices of copyright by VSSS from any reproduced copies.  You
must treat the information contained in them as trade secrets belonging to VSSS.  You must strictly safeguard against unauthorized copying or
disclosing of them to parties not licensed to use the program.  VSSS may seek and obtain injunctive relief against the continuation of such a
breach of confidentiality, in which case you agree to hold harmless and indemnify VSSS from losses arising from such a breach.  You may
demonstrate the program’s capabilities to another party only if you purchased the program as part of a demonstration kit, in which case, you
must take special care not to leave behind any printed materials other than the promotional literature provided with the kit.
YOU MAY NOT COPY OR DISCLOSE ANY PRINTED INFORMATION WHICH DOCUMENTS THE DESIGN OR OPERATION OF THE PROGRAM, IN WHOLE
OR IN PART, EXCEPT AS EXPRESSLY PROVIDED FOR IN THIS AGREEMENT.



TERM OF THE LICENSE
The license to use this program is effective from the date you open the sealed package containing the software program, until it is terminated.
The license is terminated if you transfer the program, in whole or in part, to another party or if you fail to comply with any of the terms and
conditions of this agreement.
YOU MUST DESTROY OR RETURN TO VIRGINIA SYSTEMS SOFTWARE SERVICES, INC., UPON TERMINATION OF THIS AGREEMENT, ALL COPIES OF
THE PROGRAM, ANY SUBPROGRAM, ANY MERGED OR MODIFIED PORTION, OR ANY RELATED PRINTED MATERIALS OR DOCUMENTATION THAT
YOU HAVE IN YOUR POSSESSION.



     











LIMITED WARRANTY
During the first thirty days following your purchase, VSSS will exchange a physically defective disk for a new one at no charge to you.  After this
period, you will be charged a handling fee of $15.  Replacement disks will be warranted for thirty days.  During the first ninety days following
purchase of the program, if the program does not function substantially in accordance with the specifications set out in the manual which
accompanies the program, VSSS will, upon receipt of notice from its registered customer, forward a corrected program disk to that customer
without charge.  If VSSS does not provide a corrected disk within a reasonable time (having regard for the task of correction) then, on receipt of
a request from its registered customer and the return of all copies of the program and manuals, VSSS will refund that customer's purchase price.
THERE ARE NO OTHER IMPLIED WARRANTIES OR CONDITIONS OF ANY KIND, INCLUDING WARRANTIES OF MERCHANTABILITY AND FITNESS FOR
A PARTICULAR PURPOSE.  SOME STATES DO NOT ALLOW THE EXCLUSION OF IMPLIED WARRANTIES SO THE ABOVE EXCLUSION MAY NOT
APPLY TO YOU.  YOU MAY ALSO HAVE OTHER RIGHTS WHICH VARY FROM STATE TO STATE.



SUPPORT, ENHANCEMENTS, AND UPDATES
The program contained in this package may be enhanced or updated from time to time.  VSSS owns exclusive rights to sell new versions of the
program to existing license holders at a special exchange price.  NO SUPPORT, ENHANCEMENTS, OR UPDATES WILL BE MADE AVAILABLE TO
YOU IF VSSS IS NOT SENT A COMPLETED SOFTWARE REGISTRATION CARD.



LIMITATION OF LIABILITY
IN NO EVENT SHALL VSSS BE LIABLE TO YOU FOR ANY DIRECT, INDIRECT, INCIDENTAL, CONSEQUENTIAL, COMPENSATORY, EXEMPLARY OR
SPECIAL DAMAGES, INCLUDING BUT NOT LIMITED TO LOSS OF PROFITS OR SAVINGS ARISING OUT OF THE USE OR INABILITY TO USE THE
PROGRAM.  EVEN IF VSSS OR ITS AUTHORIZED AGENTS HAVE BEEN ADVISED OF THE POSSIBILITY OF SUCH DAMAGES, ANY REPRESENTATIONS
MADE BY ANY OTHER PARTY TO THE CONTRARY ARE OF NO EFFECT.  SOME STATES DO NOT ALLOW THE LIMITATION OF LIABILITY FOR
INCIDENTAL OR CONSEQUENTIAL DAMAGES SO THE ABOVE LIMITATION MAY NOT APPLY TO YOU.



GENERAL
The license to use this program or any of the rights, duties, or obligations set forth in this agreement may not be transferred, assigned, or sub-
licensed except as expressly provided for in this agreement.  This agreement contains the complete and exclusive statement of the
understanding between you and VSSS.  It supersedes any proposal or prior agreement, expressed or implied, written or oral, between us relating
to the subject matter of this agreement.  The terms and conditions of this agreement are governed by the laws of the Commonwealth of Virginia
where VSSS is headquartered at 5509 West Bay Ct., Midlothian, Virginia 23112.



Opening the sealed package containing the software program indicates acceptance of the terms and conditions
of this agreement
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Section I – Introduction



Sonar Bookends® Activate™ is a plug-in for Adobe’s Acrobat 5.0 and later that automat-
ically creates (activates) hyperlinks for:



 • Table of contents entries
 • Index entries
 • URLs
 • Email addresses
 • Figures and tables
 • Page references



The table of contents, URLs, e-mails, figures, page references, and index in this manual 
have not been activated.  This was done intentionally to allow you to activate them while 
following the tutorial in Section VII on page �7.



Except for URLs and email addresses, hyperlinks can be emphasized with black, red, 
green, or blue underlines starting with Acrobat version 8.
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Overview of Features



Sonar Bookends Activate requires either a:



 • Macintosh computer running OS X   or
 • Windows compatible computer



Hardware Requirements



Macintosh:  To install, click once on the Acrobat application and in the File menu select 
Get Info.  Then under Plug-ins click the Add button and select the Sonar Bookends Acti-
vate plug-in.



Windows:  To install, simply copy the Sonar Bookends Activate plug-in into the Acrobat 
Plug-ins folder (usually found at c:\program files\adobe\acrobat).



Installing Sonar Bookends Activate
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Technical Support
It is important to fill out, print, and return the software registration card provided as a 
PDF file on either the distribution CD or the “Downloads’” page on Virginia Systems’ 
web site. 



You will receive 30 days of free telephone or email support, starting with your first call or 
email asking for support.



You can purchase a Technical Support  and Software Update Agreement (TSSUA) 
that will give you unlimited support for a year, notifications via email of any updates or 
upgrades, and  free downloads of those updates and upgrades.



You will receive 30 days of free telephone or email support, starting with your first call or 
email asking for support.



You can purchase a Technical Support  and Software Update Agreement (TSSUA) 
that will give you unlimited support for a year, notifications via email of any updates or 
upgrades, and  free downloads of those updates and upgrades.



For technical support, please call Virginia Systems between the hours of 9 AM and 5 PM 
Eastern Standard Time, Monday through Friday.  Be ready to provide the customer sup-
port representative with your serial number or your TSSUA number.



Alternatively, technical questions can be sent to Virginia Systems’ FAX number or email 
address.  Along with any questions, please include your:



 • Name
 • Serial number or TSSUA number
 • Telephone number
 • FAX number



Telephone number: (804) 739-3�00
Fax number: (804) 739-8376
Email: support@virginiasystems.com



More detailed information is available at: www.virginiasystems.com/support.html



Beginning with Acrobat 8, Sonar Bookends Activate will run in demo mode until you 
enter a valid serial number, which you will have received with your purchase.



To enter the serial number, select Register... in Sonar Bookends Activate’s Activate menu, 
which is found in Acrobat’s Advanced menu.



Registering Sonar Bookends Activate











Section II – Table of Contents Activation



Before a table of contents can be activated, the following requirements must be met:



• The entire document, including the table of contents, must be contained in a single 
PDF fi le.



• Each entry in the table of contents must consist of a title, a tab leader and a single 
page number, just like the table of contents in this document.



• If the document has non-numeric or non-contiguous page numbers, use Number 
Pages... in Acrobat’s page thumbnail view to set the page numbers so that Acro-
bat’s page numbers match those printed on each page.
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Section II – Table of Contents Activation



Requirements



Sonar Bookends Activate can automatically create hyperlinks for all of the page numbers 
in a table of contents.  Once activated, clicking on a line in the table of contents causes 
Acrobat to jump to the page number found on that line.



Before activating a table of contents, you must fi rst determine the following things:



• The page number on which the table of contents begins.  This is the physical page 
number, with the fi rst page number of the manual always starting at one.  In this 
manual, the table of contents begins on page three.



• The number of pages that make up the table of contents, including the fi rst page 
of the table of contents.  In this manual, the table of contents consists of one page.



Once the above information has been determined, we are ready to go.  To begin, select 
Table of Contents... in the Activate menu as shown in fi gure �.�.



Activating a Table of Contents



Fig. �.�











Table of Contents Activation – Section II 



When the dialog box shown in fi gure �.� appears, fi ll-in the page number where the table 
of contents begins in the top box.  In the bottom box, enter the total number of pages in 
the table of contents.  



Starting with Acrobat 8 you can also have activated table of contents entries underlined in 
black, red, green, or blue.  To underline the entries, click Highlight links and then choose 
the underline color that you want.



When ready, click the OK button and in a few seconds the lines in the table of contents 
will all be hyperlinked.  



Click on a few of the links to make sure that the hyperlinks go to the correct page.  If the 
links go to the wrong page, then you may not have programmed the correct page number 
sequence into Acrobat.  Use Number Pages... in Acrobat’s page thumbnail view to set the 
page numbers so that Acrobat’s page numbers match those printed on each page.
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Fig. �.�











Section III – Index Activation



Before activating an index, you must first determine the page number on which the index 
begins.  This is the physical page number, with the first page number of the manual al-
ways starting at one.  The physical page number does not necessarily correspond with the 
page number printed on the page itself.  The index in this manual starts on physical page 
number �4.



If the index doesn’t run through the end of the book and you are using Acrobat 8 or later, 
determine the number of pages that the index contains and only those pages will be hy-
perlinked.



Once you know the page number where the index begins and, if needed, the number of 
index pages, you are ready to go.  To begin, select Index... in the Activate menu as shown 
in figure 3.�.
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Before an index can be activated, the following requirements must be met:



• The entire document, including the index, must be contained in a single PDF file.



• If the document has non-numeric or non-contiguous page numbers, use Number 
Pages... in Acrobat’s page thumbnail view to set the page numbers so that Acro-
bat’s page numbers match those printed on each page.



• Each entry in the index must consist of a word or phrase, a comma, and the page 
numbers for the entry separated by commas.  Alternatively, a dot-leader can be 
used between the word or phrase and the first page number.



For example:



Feral cats, 24, 46, 92-98



or



Feral cats ................... 24, 46, 92-98



Section III – Index Activation



Requirements



Sonar Bookends Activate can automatically create hyperlinks for all of the page numbers 
in an index.  Once activated, clicking on a page number in the index causes Acrobat to 
jump to that page number in the PDF document.



Activating an Index











Index Activation – Section III 



When the dialog box shown in fi gure 3.� appears, fi ll-in the page number where the index 
begins and, optionally, put in the number of index pages.  If the index goes to the end of 
the book, then you don’t need the number of pages.  



If the page numbers in the document are numeric, then the Hyphens separate page ranges 
check box should be checked.  Otherwise, uncheck it if the document has page numbers 
that contain non-numeric values (like ii or A6 or ��-5).



For Acrobat 8 or later, if you want the hyperlinked page numbers to be underlined, click 
the Highlight links check box and the selected either black, red, green, or blue for the 
color of the underline.



When you are ready, click the OK button and in a few seconds the page numbers in the 
index will all be hyperlinked.  Click on a few of the page numbers to make sure that the 
hyperlink goes to the correct page.  If the links go to the wrong page, then you may not 
have programmed the correct page number sequence into Acrobat.  Use Number Pages... 
in Acrobat’s page thumbnail view to set the page numbers so that Acrobat’s page numbers 
match those printed on each page.



Note:  If Hyphens separate page ranges is checked, then for consecutive page numbers 
which are hyphenated, only the fi rst number is activated.  In the following example pages 
�4, 46 and 9� are hyperlinked, but not 98:



Feral cats, 24, 46, 92-98
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Fig. 3.�











Fig. 3.�



Section III – Index Activation



7











Index Activation – Section III 
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Section IV – URL and Email Activation
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Section IV – URL and Email Activation



Requirements



Sonar Bookends Activate can automatically create hyperlinks for all of the URLs (Uni-
versal Resource Locators) and email addresses in a document.  Once activated, clicking 
on a URL or email address causes the default web browser to either open the selected 
web page or invoke a mail-to dialog box, respectively.



There are no particular requirements to activate URLs or emails.  URLs may be prefi xed 
with http://, but this is not a requirement.



The following URLs will all behave identically:



http://www.virginiasystems.com
www.virginiasystems.com
<www.virginiasystems.com>
virginiasystems.com



Activating URL and Email Addresses
To activate URLs and emails, select URLs and E-Mail Addresses in the Activate menu as 
shown in fi gure 4.�.  All URLs and email addresses will be activated within a few sec-
onds.



Fig. 4.�











URL and Email Activation – Section IV 
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Section V – Figure/Table Reference Activation



The titles of fi gures and tables and the references to those titles need to be both consis-
tent and different.  In this manual, for example, references in the text always use the 
word “fi gure,” while the title of each fi gure uses the abbreviation “Fig.”  Without this 
distinct difference, Sonar Bookends Activate could not tell titles from references.  The 
title numbers must contain at least one numeric digit, like Table 6.5W.  Reference words 
not followed by a title number are ignored.  Thus, the occurrence of fi gure in the sentence 
“I can’t fi gure it out” would be ignored because “it” does not contain at least one digit.



Symbols like “<>()[]{}” can be used to make either titles, or references, or both, unique:



See <Table 6.�W>
{Table 2}



Optionally, case can be used to make titles and references unique.  For example, case can 
be used if references are always lower case (“see table 65”) and titles are always upper 
case (“Table 65”).
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Section V – Figure/Table Reference Activation



Requirements



Sonar Bookends Activate can automatically create hyperlinks for all references to fi gures 
and tables in a document.  After activation, clicking on a reference (such as Table 4.6 in 
the phrase See Table 4.6) will cause Acrobat to display the page where Table 4.6 appears.



Activating Figure and Table References
To activate fi gure and table references, select Figure/Table References... in the Activate 
menu as shown in fi gure 5.�.



Fig. 5.�











Figure/Table Reference Activation – Section V



When the dialog box shown in fi gure 5.� appears, enter the reference identifi er in the top 
box.  For this manual, you would enter Figure as the reference.  In the bottom box enter 
the target, or title, identifi er.  For this manual, you would enter Fig. as the target (includ-
ing the period if it is an abbreviation).  Ignore case should be checked if case is not being 
used to distinguish between titles and references.  Click the OK button and the fi gure and 
table references will be activated.



��



Fig. 5.�



If brackets (){}[]<> are used to delineate either fi gure and table references, targets, or 
both, then the bracket must be included in the reference or target fi elds in fi gure 5.�.  
However, depending on where the brackets are placed, you may or may not enter both 
brackets.  You will always enter the left most bracket.  Here are the rules:



Reference or title in book  Entered into fi gure 5.�



 <Table ��> <Table
 <Table> ��A <Table>



Using Brackets in Reference or Target Names











Section V – Figure/Table Reference Activation



When activating figure and table references, there are two main errors that can occur.  
The first is if there are two or more targets with the same title number.  For example, two 
Table 5.�s.  Sonar Bookends Activate puts up a dialog box showing the offending title 
number, ignores the duplicate, and continues.



The second error is caused when a title number cannot be found to match a reference.  
For example, the text of the book contains the phrase “Referring to table 4.8 below...” 
and there is no table 4.8 or the table name or number are misspelled.  Sonar Bookends 
Activate puts up a dialog box showing the offending title number, ignores the offending 
reference, and continues.



Sometimes the second message can appear if the reference word is used in other ways.  
For example, if the book has the phrase “Move the table 6 feet to the left,” then Sonar 
Bookends Activate would be looking for table 6 in the book and not finding it.  This 
reference to “table 6” will simply be ignored.  Also “I figure it was an easy thing to do” 
would be ignored since “figure” is not followed by a value containing at least one digit.
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Errors











Figure/Table Reference Activation – Section V
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Section VI – Page Number Reference Activation



To activate page number references, select Page Number References... in the Activate
menu as shown in fi gure 6.�.
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Before page number references can be activated, the following requirements must be met:



• The entire document must be contained in a single PDF fi le.



• The page number to be activated must exist in the document.



• If the document has non-numeric or non-contiguous page numbers, use Number 
Pages... in Acrobat’s page thumbnail view to set the page numbers so that Acro-
bat’s page numbers match those printed on each page.



Section VI – Page Number Reference Activation



Requirements



Sonar Bookends Activate can automatically create hyperlinks for page number referenc-
es, like “Continued on page 15.”  Once activated, clicking on the text in a page number 
reference causes Acrobat to jump to the corresponding page number in the PDF docu-
ment.



Activating Page Number References



Fig. 6.�



When the dialog box shown in fi gure 6.� appears, enter the page number reference identi-
fi er in the top box.  For this manual, you would enter see page as the reference.  Ignore 
case should be checked if case is not being used to distinguish page number references.  
Click the OK button and the page number references will be activated.











Page Number Reference Activation – Section VI 



The entire page number reference, including the page number, is activated.



You can repeat this operation using different page number references until you have ex-
hausted all the various ways that page numbers are referenced in the document.
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Fig. 6.�











Section VII – Tutorial



This manual was intentionally not activated to allow you to see how it is done.  Follow 
along with the tutorial and this manual will be fully activated in less than one minute!



If you are using the demo version of Sonar Bookends Activate,  only the fi rst few 
items will be activated instead of all items.  A dialog box will indicate how many 
items will be enabled, maximum.
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Section VII – Tutorial



First to activate the table of 
contents, choose Table of Con-
tents... in the Activate menu.



The table of contents begins on 
physical page three and is one 
page long.  Enter these values 
and click the OK button.  This 
will set the links correctly for 
jumping to the top of a linked 
page.



The number of entries activated 
is then displayed and the table 
of contents is done.











Tutorial – Section VII 
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To activate the index, select 
Index... in the Activate menu.



The index begins on page �4 
and uses hyphens to separate 
consecutive page numbers.  
Since the index goes to the end 
of the document, there is no 
need to enter the exact num-
ber of index pages.  Click the 
OK button after entering these 
numbers.  These settings will 
jump to the top of linked pages.



The number of entries activated 
is then displayed and the index 
is done.



To activate the URLs and 
emails, choose URLs and E-
Mail Addresses in the Activate 
menu.











Section VII – Tutorial
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The number of entries activated 
is then displayed and the URL’s 
and email addresses are done.



To activate the fi gure and table 
references, choose Figure/Ta-
ble References... in the Activate 
menu.



The reference is “fi gure” and 
the target is “fi g.”  Ignore case 
should be checked since case 
is not being used to differenti-
ate between references and 
targets.  Click the OK button 
after entering the reference and 
target.  Click OK on the warn-
ing messages that appear about 
some invalid references.



The number of entries activated 
is then displayed and the fi gure/
table references are done.











Tutorial – Section VII



�0



Finally, to activate the page 
number references, choose 
Page Number References... in 
the Activate menu.



The reference is “on page.”  
Ignore case should be checked 
since case is not being used to 
differentiate references.  Click 
the OK button.



The number of entries activated 
is then displayed and the page 
number references are done.



You can now explore the newly activated manual.  Be sure to try the colored links if you 
using Acrobat 8 or later.
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